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LE M AIRE

Le 1" octobre 1973

Placé sous le signe de la rentrée, le présent numéro du B u lle tin  M unicipal 
est destiné à vous in form er de tous les aspects de la vie de la ville dans 
laquelle vous avez choisi de vivre. Cette in form ation est encore incom plète, 
mais vous pouvez Venrichir en venant à la M airie, ou en interrogeant les 
conseillers m unicipaux.

Je me bornerai donc à l'essentiel. A près deux ans et dem i de travaux 
très complexes et de discussions au sein des comités de quartiers et de la 
commission extra-m unicipale d ’urbanisme, le plan d'occupation des sols de 
SAINT-CLOUD vient d 'être publié par le Préfet. Notre ville est ainsi la 
troisièm e du départem ent, après N E U IL L Y  et B A G N E U X , à disposer d'un  
document officiel d ’urbanism e qui va ordonner son développem ent et sauve
garder ses espaces verts.

Le Conseil M unicipal prépare à l ’heure actuelle le budget supplém en
taire de l'exercice 1973 qui perm ettra, grâce aux excédents constatés en 1972 
et à quelques recettes supplém entaires, de com pléter les dépenses de fonction
nem ent et d ’accélérer la réalisation de la prem ière tranche de notre Programme 
Q uinquennal d ’Equipem ents Collectifs.

Quant aux études sur la Rénovation du Centre, elles se poursuivent et 
perm ettront sans doute d 'aboutir à des propositions concrètes vers la fin  de 
l ’année.

L ’ensemble de ces tâches, complété par l'anim ation culturelle et sportive  
que vous a présenté le précédent numéro du  B u lle tin  M unicipal et par les 
activités d ’ordre social que nous avons entreprises, dém ontre que votre Conseil 
M unicipal poursuit une politique de gestion dynam ique et tournée vers l ’avenir.

A fin  de m ieux participer aux transformations de notre vie collective et 
de suivre de manière plus précise les différentes solutions qui sont apportées, 
jour après jour, aux problèm es qui nous assaillent, je  vous dem ande de nouveau  
de ne pas ménager vos réflexions, vos suggestions, vos critiques. Les comités 
de quartiers et les commissions extra-municipales ont pris un bon départ : 
à vous d ’en faire les organismes essentiels de notre vie m unicipale.

J.-P. FOURCADE  
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CONSEILS MUNICIPAUX

Séance du 7 Juin 1973
I. —  PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU

3 MAI 1973

Adopté à l'unan im ité .

II. —  COMMUNICATIONS DU MAIRE ET
DES ADJOINTS SUR LES PROBLE
MES DE POLITIQUE MUNICIPALE ET 
SUR LEURS ACTIVITES

M. le Maire félicite M. GAUDICHON  
pour sa p rom otion au sein de l'en trep rise  
qui l'em p lo ie  e t su rto u t pour l ’a ttribu tion  
de la m édaille  André BLONDEL, qui ré
compense les travaux rem arqués pour le 
progrès de la science e t de l'industrie  
é lectriques.

M M . VINSON e t VOIZARD ainsi que 
Mme OLIVIER font le compte rendu des 
questions traitées au comité de quartier 
qu 'ils  p rés iden t e t Mme FAUQUENOT dé
veloppe les problèmes évoqués à la com
mission extra-municipale des Sports.

M. CUNY
fait part des négociations avec les pro
moteurs de la Z.A.C. GUINARD et des 
d iff ic u lté s  rencontrées au niveau du f i 
nancem ent du groupe sco la ire  prévu.

M. le Docteur TOTY 
in form e que la p iscine sera ouverte  à 
p a rtir  du 3 ju in  jusqu 'au 1,r octobre, le 
d im anche de 9 h à 13 h e t de 14 h à 
18 h.

Puis, il indique que 190 enfants seront 
accue illis  en co lon ie  de vacances pour 
ju il le t  e t a o û t;  140 iro n t à TAMIE, 50 
ont pu ê tre  in sc rits  dans d 'autres co lo
nies grâce aux démarches de Mme MO
REAU.

M . MARCORELLES 
donne des informations concernant les 
dossiers de construction de la crèche et 
du foyer-logement pour personnes âgées.

Il signale l’important travail et le ré
sultat obtenu par le Docteur ARNAUD, 
qui a mis sur pied un service « S.O.S. 
infirmières » avec répondeur autom atique 
à la m airie , qui fonctionnera  à p a rtir  du 
1" ju ille t,

e t donne connaissance du rapport de 
M. HAINQUE concernant l'a ide  à appor
te r  aux fa m ille s  des jeunes handicapés 
physiques e t m entaux fréquentant des 
écoles s ituées hors de Saint-Cloud.

Mme BRUNAU 
indique que les chantiers de restructura
tion des écoles de Montretout et des 
Coteaux vont commencer incessamment,

que les travaux concernant les rues 
d'Orléans, Royale (partie basse) et Hé
bert (partie basse) seront faits courant 
août pour ne pas gêner la c ircu la tion ,

e t que la ré fec tion  de la rue de Béarn 
e t de l'avenue C hevrillon  sera très  pro
chainem ent te rm inée.

III. —  COMPTE RENDU DU MAIRE DANS
LE CADRE DE LA DELEGATION DE 
POUVOIRS OUI LUI A ETE ACCOR
DEE PAR LE CONSEIL (Loi du 31- 
12-70)

M. le M aire rend com pte de l'a rrê té  
qu 'il a pris concernant un marché de gré 
à gré passé avec l ’en trep rise  TRILA, re
la t if  aux travaux d ’e n tre tien  et grosses 
réparations des bâtim ents communaux, 
lo t é le c tric ité , pour la période du 27 avril 
1973 au 31 décembre 1975.

IV. —  DELIBERATIONS
Le Conseil, à l'unanimité,
1° sous la présidence de M. Bertrand 

CUNY, M aire-Ad jo in t, donne acte à M. 
Jean-Pierre FOURCADE, Maire, de la pré
sentation faite du Compte Administratif 
pour l'exercice 1972 e t approuve sans 
observation ce document.

Le compte adm in is tra tif fa it  apparaître 
un excédent to ta l de 1.590.275,12 F, qui 
résu lte  de m ouvem ents réels (budget 
principal e t budget d 'assain issem ent) 
de :

—  33.526.726,14 F en dépenses (man
datées et engagées);

—  35.109.001,26 F en rece ttes (réa li
sées et à recevoir).

Puis M. FOURCADE, M aire, reprend la 
présidence.

2° Sur exposé de M. CUNY, Maire- 
A d jo in t e t après un large débat auquel 
ont partic ipé le M aire e t p lus ieurs mem
bres du Conseil M unicipa l,

estime :
a) que l'ensemble des propositions re

mises permet de penser qu’une rénova
tion du Centre de Saint-Cloud dans des 
conditions acceptables par la population, 
est possible,

qu 'il convient, en conséquence, de 
poursuivre les études engagées.

b )  que l’équilibre financier de l'opéra
tion de rénovation ne doit pas être assu
ré par la commune, mais par l'aména
geur, après que le cadre de son action 
a it été con tractue llem ent dé fin i ;

c) que les documents rem is par les 
prom oteurs sont encore trop  im précis 
pour qu 'il so it souhaitab le de s'engager 
dé fin itivem en t en faveur d'une seule so
lu tion , mais reconnaît qu ’il n 'est pas pos
s ib le de continuer la consu lta tion  de sept 
groupes concurrents, com pte tenu de 
l'im portance des études de détail à en
gager ;

d) demande au Maire de poursuivre les 
négociations avec les groupes OCIL et 
UFI-UFIC qui lui sem blen t répondre au 
m ieux à ses exigences in itia les  étant en
tendu que :

—  l'OCIL devra s 'engager plus ne tte 
m ent dans le financem ent de l ’opération 
de restauration et am é liore r son schéma 
de c ircu la tion  ;

—  l'UFI-UFIC devra constru ire  au moins 
200 H.L.M. to u t en gardant une proportion 
de 50 % de logem ents aidés et en rédu i
sant la densité  de son pro jet.

Les nouvelles p ropositions devront ê tre 
rem ises avant le 31 octobre 1973 ;

3° confirme sa délibération en date du 
3 mai 1973 adoptant le projet de mise en 
état de viabilité de la rue Hébert (partie 
basse) et la m ise en ad judication de ces 
travaux s im ultaném ent avec ceux de ré
fection  et d 'é larg issem ent des rues Roya
le e t d 'Orléans ;

4° autorise M. le Maire à signer avec 
la Société LOCAPARK une convention de 
concession pour la fourniture et l'exploi
tation de parcmètres, valable pour cinq 
ans ;

5° décide de procéder à un aopel d ’o f
fres ouvert entre entreprises spécia lisées 
dans le nettoyage de bâtim ents, pour la 
période du 1" ju il le t  1973 au 39 ju in  1974 ;

6° autorise  M. le M aire à s igner les 
avenants aux marchés des entreprises 
HUET e t DELARFEUX, adjudicata ires des 
lo ts pour travaux de m enuiserie  e t de 
pe in ture -v itre rie , concernant l'agrand isse
m ent du bâ tim ent du Centre C u ltu re l, 14, 
rue des Ecoles ;

T  désigne M. Yann BOESSE, architecte 
D.E.S.A., pour établir le projet et assurer 
la direction des travaux de construction 
des vestiaires-douches au stade munici
pal (opération n° 16 du programm e quin
quennal d ’équipem ents co lle c tifs ),

e t autorise , en conséquence, M. le M ai
re, à s igner un con tra t d 'a rch itec te  ;

8° autorise M. le M aire à passer un 
marché de gré à gré avec la Société « les 
Constructions DASSE » pour la construc
tion d'un préau en industria lisé  léger et 
démontable, à implanter au groupe sco
laire du Centre, rue des Ecoles ;

9° a) fixe les indemnités journalières 
du personnel d'encadrement des colonies 
de vacances au centre alpin de TAMIE,

ins titue  une régie d'avances pour paie
m ent des menues dépenses par les d i
recteurs des colonies de vacances de ce 
centre,

porte à 30.000 F le m ontant maximum 
de la régie d'avances pour dépenses de 
fonctionnem ent du centre  alpin de TA
MIE ;

b) crée un emploi d'aide opérateur sur 
machine comptable LOGABAX et décide 
la transfo rm ation  d ’un emploi d 'agent de 
bureau en aide opérateur sur ce tte  ma
chine ;

10° a) adopte le barème préconisé par 
circulaire préfectorale en date du 30 août 
1972, concernant les remboursements des 
frais de scolarité d’élèves dom ic iliés  à

 >



Saint-C loud, fréquentant des écoles des 
communes environnantes ou de la ville 
de Paris ;

b) décide le remboursement des dé
penses de fournitures scolaires en fa
veur des diverses communes suburbai
nes et de Paris.

QUESTIONS DIVERSES

—  A u to rise  M. le  M aire  à passer une 
convention p rov iso ire  d 'occupation des 
lieux à dater du 1" avril 1973, en faveur 
de la v ille  d ’O rléans, pour le château de 
Charbonnière à Saint-Jean-de-Braye (Loi
re t) ;

•—  Décide de m ettre  à la d ispos ition  
des candidats aux d iverses é lec tions le 
serv ice  d 'im pression  des lis tes  é lec to ra 
les pour é ta b lir un jeu d ’enveloppes lib e l
lées au nom des é lec teurs  e t f ix e  la re
devance due pour ce trava il à un fo rfa it 
de 250 F, les enveloppes é tan t fou rn ies  
par les candidats.

M. le M aire  annonce que la prochaine 
réunion du Conseil M unic ipa l aura lieu 
le jeudi 12 juillet 1973 à 21 heures.

L'ordre du jo u r é tant épuisé, la séance 
est levée à 0 h 50.

Séance du 12 Juillet 1973
I. —  PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU

7 JUIN 1973
Adopté à l'unan im ité .

II. —  COMMUNICATIONS DU MAIRE ET
DES ADJOINTS SUR LES PROBLE
MES DE POLITIQUE MUNICIPALE ET 
SUR LEURS ACTIVITES

M. le Maire  
informe de la position qu’il a été amené 
à prendre en adressant une lettre à M. 
le Préfet des Hauts-de-Seine, concernant 
les déviations possibles du trafic de l'au
toroute de l'Ouest par les rues Dailly 
et Gounod.

Il fait part d'un projet de la Caisse des 
Monuments Historiques d’installer un 
centre d’information dans des locaux sis 
à l'entrée du Parc de Saint-Cloud, concer
nant l'histoire de Saint-Cloud. La v ille  par
tic ip e ra  à ce centre  d ’in fo rm ation .

M M . MELLINET et GAUDICHON font le 
compte rendu des questions traitées aux 
comités de quartier qu’ils président.

M. LOUGOVOY, Président Rapporteur 
de ia Commission des Finances, en l'ab
sence de M. FRIES, rend compte de la 
réunion de la Commission du Plan. Il com
m ente chaque opération  du Programme 
Q uinquennal d'Equipem ents C o lle c tifs  e t 
les m od ifica tions éven tue lles envisagées 
dans leur financem ent.

M. CUNY
en l ’absence de M. FRIES, fait le comp

te rendu des travaux de la commission 
extra-municipale d'urbanisme.

Puis il signale que le Préfet a donné un 
permis de construire pour un immeuble 
62, rue Gounod, qui comportera une pati
noire en rez-de-chaussée. De même un 
perm is de constru ire  a é té  accordé pour 
un immeuble de 7 étages, 16-18, rue du 
Calvaire.

Il avise qu'en novembre seront plantés 
des arbres boulevard de la République, 
rue du Mont-Valérien et rue Pasteur, ce 
qui sem ble ind iquer que l ’Equipem ent a 
dé fin itive m e n t renoncé à to u t é larg isse
m ent u lté rie u r du boulevard de la Répu
blique.

M. le Docteur TOTY 
informe que des classes préfabriquées 
seront implantées en a ttendant la cons
truc tio n  de classes nouvelles à Montre- 
tout et au Centre. Toutes les demandes 
de la m airie  on t donc été sa tis fa ites .

li précise qu ’à la su ite  de l'in te rve n 
tion  du M aire auprès de l ’Académ ie, 16 
fam illes  ve rron t leurs enfants adm is au 
lycée, leur dom icile  é tant s itué  à pro 
x im ité  de ce t é tablissem ent. Pour 16 au
tres , un ramassage sera prévu pour les 
conduire au C.E.S.

Il fait connaître que les travaux de ré
fection du stade du quai Carnot sont 
commencés e t que les sp o rtifs  pourron t 
con tinuer à s ’entraîner au Pré Saint-Jean, 
l'au to risa tion  pré fecto ra le  ayant été don
née.

Il indique que les installations d’une 
péniche pour le fonctionnement de la 
section d’aviron sont terminées.

M . MARCORELLES 
donne de nouvelles précisions su r les 
dossiers concernant le foyer-logement 
pour personnes âgées et la crèche mu
nicipale.

Mme BARTHELEMY 
rend com pte de ia so rtie  des Anciens à 
Etretat.

Mme BRUNAU 
com plè te  les in fo rm ations données par 
le D octeur TOTY e t précise que 6 clas
ses préfabriquées sont accordées à la 
v ille  par l'Inspection  Académ ique, pour 
préparer l’opération de reconstruction de 
l'école maternelle des Coteaux.

Elle signale que le plafond de la pis
cine fuit de plus en plus e t que des 
expertises sont en cours pour engager 
la responsab ilité  du constructeur.

Elle rappelle  les d iffé re n ts  travaux fa its  
dans les rues de Saint-Cloud e t la m ise 
en ad jud ica tion  de ceux de la rue Royale, 
de la rue d ’O rléans e t de la rue Hébert.

III. —  COMPTE RENDU DU MAIRE DANS 
LE CADRE DE LA DELEGATION DE 
POUVOIRS QUI LUI A ETE ACCOR
DEE PAR LE CONSEIL (Loi du 31- 
12-70)

M. le Maire informe le Conseil des 
arrêtés pris en ce domaine :

—  arrê té  du 28 ju in  1973 pour conven
tio n  de fo rm a tion  p ro fess ionne lle  avec 
l ’U n ive rs ité  Paris-Val-de-Marne, pour le 
C onse ille r Technique plus spécia lem ent 
chargé des travaux de rénovation u r
baine ;

—  arrêté du 29 ju in  1973 concernant 
un marché de gré à gré pour l'acquisition 
d'un ordinateur de bureau fourn i par la 
Société LOGABAX ;

—  a rrê té  du 3 ju il le t  1973 concernant la 
location d'un appartem ent type F 4 s itué  
dans les I.L.N. 7 e t 9, rue Gounod, pour 
m ise à la d ispos ition , à t i t r e  onéreux, 
d'un agent communal ;

—  arrê té  concernant la s ignature  d'une 
police incendie des bâ tim ents com m u
naux —  7* avenant, 10 ju il le t  1973.

IV. —  DELIBERATIONS

Le Conseil, à l’unanimité,

1° adopte le Plan d’Occupation des Sols 
que le Préfet des Hauts-de-Seine lui avait 
o ffic ie lle m e n t transm is  le 3 ju il le t  1973. 
Ce docum ent qui constitue  la charte de 
l'u rban isa tion  de Saint-C loud, sera pro 
cha inem ent publié  par le Préfet e t soum is 
à l'enquête  publique.

Entendu M. le Président Rapporteur de 
la C om m ission des Finances dans ses 
conclusions :

2° demande à M . le Préfet de prendre 
un arrêté de création d'une Zone d’Amé- 
nagement Concerté au Marché de Mon- 
tretout, pour pe rm ettre  la réa lisa tion  d ’un 
program m e de construc tion  H.L.M., de 
res truc tu ra tion  du marché, de construc
tio n  de locaux sociaux e t cu ltue ls .

A u to rise  le M aire à s igner d iffé re n ts  
con tra ts  pour garanties d 'em prunts à 
con trac te r par la Société LA RESIDENCE 
URBAINE, réa lisa trice  du proqramm e
H.L.M. ;

3° au torise  M . le M aire  à s igner des 
actes notariés avec M me PESCHOT An
dré, M. e t M me BOYTON Claude pour 
acqu is ition  am iable de parce lles de te r 
rains rue Gounod, destinées à l'e x ten 
sion du C.E.S. ;

4° autorise M. le Maire à signer un 
contrat d’architecte avec M. LABOUR- 
DETTE, pour construction d'une salle po
lyvalente rue du Mont-Valérien (P.Q.E.C. 
opération n° 18) ;

5° autorise M . le Maire à signer un 
contrat d'architecte avec M. BOESSE 
pour agrandissement du groupe scolaire 
du Centre (P.Q.E.C. opéra tion  n° 12) ;

6° autorise M. le Maire à signer un 
contrat d’architecte avec M. ARM AND, 
pour construction de logements sur ter
rain 37, rue du Mont-Valérien (P.Q.E.C. 
opération n° 26) ;

7° autorise M . le Maire à signer un 
contrat d’architecte avec M. LE GARLAN- 
TEZEC pour la construction d'un groupe 
scolaire à implanter sur le te rra in  avenue 
de Fouilleuse, boulevard Washington,
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dans le cadre de la Z.A.C. GUINARD 
(P.Q.E.C. opération n° 15) ;

8° adopte le barème de la Caisse d ’AI- 
locations Fam ilia les pour partic ipa tion  
des fa m ille s  aux fra is  de fonctionnem ent 
de la crèche m unicipale, a fin  de perm et
tre  de com p lé te r le dossier de demande 
de subvention ;

9° adopte le projet d’aménagement 
d’un passage souterrain pour piétons rue 
Dailly et en con fie  la réa lisa tion  aux ser
v ices départem entaux de l ’Equipement ;

10° désigne M. VICKER, expert, pour 
procéder à un examen des causes d 'in 
filtra tio n s  d ’eau dans le m ur de la sacris
t ie  e t p révo ir les travaux de drainage 
pour assa in issem ent ;

11° accepte de prendre en charge cer
taines installations de l'éclairage public 
qui se ron t réalisées par l ’Equipement 
dans l'opération « sortie de l'autoroute 
A 13 », ce t écla irage é tant d 'in té rê t local 
pour la desserte  notam m ent de la gare, 
du Pont de Saint-Cloud e t de la gare 
R.A.T.P. ;

12° au torise  M. le M aire  à s igner une 
convention avec M. LABBEY pour verse
m ent d ’une indem nité  d 'occupation de 
son te rra in  rue Sevin-V incent ;

13° autorise M . le Maire à signer des 
conventions avec l'association « les 
Concerts de Saint-Cloud » et avec l ’asso
ciation « l'Ecole de Musique » pour l'en
se ignem ent e t l'in it ia tio n  m usicale dans 
les écoles de la v ille  (pré-élém enta ires 
e t é lém enta ires) ;

14° autorise M. le Maire à signer une 
convention avec la S.N.C.F. pour l'in s ta l
la tion  d ’un égoût e t d'un fourreau pour 
cana lisa tions é lec triques rue Feudon, 
sous vo ie fe rrée  Puteaux - Issy-Plaine ;

15° autorise M . le Maire à signer une 
convention avec le Réseau Départemen
tal de distribution électrique du Loiret 
pour ré fec tion  d'un poste e t insta lla tion  
de 6 supports (régu la risa tion  1972) et 
avec l ’E.D.F. pour l'in s ta lla tion  de 2 sup
ports  aériens dans le pé rim è tre  de la pro
p rié té  de Charbonnière ;

16° autorise M. le Maire à signer une 
convention au contrat d'éclairage public 
du 11 mai 1938 sous form e d 'avenant pour 
te n ir  com pte des nouvelles insta lla tions 
aux postes de transfo rm ation  de Pigache, 
G irond ins e t Sénard ;

17° autorise M. le Maire à signer une 
convention entre la ville et la Maison des 
Jeunes et de la Culture pour la gestion 
de locaux m unicipaux m is à la d isposition  
de ce t organism e ;

18° autorise la rétrocession d’une par
celle de terrain appartenant à la ville, en 
faveur de M . d'OZOUVILLE, rue Sevin- 
V incen t e t hab ilite  le M aire  à s igner l'acte 
de cession.

** *

QUESTIONS DIVERSES
—  A uto rise  M. le M aire  à s igner un en

gagem ent de versem ent d'une redevance 
à l'E ta t pour ré im p lan ta tion  d ’insta lla tions 
sportives sur te rra in  domanial quai Car- 
not.

* *

M. le M aire annonce que la prochaine 
réunion du Conseil M unicipa l aura lieu 
le jeudi 13 septembre 1973 à 21 h.

L’ordre du jour é tant épuisé, la séance 
est levée à 0 h 05.

Séance du 13 Septembre 1973
I. —  PROCES-VERBAL DE LA SEANCE

DU 12 JUILLET 1973

Adopté à l'unanimité, compte tenu des 
observations présentées par M. GAUDI- 
CHON e t Mme FAUQUENOT.

II. —  COMMUNICATIONS DU MAIRE ET
DES ADJOINTS SUR LES PROBLE
MES DE POLITIQUE MUNICIPALE ET 
SUR LEURS ACTIVITES

M. le Maire 
informe que le Plan d'Occupation des 
Sols, adopté le 12 ju il le t  par le Conseil 
M unicipa l, a été approuvé par M. le Pré
fet des Hauts-de-Seine le 7 septembre 
1973.

Il précise que les promoteurs OCIL et 
UFI-UFIC, choisis par le Conseil pour la 
rénovation du Centre, poursuivent leurs 
études.

Il signale que la rencontre  des spo rtifs  
des v ille s  jum elées à FRASCATI est re
portée à  une date u lté rieu re .

M. BASSINET 
donne les dates et lieux de réunions des 
comités de quartiers pour le quatrième 
trimestre 1973 :

■—  24 octobre : qua rtie r n° 5, M. GAU- 
DICHON, Ecole de M ontre tou t.

—  21 novem bre : quartie r n° 1, Mme 
OHRESSER, Centre Aéré.

—  28 novembre : qua rtie r n° 4, M. VIN- 
SON, Ecole du Val-d ’Or.

—  5 décembre : qua rtie r n° 3, Mme 
OLIVIER, Centre rue de l'Yser.

—  12 décembre : qua rtie r n° 6, M. VOI- 
ZARD, C.E.T. rue Pasteur.

—  9 ja n v ie r: qua rtie r n° 2, M. MELLI- 
NET, Salle Gounod.

Et des Concerts de Saint-Cloud :
—  Vendredi 21 septem bre à  21 h, Théâ

tre  Jean V ila r : Festiva l GERSHWIN-STRA- 
WINSKY. O rchestre Rhône-Alpes. D irec
tion  Jean-Pierre JACQUILLAT.

—  M ercredi 26 septem bre à 21 h, Egli
se S te lla  M atutina : PERGOLESE - Stabat 
M ater. O rchestre de Chambre Francopho
ne. M aîtrise  de l'O.R.T.F. D irection Jac
ques PERNOO.

—  Jeudi 18 octobre à 21 h, Collège de 
Passy-Buzenval : F lorileg ium  M usicum  de 
Paris. D irection Jean-Claude MALGOIRE

(avec les Jeunesses M usicales de Fran
ce).

—  Dimanche 28 octobre à 16 h 30, 
Eglise du Centre : C oncert sp ir itue l Cho
rale Jean MACIET. D irection  François 
POLGAR. T rom pette  e t orgue.

—  Dimanche 25 novembre à 17 h 30, 
Eglise S te lla  M atutina : Récital d 'orgue 
qui se ra it en même tem ps l ’inauguration 
de l ’orgue rénové avec Gaston LITAIZE.

—  Dimanche 18 novembre à 16 h, Pis
cine de Saint-C loud : O rchestre  d 'enfants. 
D irection  A lfred  LOEWENGUTH.

Il signale que l’Institut de la consom
mation reprendra ses permanences en 
mairie au mois d’octobre.

M. CUNY
donne lecture de l'arrêté préfectoral ren
dant public le plan d’occupation des sols. 
Ce document peut être désormais consul
té en Mairie aux heures d ’ouverture  des 
bureaux (les jours ouvrables de 8 h 45 
à 12 h et de 14 h à 17 h 45, le mercredi 
jusqu'à 19 h 30 e t le samedi de 8 h 45 à 
12 h).

Il déclare que la réfection des trottoirs 
du quai Carnot par les so ins du Service 
de l'Equipem ent doit commencer dans un 
mois environ. Après p lus ieurs in te rven
tions de sa part, le Service de l ’Equipe
m ent a transm is  les dossiers au con trô le  
financier.

Le M aire demande à M. CUNY de tou t 
m ettre  en œuvre pour que les travaux 
pu issent être achevés avant l'h iver.

Mme FAUQUENOT, en l ’absence du Dr 
TOTY
donne des précisions sur la rentrée sco
laire qui s 'e s t passée d'une façon sa tis 
fa isante  ainsi que sur le fonctionnem ent 
du service  de ramassage et sur celui des 
cantines scolaires.

Elle indique que les colonies de vacan
ces ont normalement fonctionné et que 
le centre aéré a été fréquenté très régu
lièrement pendant le m ois de ju ille t  e t 
depuis le 1" septem bre.

M. MARCORELLES

signale qu'un groupe de personnes du 
troisième âge est en vacances au Houl- 
me, près de Rouen, depuis le 4 sep
tem bre.

Il donne des précisions sur l’état d’avan
cement du dossier du foyer-logement 
pour personnes âgées.

Il informe que l'association des Papil
lons Blancs consent à rétrocéder une 
partie des locaux mis à sa disposition, 
20, rue du Docteur-Desfossez, en faveur 
de la Maison de l'Amitié.

Mme BRUNAU 
donne des informations sur les travaux 
faits pendant la période d ’été tant dans 
les établissements scolaires que dans les 
rues de la ville.

 >
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La rue Royale en cours de réfection  
août 1973

Elle informe le Conseil des mesures 
prises pour améliorer la circulation des 
enfants rue des Ecoles en a ttendant que 
la rue Hébert (pa rtie  basse) so it ouverte.
III. —  COMPTE RENDU DU MAIRE DANS

LE CADRE DE LA DELEGATION DE 
POUVOIRS QUI LUI A ETE ACCOR
DEE PAR LE CONSEIL (Loi du 31- 
12-70)

M. le M aire  in fo rm e le Conseil des ar
rêtés p ris  en ce domaine : a rrê tés  du 
4 septem bre 1973 pour :

a) avenant à la po lice  d ’assurance de 
responsab ilité  c iv ile  de la commune poul
ie bal pub lic  du 14 ju ille t  ;

b) avenant de tra n s fe r t à la police d'as
surance « p rop rié ta ire  occupant » pour 
l'im m eub le  7, rue Sevin-V inccnt acquis 
par la v ille  ;

c) avenant d 'extension  à la police pour 
risques encourus pour les ob je ts du M u
sée d 'H is to ire  Locale et pour les objets 
p rê tés par le Musée National de Céra
m ique, à Sèvres, pendant la durée de 
l'e xpos ition  NAPOLEON III.

IV. —  DELIBERATIONS

Le C onseil, à l'unan im ité ,
Entendu M. le Président-Rapporteur de 

la C om m ission des Finances en ses conclu
sions ;

1° autorise le Maire à signer la conven
tion définitive et approuve le dossier de 
réalisation de la Z.A.C. GUINARD-FOUIL- 
LEUSE.

Ce dossier p révo it la construc tion  d ’un 
im m euble de bureau, d'un p e tit centre 
com m ercia l, d ’un ensem ble de logem ents 
com prenant 478 logem ents lib res, 125 
H.L.M. e t 55 logem ents à loyer plafonné, 
a insi qu'un groupe sco la ire , un gymnase 
e t une halte-garderie.

Le Conseil a sso rtit son accord des ré
serves suivantes :

a) les délais de m ise à d ispos ition  des 
subventions de l'E ta t pour la construc
tion  de l ’école devron t ê tre  te ls  qu 'ils
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pe rm etten t d ’accue illir tous les enfants 
de la Z.A.C. au fu r e t à m esure de l'oc
cupation des logem ents. S 'il n ’é ta it pas 
possib le  d 'ob ten ir sur ce po in t une ga
rantie  du Préfet des Hauts-de-Seine, 
l ’aménageur devra s ’engager à ve rser 
l ’équ iva lent de la subvention ;

b) l'aménagement du ca rre fou r rue du 
Camp-Canadien - Boulevard de la Répu
blique devra être te l que l'accès de l'éco
le so it possible. Le Conseil suggère que 
so it insta llé , à t it re  p rov iso ire , sur les 
em prises cédées au départem ent pour 
l'é la rg issem ent fu tu r du boulevard de la 
République, un parking p lanté ou un te r
rain de jeux ;

c) les cond itions de l'exe rc ice  de la 
p rio r ité  des com m erçants de Saint-C loud 
pour la souscrip tion  des locaux com m er
ciaux devron t être précisées.

A u to rise  le M aire à déclasser la partie  
de la rue du Camp-Canadien s ituée dans 
le pé rim è tre  de la Z.A.C. pour la céder, 
partie  au départem ent, partie  à l'aména
geur.

Le dossier de la Z.A.C. GU1NARD- 
POUILLEUSE peut être consulté à la M ai
rie les jours ouvrables.

2° autorise le Maire à contracter :

a) un emprunt de 200.C00 F pour finan
cement des travaux de voirie, auprès de 
la Caisse des Dépôts e t Consignations ;

b) un emprunt de 50.000 F auprès de 
la Caisse d 'A ide à l ’Equipem ent des Col
le c tiv ité s  Locales (prem ière  tranche), et 
un emprunt de 50.000 F auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations 
(deuxièm e tranche), pour financement de 
travaux d'éclairage public ;

c) un emprunt de 1.000.000 de F pour 
réserves foncières à long terme, auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consigna
tions.

3° adopte le projet de construction 
d'une classe supplémentaire à l’Ecole Ma
ternelle du Centre (opération n” 11 du 
Programme Quinquennal d'Equipem ents 
C o llec tifs ) e t autorise le M aire à passer 
un con tra t d ’a rch itecte  avec M. BENE- 
ZECH e t à procéder à une adjudication 
publique res tre in te  des travaux ;

4° autorise le Maire à passer des mar
chés de gré à gré pour restructuration 
de l'Ecole des Coteaux (opéra tion n° 9 
du Programme Quinquennal d ’Equipe- 
m ents C o llec tifs ) en application de l ’ar
tic le  312, a rtic le  6 du Code des Marchés, 
avec les entreprises suivantes :

—  SAPPY, lo t n° 2 (étanché ité),
—  DEPEIZO, lo t n° 5 (faux-plafond),
—  Mme Vve ALLEMAND, lo t n° 7 

(p lom berie);

5° adopte le projet de construction 
d'une crèche, avenue du Maréchal-Foch, 
(opération n° 19 du Programme Quinquen
nal d ’Equipements C o llec tifs ) e t autorise 
le M aire à procéder à une adjudication 
publique res tre in te  pour ces travaux ;

6° autorise le Maire à passer un mar
ché de gré à gré en régu la risa tion  pour 
l'année 1973 avec la Société S.O.G.E.M.U., 
concessionnaire de la co llec te  des ordu
res ménagères, pour l'enlèvement deux 
fois par mois, des ferrailles et emballa
ges et objets encombrants ménagers ;

7° adopte le modèle type de marché de 
gré à gré à passer, en app lica tion  des 
d ispos itions du Code des M archés Pu
b lics, avec une entreprise pour l'enlève
ment des véhicules abandonnés sur la 
voie publique et charge M. le M aire, en 
vertu  de la délégation de pouvoirs qui 
lui a été accordée par le Conseil M un i
cipal selon les d ispos itions de l ’a rtic le  75 
bis du Code M unicipa l, de rechercher 
une en trep rise  spécia lisée, la m oins d i
sante, après appel à la concurrence ;

8° décide un certain nombre de mesu
res concernant le personnel communal :

a) adopte le nouvel ind ice majoré pour 
tra ite m e n t m in im um  garanti,

b) porte  à 42 F le taux des vacations 
de gardiennage du c im e tiè re  communal,

c) crée un poste supp lém enta ire  d 'in 
f irm iè re  d ip lôm ée d'Etat,

d) rép a rtit les prim es de tech n ic ité  aux 
cadres des Services Techniques de la 
V ille  ;

9° décide de créer un poste de sup
pléant communal qui assurera la demi- 
décharge du Directeur de l'Ecole Mixte  
des Coteaux e t de prendre en charge la 
rém unération de ce t agent ;

i0° décide de rem bourser à M. e t Mme 
LERICQ, les fra is  occasionnés par leur 
dém énagem ent du p e tit pavillon dont ils 
é ta ien t locata ires 9 bis, rue René-Weill, 
acquis par la v ille  ;

11° autorise le dépôt au centre d'in
formation du Parc dans le Domaine Na
tional de Saint-Cloud, de pièces appar
tenant à la collection du Musée d’Histoire 
Locale de la Ville.

QUESTIONS DIVERSES

a) Décide de prendre en charge les 
frais de fonctionnement d’une classe ma
ternelle à l ’Ecole Saint-Exupéry à Gar- 
ches qui accueille des enfants de Saint- 
Cloud ;

b) A u to rise  M. le M aire à s igner un 
avenant de sub s titu tio n  de nom concer
nant le marché passé avec la Société 
SCEPER en faveur de la Société DUMEZ- 
B âtim ent ;

c) A u to rise  la ven te  de 6 tonnes de pa
vés usagés.

M. le M aire  annonce que la prochaine 
réunion du Conseil M unicipal aura lieu 
le jeudi 18 octobre 1973, à 21 heures.

L’ordre du jo u r étant épuisé, la séance 
est levée à 23 h 45.



PARTICIPATION DE LA POPULATION
A L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Commission extra-municipale 
de l’urbanisme 
20 juin 1973

La Com mission Extra-M unicipa le  d 'u r
banisme s ’est tenue le 20 ju in , dans la 
grande salle de l'Hôtel de V ille  de SAINT- 
CLOUD. M. FRIES, président, é ta it entouré 
de M. FOURCADE, maire, de M. CUNY, 
m aire -ad jo in t chargé de l'urbanism e, de 
MM. VOIZARD  et MELLINET  et de Mlle 
MESSAGER, conse ille rs m unicipaux.

Cette c inquièm e réunion de la com m is
sion avait pour but d 'exposer le dern ier 
état des travaux de con fection  du Plan 
d ’O ccupation des Sols qui va être soumis, 
en ju ille t, au conseil m unicipa l pour appro
bation dé fin itive . Après le vote, le POS 
sera mis à l ’enquête publique par le Préfet.

En in troduction  du débat, M. FRIES 
devait rappeler à grands tra its  la po litique 
poursuivie  par la M un ic ipa lité  depuis mars 
1971 en m atière d ’urbanisme.

Il convenait, en prem ier lieu, d 'adopter 
des mesures conservato ires destinées à 
fre iner l ’u rbanisation trop  rapide de Saint- 
Cloud. Ce furent les décis ions du Conseil 
M unic ipa l du 21 avril 1971 : d im inution  des 
COS, lim ita tion  des hauteurs maximales 
des im meubles, suppression des COS 
d 'ilô ts , etc.

Ensuite, la M un ic ipa lité  s ’est efforcée 
de dé fin ir au cours de la prem ière réunion 
de la Com mission extra-m unic ipa le  d 'u r
banisme du 22 ju in  1971, et en recue illan t 
les avis de la population, les grandes 
options à reten ir pour la po litique d ’ur
banisme, à savoir :

—  fixe r l ’ob jec tif de la population à 
35 000 habitants en 1980;

—  com bler le retard des équipem ents 
co llectifs , grâce à une po litique  énergique 
de réservations foncières ;

—  assurer d ’ ind ispensables équilibres 
en m atière de type d ’hab ita tion  (bureaux, 
logements, logements sociaux, construc
tions de standing) ;

—  protéger les espaces verts.
Le 23 m ars 1972, le Conseil M unic ipa l 

devait encore resserrer son d ispos itif de 
façon à réduire la densité des construc
tions (classem ent de zones d ’habitations 
co llectives avec espaces verts en zones 
d ’hab ita tions basses et petits co llectifs , 
nouvelles lim ita tions de la hauteur des 
im meubles dans certa ines zones, lim ita tion  
des im planta tions de bureaux à certa ines 
zones).

Compte tenu de ces orientations, la 
Commission composée de représentants 
de la M un ic ipa lité  et de fonctionna ires 
de l ’Equipem ent s ’est mise au trava il de

façon à tradu ire  dans le POS les décisions 
prises par le Conseil.

Le 22 ju in  1972, un com pte rendu de 
ces travaux pouvait être fa it devant la 
Commission extra-m unicipa le  d ’urbanism e  
et l ’avis des partic ipants é ta it recue illi sur 
certa ins points de détail.

Le 30 novembre 1972, le Conseil M uni
cipa l devait adopter le p ro je t de POS 
établi par la D irection Départem entale de 
l’Equipement et cod ifie r par là ses pré
cédentes délibérations.

Enfin, en lévrie r 1973, le Préfet recue il
la it l ’avis des d iverses adm inistrations 
intéressées (PTT, Education Nationale, 
Jeunesse et Sports, etc.) sur le POS de 
Saint-C loud.

A la suite de ce rappel, M. CUNY fit 
le point à l ’aide de plans et expliqua 
les grandes lignes du POS.

Sur le plateau de M ontretout, secteur 
d ’habitations basses et de petits co llec tifs  
(maximum 2 étages), COS de 0,4.

Le long du bou levard de la République, 
co llec tifs  avec espaces verts ; hauteur 
lim itée à 4 étages d ’un côté et 7 étages 
de l’autre. L’ im plantation des comm erces 
y est favorisée ; le COS de 0,5 peut être 
doublé s ’ il s ’agit de commerces.

Le long du Parc de Saint-C loud, zone 
d ’habitations basses et de petits co llec tifs  
jusqu ’aux «bureaux de la co llin e » .

Au centre de Saint-C loud  (abstraction 
fa ite de la zone de rénovation), habitations 
co llectives avec espaces verts COS de 0,1.

Le p ro je t de rénovation du centre est 
conçu pour que ce quartie r devienne une 
zone d ’habitations et de comm erces avec 
un COS de 0,7 à 2,5.

En bord  de Seine enfin, la hauteur est 
lim itée à 4 étages afin qu ’il n ’y a it pas 
de « barrière » qui cache le centre de 
Saint-Cloud et une partie  de la co lline.

Au point de vue de la c ircu la tion , les 
rues Dailly et Gounod qui doublent l ’auto
route seront probablem ent élargies. L’axe 
des quais a déjà été m odifié  ; la rue 
du Mont-Valérien, qui est une desserte 
départementale ne dépassera pas une 
largeur de 16 mètres, et la rocade prévue 
rue de la Porte-Jaune, n ’a été acceptée 
par la M unicipalité  qu ’à la cond ition  ex
presse que ni le boulevard de la Répu
blique et ni aucune autre rue de Saint- 
Cloud ne soient é largis.

Le POS comprend un règlem ent qui 
dé fin it l ’espace constructib le . La lim ita tion 
de la surface de m orcellem ent a été fixée 
à 600 m2. Les normes de parkings ont 
été augmentées (et portées à 2 places 
de garage pour tou t appartem ent de plus 
de quatre pièces). Le nombre d ’arbres 
sera doublé dans les espaces verts et

celui des logements lim ité  à deux pour 
un terrain de 1 000 m2.

M. FOURCADE devait p réciser que ce 
POS éta it très s tr ic t mais qu ’il fa lla it 
prendre ces mesures pour préserver le 
site de Saint-C loud d ’une urbanisation 
sauvage. Il a bien sûr a jouté qu ’aucune 
dérogation ne sera it accordée, hors des 
cas expressém ent prévus par le règlement 
de construction  annexé au POS.

Toutefois, pendant l ’enquête publique 
qui sera lancée après l ’approbation par 
le Préfet et par le Conseil, tou t le monde 
aura la possib ilité  de fa ire des suggestions 
et de proposer des m odifications.

A la suite de ces exposés p lusieurs 
personnes posèrent des questions qui 
portèrent pour la p lupart sur le boulevard 
de la République. L ’ im plantation de com 
merces fa it cra indre  qu ’il se produise un 
« g o u lo t d ’é trang lem ent»  car les voitures 
des clients viendront s ’a jou ter à celles, 
déjà nombreuses, qui u tilisen t cette voie.

M. CUNY a précisé que les normes de 
parkings éta ient d ifférentes pour les com 
merces : ainsi un magasin de plus de 
2 000 m2 aura l ’ob liga tion  de constru ire  
des places de parkings d ’une superfic ie  
correspondant à 100 %  de sa surface hors 
d ’œuvre.

Il a été également proposé de ve ille r 
à ce qu ’ il so it possib le dans un proche 
avenir ou à plus long term e d ’ im planter 
un parking souterra in sous ce boulevard.

Certaines personnes aim eraient égale
ment que le POS défin isse des critères 
architecturaux, mais cette mesure est pra
tiquem ent im possible à prendre dans ce 
cadre.

Dernier problèm e : les parkings dans le 
bas de Saint-C loud. La M unic ipa lité  ne 
peut pas se perm ettre d ’acquérir des 
terra ins qui servira ient uniquem ent de 
parkings aux employés des d ifférentes 
usines ; e lle  est donc en pourparlers pour 
ob ten ir de ces usines qu ’elles instituent 
un système de ramassage par cars ou 
qu ’elles achètent elles-mêmes les terra ins 
pour aménager des parkings.

Comité de quartier n° 2
Cette réunion du com ité  de quartie r 

n° 2, qui eut lieu le 27 ju in  1973, lu t 
très animée. M. FOURCADE, Maire, M. 
MARCORELLES, M aire -A d jo in t chargé des 
Affaires Sociales, MM. VOIZARD et CHAR- 
LIER, Conseillers M unicipaux, éta ient là 
pour répondre aux nombreuses questions 
des habitants.

M. MELLINET, conse ille r m un ic ipa l res
ponsable de ce quartier, proposa tout 
d ’abord que Ton évoque les problèm es  
« hors-rénovation » d iffic ile s  dans ce quar
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tie r pou r ce qu i concerne la vo irie  et 
la c ircu la tion .

Les excès de vitesse et les encom bre
ments sont très p réoccupants, deux rues 
sont spécia lem ent concernées : la rue du 
Calvaire et la rue des Ecoles.

Rue du Calvaire, la m ise en p lace  de 
chaînes en bordure des tro tto irs  sera it 
ind ispensab le  pour préserver les p ié tons ; 
les pa rtic ipan ts  ont égalem ent demandé  
que la ligne  jaune con tinue  so it p ro longée  
jusqu 'au  Pont des Trois P ierrots. M. FOUR
CADE a rappelé que ce Pont ne sera it 
re fa it que dans un aven ir m alheureuse
m ent assez lo in ta in  et qu ’a lors i l  sera it 
possib le  de racco rde r l'avenue de-Lattre- 
de-Tassigny  à la rue du Calvaire et d 'in 
terd ire  la rue des Gâte-Ceps pour refou le r 
le  trop -p la in  des voitures.

Rue des Ecoles, la p réoccupation  m a
jeure  de la M un ic ipa lité  est de p ro téger 
les élèves, pour cela l ’e sca lie r rue Hébert 
va être supprim é et ce tte  rue sera m ise  
en sens unique. Un sens unique g ira to ire  
sera égalem ent m is en p lace  rue des 
Ecoles, rue Hébert, rue d ’Orléans, et p lus  
tard, rue de l ’Eglise. La rue Hébert dans 
sa partie  haute sera fermée  à la c irc u 
la tion  autom obile  à p a rtir  du 1" ju ille t. 
Ainsi l'accès du Centre de Sain t-C loud  
par le haut sera in te rd it et i l  sera possib le  
de so rtir  de ce quartie r p a r la rue Royale, 
la rue du Docteur-Desfossez et la rue de 
la L ibération.

En m atière d 'urban ism e :

Le prob lèm e de la rénovation souleva  
de nom breuses controverses. La question  
le p lus souvent évoquée fu t la possib ilité , 
par les hab itants du Centre, de p a rtic ip e r  
à l ’œuvre de rénovation. A ce t e ffe t p lu 
s ieurs associations se son t créées récem 
m ent et M. FOURCADE a proposé qu'un  
ou p lusieurs de leurs mem bres prennent 
part aux travaux de la com m ission d ’é tu
des qu i sera m ise en p lace à la fin  de  
Tannée, lo rsque les travaux des p rom o
teurs seront p lus avancés.

Une suggestion à re ten ir a été fa ite  : 
ce lle  de d iffuser un questionna ire  à tous 
les hab itants du Centre de façon à m ieux  
connaître leurs op in ions et leurs poss ib i
lités financières.

M. FOURCADE donna ensuite des pré
cis ions su r les deux groupes d 'am énageurs  
qui avaient été retenus pa r le Conseil 
m un ic ipa l le  7 ju in  dern ier. Le cho ix  s 'est 
fa it entre des so lu tions re la tivem ent op
posées : ce lle  de l ’OCIL et ce lle  de l'U F I- 
UFIC.

L'OCIL dé tru it peu m ais en re tou r im 
plante m oins de com m erces et ne peut 
m od ifie r la vo irie  et créer de nom breux  
parkings.

Par contre l'UFI-UFIC  préserve m oins  
les im m eubles anciens et peu t a lors, sur 
ces nouveaux plans, im p lante r des équ i
pements co llec tifs , des espaces verts et 
am énager les rues d 'une façon beaucoup  
plus ra tionne lle  qu 'actuellem ent.

Le cho ix  s ’im pose donc entre une p lus  
grande rénovation et une p lus grande  
restructu ra tion , so lu tions qu i ont, bien  
sûr, chacune leurs avantages et leurs 
inconvénients.

Tous ces p ro je ts  susc iten t une certa ine  
effervescence dans le quartie r et p lusieurs  
personnes ont demandé que la M un ic i
pa lité  s ’a ttache à expliquer, spécia lem ent 
aux personnes âgées, tou t ce qu i va se 
passer afin qu 'e lles ne s 'a ffo len t pas in u ti
lement. Il a même été p roposé qu ’au cours  
des réunions des personnes du tro isièm e  
âge et des « goûters » un m em bre du 
Conseil vienne exp liquer les termes tech
niques, tels que « Z.A.D. », « expropria 
tion », etc.

Des maquettes et des plans précis, 
accessib les  à tous, seront égalem ent m is 
à la d isposition  des habitants, en Mairie, 
dès la rentrée.

Au su je t du plan généra l de la réno
vation, un partic ipan t, m em bre du Parti 
S ocia liste , a demandé que Ton prenne  
en considéra tion les logem ents situés entre  
la rue D ailly  et la voie de chem in de 
fer, secteur soum is à toutes les nuisances. 
Il faudra it également ne pas la isser les 
problèm es de relogem ent à la  d iscré tion  
des prom oteurs, mais que la M un ic ipa lité  
se porte  garante.

L 'o b je c tif de la M un ic ipa lité  dans cette  
affa ire  n ’est n i de con tra indre  les gens 
à déménager, n i de les ob lige r en quo i 
que ce so it ; le  cah ier des charges qu i 
devra être in tégra lem ent respecté pa r les 
prom oteurs, est une p ro tec tion  pour les 
habitants et i l  n 'est pas question d 'y 
apporte r des dérogations.

Cette rénovation perm ettra entre autres 
de conserver les d iffé rentes couches de 
popula tion  qu i cohabitent dans le  Centre  
et pou r les personnes dont les revenus 
ne leu r perm ettron t pas de payer la d iffé 
rence de loyer entre un logem ent vétuste  
et un logem ent soc ia l neuf, l'a llo ca tion  
logem ent et une aide accordée pa r le 
Bureau d ’A ide Sociale com ble ron t la d if
férence.

Tout à fa it en fin de réunion, M. MAR- 
CORELLES parla  des réa lisations du Bu
reau d 'A ide  Sociale et en p a rticu lie r :

—  de la crèche,
—  et du foyer-logem ent pou r personnes  

âgées.
Pour la crèche, un procha in  Conseil 

M un ic ipa l va approuver le financem ent et 
le  p lan d ’a rch itectu re  ; la durée des tra 
vaux sera de 18 mois.

Le foyer-logem ent sera im planté  su r un 
te rra in  acquis pa r la M un ic ipa lité  rue Hen- 
ri-Regnault. Le perm is de constru ire  est 
en instance. Le p rix  de loca tion  d'un  
stud io  sera d 'environ 250 F pa r mois. 
60 p laces seront réservées à la commune.

Comité de quartier n° 3

Au foyer des Sportifs, quai Carnot, le 
6 ju in  1973, Mme O liv ier avait réuni le 
com ité  de quartie r n° 3, en présence de 
M, Fourcade, Maire, de M. Cuny et de 
Mme Brunau, m aires-adjoints, et de M. 
Vallée, conse ille r m unicipal assistant Mme 
O liv ier comme responsable du quartier.

Mme O liv ie r f it  d ’abord un rapide exposé 
sur l'évo lu tion  de la s ituation dans le 
quartie r et nota :

—  Que le p lanning des travaux quai 
Carnot, pour la pose des d iffé rentes cana
lisa tions a été à peu près respecté et 
que la réfection des tro tto irs  sera term inée 
pour la rentrée.

—  Par contre, l ’é larg issem ent du pas
sage sous l ’aqueduc est repoussé d'une 
année, faute de crédits.

—■ La fin  des travaux sur les tro tto irs  
va perm ettre la rem ise en état du stade 
qui com portera  une piste d ’a th létism e et 
de nouveaux vestia ires.

—  Pour la sécurité  des enfants et des 
piétons en général, des passages cloutés 
ont été insta llés place Santos-Dum ont, et 
des arceaux entre l ’avenue du M aréchal- 
de-Lattre et le Pont Sénard.

—  Des arceaux sont égalem ent prévus, 
rue A lbe rt-1 'r, rue du 18-juin, côté im pair 
de la rue M.-Franay au boulevard Sénard, 
et rue du 18-juin côté pa ir au co in de 
la rue M.-Franay.

■—• Du côté de la vo irie , la décision 
a été prise de refa ire les rues des Gâte- 
Ceps et du M arécha l-de-Lattre  en très 
mauvais état.

—• En m atière d ’urbanism e la construc
tion  de la nouvelle cantine de l'éco le  des 
Coteaux va com m encer pendant les va
cances ; pendant les travaux de réfection 
de l ’école m aternelle, les enfants seront 
insta llés dans des classes m obiles pro 
visoires.

A la suite de ce tou r d ’horizon, de 
nom breux partic ipan ts posèrent des ques
tions essentie llem ent sur les transports, 
l ’urbanism e et la c ircu la tion .

En m atière de transports la p lupart des 
habitants du quartie r souhaitent la réac
tiva tion  de la ligne SNCF du bas avec 
raccordem ent à la Défense et une aug
m entation de la fréquence.

Une personne demanda où en éta it le 
p ro je t de lia ison V iroflay-M ontparnasse 
par des navettes a llan t de l ’une à l ’autre 
gare de V iro flay  où il sera it a lors possible 
de changer de tra in  pour arriver d irec 
tem ent à Paris-Montparnasse.

Quelqu’un' d ’autre demanda si le pas
sage à niveau du bas a lla it être b ientôt 
supprim é. M. Cuny répond it que ces 2 
problèm es éta ient pour l ’ instant en attente. 
Le p ro je t de navette in tercom m unale pré
senté par M. Fourcade recu e illit de nom
breux suffrages.

L’urbanism e est une des questions «clé» 
du bas de Saint-C loud. Ce qui manque 
le plus, aux d ires de tous, ce sont les 
espaces verts et certa ins a im eraient qu ’un 
véritab le  plan d ’urbanism e so it conçu pour 
tout ce quartier.

Mais, si l ’on en juge par les questions 
posées, il semble que les deux problèm es 
les plus d iffic ile s  à résoudre dans ce 
secteur so ient : la c ircu la tion  et le sta
tionnem ent.

La construction  du nouveau pont fa it 
cra indre  aux riverains l ’accro issem ent du 
bru it dû à la c ircu la tion  des vo itu res et 
certa ins ont peur que l ’éc la irage du pont 
les gêne. La lim ita tion  de vitesse et la 
pose d ’un revêtem ent spécia l an tib ru it 
d ’une part, une bonne orienta tion  de 
l ’écla irage d ’autre part, perm ettront d ’a t
ténuer ces nuisances.
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Mais les habitants craignent également, 
qu 'après l ’abandon de la construction  de 
l ’autoroute A 86, la m ajorité  des voitures 
et des cam ions venant de Chartres et des 
environs passent par le quai Carnot.

En m atière de stationnem ent, l'absence 
de parkings dans les usines Dassault crée 
de très grosses d ifficu ltés  aux alentours. 
La p lupart des vo itu res se garent sur les 
tro tto irs  ce qui présente un réel danger 
pour les piétons qui sont ob ligés de des
cendre sur la chaussée. La pose des parc
mètres n'a pas beaucoup am élioré la 
situation, car ils sont très rarement res
pectés. M. Fourcade qui a déjà demandé 
au com m issaria t de prendre des mesures 
draconiennes pense que la seule vraie 
so lution sera it que les usines créent des 
systèmes de ramassage et acceptent enfin 
de créer des parkings sur leurs terra ins. 
Des négociations sont en cours.

Comité de quartier n° 4
A la réun ion du 16 m ai 1973 p a rtic i

pèrent, M. Fourcade, m aire, M. Cuny et 
Mme Brunau, m aires-adjo in ts, MM. Leyma- 
rie  et M ellinet, conse ille rs m unicipaux, 
aux côtés de le u r co llègue, M. Vinson, 
responsable du quartier.

E lle fu t entièrem ent consacrée à l ’exa
men des questions de voirie, c ircu la tion , 
urbanism e, espaces verts, animation. La 
lis te  des p rinc ipaux  sujets évoqués dans 
les réun ions précédentes avait été rem ise  
aux pa rtic ipan ts  (et peut-ê tre  encore ob
tenue au secré ta ria t généra l de la Mairie). 
Elle a servi d ’ordre  du jo u r et perm it 
donc de fa ire  le  p o in t sur l'a c tion  de 
la M un ic ipa lité . Des in fo rm ations très 
com plètes ont été apportées pa r M. le 
M aire et ses ad jo in ts  qui, devant l ’in té rê t 
porté  aux transports pub lics  évoquèrent 
assez longuem ent les p ro je ts  de la SNCF 
et les actions engagées avec les villes  
voisines de Garches, M arnes-la-Coquette, 
Vaucresson et V ille -d 'Avray dans le  cadre  
du synd ica t in te rcom m una l d ’études qui 
vient d ’être créé.

I l ressort de cette réunion que les 
préoccupations essentielles propres au 
quartie r du Val d 'O r son t :

LA CIRCULATION DES CAMIONS 
DANS LA RUE DU MONT VALERIEN

Le m aire vient de prendre un arrêté  
lim itan t leu r vitesse à 45 km /h (un contrô le  
radar va être ins ta llé ) et in te rd isan t cette  
voie aux cam ions de p lus de 5,5 tonnes, 
(la c ircu la tion  des cam ions de déménage
ment et des transporteurs de fue l sera 
to lérée à certa ines heures pour la desserte  
loca le). De longues discussions avaient eu 
lieu  avec les services départem entaux de 
l'équ ipem ent soucieux de m ain ten ir cette  
voie départem enta le au tra fic  départe
m enta l entre Rueil-M alm aison, Boulogne  
et Sèvres. L’étro itesse du tro tto ir  à hauteur 
du groupe sco la ire  les a convaincus de la 
nécessité de cette mesure soum ise m ain
tenant à l ’approbation du Préfet.

TROTTOIRS
Le tro tto ir  de la  rue du Camp-Canadien 

longeant le champ de courses sera re fa it 
cette année.

La réfection de ce lu i longeant Delta 
est subordonnée  à une décis ion procha ine  
sur l'aménagement, pa r le  département, 
du carre four Cam p-Canadien-Ftépublique 
dont le  p ro je t a été présenté pa r M. Cuny.

FEUX ROUGES
Les discussions se poursu ivent favora

blem ent avec les services de l ’équipem ent 
sur l ’aménagement du ca rre four Républi- 
que-V illarm ains.

EQUIPEMENTS, ESPACES VERTS

Un square public de 5 000 m2 re lian t 
le boulevard de la République à la rue 
du Mont-Valérien va être réalisé sur le 
terra in de la Princesse de Grèce.

Une salle cu ltu re lle  polyvalente de 500 
places environ sera constru ite  en face, 
largem ent enterrée, entre la rue du Mont- 
Valérien et la voie ferrée. Le terra in conti- 
gu encore occupé pa r les Etablissem ents  
Cers perm ettra d 'y  accéder et o ffrira  les 
parkings nécessaires.

La réalisation de la  ZAC Guinard est 
retardée pa r des d ifficu lté s  qu i ne sem
b len t pas insurm ontables.

La M unicipa lité  a demandé à la Ville 
de Paris de louer à la V ille de Saint- 
Cloud les terrains m araîchers situés  au 
nord des réservoirs de l ’Avre. Si cette  
transaction se réalise, conv iendra-t-il d ’y 
créer le  terrain de foo tba ll rég lem entaire  
et la « cendrée » demandés pa r la com 
m ission extra-m unicipale des sports (m al
gré les observations de M. Vinson) ? Le 
com ité de quartie r désire au contra ire  
que ce terrain so it ouvert à la pratique  
de sports et jeux divers.

Le terra in 37, rue du Mont-Valérien sera- 
t- il aménagé en square comme le deman
dent certa ins habitants de l ’im m euble en 
face ?

Oui, mais seulement s ’i l  n ’est pas ra i
sonnablem ent possib le  de lu i donner une 
affectation qui satisfasse un in té rê t plus 
général.

Ce sera it non seulem ent ge le r un terrain  
acquis pour 310 000 F au début de 1968 
mais y fa ire seulem ent quelques inves
tissements et surtout ob lige r à le surve ille r 
pour que les enfants n ’y jouen t pas au 
ballon étant donné la p rox im ité  de la rue. 
Tout cec i au p ro fit de quelques-uns pu is
que toutes les résidences voisines possè
dent un « rond de sable » à l ’exception  
du 40, rue du M ont-Valérien (parce que 
certains co-proprié ta ires se sont opposés 
à ce qu ’i l  so it réa lisé là où le prom oteur 
l ’avait prévu).

D ’a illeurs la M un ic ipa lité  précédente qui 
avait acquis ce terra in pour y  constru ire  
deux gymnases superposés (et y  avait 
renoncé lo rsqu ’elle en trep rit le com plexe  
gymnase p iscine) n 'ava it fa it n i p ro je t 
technique, n i p révis ions budgétaires pour 
y créer un square.

Le p ro je t actuellem ent à l ’étude est la 
construction  d'un p e tit bâ tim ent de trois  
étages sur rez-de-chaussée o ffran t 10 ap
partem ents pour des fonctionna ires m uni
c ipaux ou trava illan t pou r la v ille  et deux  
salles m unicipa les ouvrant su r le ja rd in. 
Il n ’est pas assez avancé pour être pré 
senté.

Comité de quartier n° 5
M ercredi 13 ju in , à l'éco le  de Montre- 

tout, rue René-Weill, M. Gaudichon, con
se ille r m unicipal responsable de ce quar
tie r avait réuni les habitants en présence 
de M. Fourcade, maire, de M. Cuny, mai
re-adjo int, de Mmes Fauquenot et Moreau, 
et de M lle Messager, conse ille rs m uni
cipaux.

M. G audichon fit un rapide survol des 
réalisations récentes, parla  des travaux 
d ’agrandissem ent de l'éco le  m aternelle qui 
sera ient fa its au cours de l ’été, annonça 
que les panneaux qui gênaient près de 
Stella M atutina avaient été enlevés, que 
l ’aménagement du manège donnait toute 
satisfaction aux parents et bien sûr aux 
enfants, et f it  part aux habitants que 
les parcm ètres près de la gare de Mon- 
tre tou t avaient été m odifiés : l ’heure coûte 
maintenant 50 centimes et il est possible 
de rester garé pendant 8 heures.

Les questions concernèrent essentie lle 
ment la c ircu la tion  et la voirie, l ’urbanisme 
et les problèm es sociaux.

Les gens sont en général exaspérés 
par les stationnem ents abusifs et estim ent 
que la lim ita tion de vitesse à 60 km/h 
est trop  élevée, car e lle  représente un 
réel danger surtout dans les rues étroites. 
M. Fourcade annonça que les camions 
a lla ient être lim ités à 45 km/h mais qu ’il 
sera it très d iff ic ile  de fa ire  respecter cette 
lim ita tion pour tous les véhicules, même 
si un arrêté éta it pris, car Saint-C loud 
a un certa in nombre de voies nationales 
ou départem entales qui ne dépendent pas 
de la M unicipa lité .

De toutes façons, M. Fourcade a rappelé 
que la M un ic ipa lité  s ’opposait fo rm e lle 
ment à ce que la vo irie  com m unale so it 
é larg ie et cela afin d ’éviter de fa ire  de 
Saint-C loud un nœud routie r invivable.

Pour le stationnem ent, qui est un pro
blème de longue haleine, le système des 
arceaux et des parcm ètres va être étendu.

Le problèm e d ’aménagement des rues 
a été très débattu et p lusieurs m odifica
tions ont été suggérées par les pa rtic i
pants. Il a été demandé 1) un examen 
des tro tto irs  qui sont très dangereux 
le long de la rue de la Porte-Jaune 
entre la rue Pasteur et l ’avenue Foch. 
C ’est un problèm e urgent à résou
dre. 2) rue Ferdinand-Chartier, face au 
23, il faudra it p lacer des arceaux car 
les voitures stationnent dans ce virage 
très dangereux. 3) les rues Pigache et 
Preschez sont des voies stratégiques de 
dégagement pour les pompiers. Bien que 
dans la rue Pigache le stationnem ent soit 
in terd it, des voitures y séjournent d ’une 
manière systématique. Il faudra it que la 
police surveille  particu liè rem ent ces rues. 
4) Demande de sens unique rue Joseph- 
Leguay, de l ’avenue Foch vers la rue 
Tahère et rue Bucourt, de la rue de l ’Avre 
vers la rue de Buzenval.

Toujours en matière de voirie, le pro
blème des poubelles se pose dans ce 
quartier, du fa it du grand nombre de 
v illas ; on pourra it insta lle r un système 
de ramassage moderne à l ’aide de sacs 
en plastique mais ce la suppose d'une
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part que les com m erçants acceptent de 
les vendre et d ’autre part que les gens 
les achètent car ce la revient re lativem ent 
cher. La question est donc à l ’étude pour 
l'instant. En attendant la M un ic ipa lité  va 
acheter une balayeuse pour nettoyer les 
rues. S ignalons aussi que deux nouveaux 
responsables de la vo irie  ont été recrutés.

M. FOURCADE suggère que l ’on fasse 
une « opération  propreté  de la v ille  » à 
la ch ino ise et même un concours par 
quartie r ; cette idée a été a ccue illie  avec 
enthousiasm e par tous les partic ipants.

Ensuite M. CUNY exposa les pro je ts  de 
construction  sur le m arché de M ontretout. 
Le m arché sera en rez-de-chaussée, m oitié 
à l'a ir  libre, m oitié  couvert, au-dessus la 
M un ic ipa lité  va constru ire  70 logements 
FILM, par l'in te rm éd ia ire  du Foyer du 
Fonctionna ire  et de la Fam ille. Le d ispen
saire sera conservé à l ’ in té rieur de la 
construction . Pendant la durée des travaux 
le m arché sera insta llé  sur le boulevard.

Toujours en m atière d ’urbanisme, M. 
Fourcade exp liqua  la façon dont sera it 
fa ite  la rocade de la Porte Jaune et de 
la rue du Camp-Canadien. Cet é larg isse
ment, prévu dans le plan d 'O ccupation
des Sols et dans le plan d ’équipem ent
du départem ent est destiné à re lie r le 
Pont de Suresnes à la nationale 307 d ’une 
façon beaucoup plus rationne lle  qu ’ac tue l
lement.

En de rn ie r lieu il fu t question des a ffa i
res socia les. Mme MOREAU fit  une mise
au po in t sur le p ro je t de construction  d ’un 
foyer-logem ent pour personnes âgées rue 
Flenri-Regnault et sur la réfection de l ’hos
p ice Lelégard. Le foyer-logem ent sera 
constru it et géré par une filia le  de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, grâce 
à un apport de terra in  de la M unicipa lité . 
Il com prendra 60 logements réservés à 
la comm une qui seront mis en location 
à des ta rifs  FILM. Pour les personnes 
n'ayant pas de ressources suffisantes pour 
payer ce loyer un nouveau bâtim ent va 
être constru it à Lelégard ; d 'une capacité  
de 80 places il com prendra un service 
géria trique  nettem ent séparé des services 
pour personnes valides, et un certa in 
nombre de logem ents pour le personnel. 
U ltérieurem ent, les pavillons Pasteur et 
Laval seront dém olis et reconstru its  sur 
le même type que le premier.

D 'autre part, Mme Moreau annonça qu'à 
pa rtir du 1er ju ille t une ligne d irec te  va 
être insta llée à la M airie qui perm ettra 
d 'appe le r une in firm iè re  tous les jours, 
à n ’im porte quelle  heure. Chacune des 11 
in firm ières de Saint-C loud aura son tour 
de garde.

Dernier tou r d ’horizon : les co lon ies de 
vacances. La M un ic ipa lité  a vendu le

terra in  qu ’e lle  possédait à Charbonnière, 
près d ’Orléans, et cherche à racheter un 
centre marin en Bretagne ; ce centre 
accue ille ra  les colonies de vacances, les 
classes transplantées, les sportifs  ; seront 
organisés également des sé jours pour les 
personnes âgées.

Comité de quartier n° 6
Le m ercred i 23 mai, au C.E.T. de la 

rue Pasteur, M. Voizard, conse ille r m un i
c ipa l, responsable du quartie r n° 6, assisté  
de M. Chartier, avait réun i les habitants  
in téressés par les problèm es d 'urbanism e  
et les questions sociales, en présence de 
M. Fourcade, m aire, du D octeur Arnaud  
et de M. M ellinet, conse ille rs m unicipaux.

D 'une façon générale on peut d ire  que 
les problèm es évoqués dépassèrent les 
lim ites du quartier.

Deux questions éta ient à l'o rd re  du 
jo u r :

—  l'u rban ism e ;
—  et les problèm es sociaux.
Première question dont parla  M. Four

cade : le  doublem ent du tunne l de l ’auto
route. Après un bre f exposé su r les 
précédentes étapes du p ro je t, M. Four
cade expliqua  à l'a ide  de plans le  cho ix  
d é fin itif du M inistère de l'E qu ipem ent qu i 
correspond  à ce que la M un ic ipa lité  avait 
demandé depuis longtem ps. Le nouveau  
tunne l sera à tro is voies, dans un seul 
sens et sera su iv i d 'une tranchée p a rtie l
lem ent couverte, ce qui n ’abim era en rien  
le  parc. La tranchée se raccordera  à 
l ’autoroute actuel au niveau de Garches. 
Le début des travaux com m encera après 
les vacances 1973, et sera achevé au 
cours de 1975.

Autre question évoquée en m atière  d 'u r
banisme : la construction  de FILM à Saint- 
Cloud. Ces réa lisations sont absolum ent 
ind ispensables et la prem ière se fera sur 
le  m arché de M ontretout, qu i sera m oitié  
couvert m oitié  découvert. Des park ings se
ron t égalem ent aménagés.

La voirie, et, plus généra lem ent les  
questions d ’élarg issem ent des rues in té 
ressent égalem ent beaucoup les habitants  
du haut de St-Cloud. M. Fourcade évo
qua le fu tur é largissem ent de la rue de 
la Porte-Jaune prévu pour 1977-1980, qu i 
perm ettra de dévier une partie  de la c ir 
cu la tion  qu i traverse pour l'in s ta n t Saint- 
Cloud, ce qu i améliorera nettem ent la  vie 
même, à l'in té rie u r de la Ville.

Deuxième problèm e de vo irie  : l ’eau. 
Plusieurs personnes de la  rue Joseph- 
Lam bert au cours de la réunion ont signa lé  
qu ’elles n ’avaient pas l'eau chez elles et

qu 'e lles éta ient ob ligées de s 'a rranger à 
l ’am iable avec des voisins. Cette question  
ne la isse pas ind iffé ren te  la M un ic ipa lité  
qui voudra it m odern iser le réseau de 
d is tribu tion  de Saint-C loud, très archaïque, 
m ais la v ille  dépend pour l'in s ta n t du  
réseau de M arly géré  pa r le M in istère  
des A ffa ires C ulturelles. Trois so lu tions  
sont possib les : 1 ) transform er le réseau  
actuel en réseau autonom e; 2) le  concéder 
à la Compagnie des Eaux ou à la  Lyon
naise des Eaux, s i toutefo is  l ’E tat l ’ac
cepte ; 3) le  fa ire reprendre pa r le syn
d ica t in tercom m unal. La question est à 
l'é tude.

Toujours pou r am éliorer la vie des clo - 
doald iens, de nom breuses réa lisations so
cia les vont être menées à bien pa r la 
M unic ipa lité . Le Docteur Arnaud parla  aux 
p a rtic ipan ts  des p ro je ts  de crèche, de 
foyer-logem ent pou r personnes âgées, 
d ’am éliora tion  des écoles m aternelles, et 
M. Fourcade donna des exp lica tions très 
précises sur la restructu ra tion  de l'hosp ice  
Lelégard. Cet hosp ice appartien t à l'h ô p ita l 
m ais ce sont la v ille  de S a in t-C loud et 
la  Caisse de V ieillesse et d 'Assurances- 
m aladie qu i vont p rocéder à sa réfection  
com plè te  qu i se fera en tro is  étapes :

—  Première étape : un bâ tim ent de qua
tre étages et de 80 lits  com prenant une 
unité  hosp ita liè re  et des cham bres pour 
le  personne l m éd ica l va être constru it sur 
le  terra in joux tan t l ’hosp ice  actuel et 
appartenant à /a Mairie.

—  Deuxième étape : ce bâtim ent per
m ettra  de lib é re r l ’a ile  Pasteur de l ’hos
p ice  qu i est la p lus vétuste, de la raser 
et de constru ire  à la p lace  un bâtim ent 
m oderne de 80 lits  également.

—  Troisièm e étape : ré fection  du pa
v illon  Laval qu i aura une capacité  d ’ac
cue il identique aux deux prem ières cons
truc tions et qu i com prendra, en outre, un 
dispensaire. A ins i les personnes âgées, 
valides ou non d isposeront d 'une m aison  
de re tra ite  décente.

A la su ite  de ces exposés, beaucoup  
de questions furent posées sur l ’agran
d issem ent de ia  p lace  M agenta, du bou
levard  de la République, et aussi sur les 
problèm es de tous les jours (chaussées 
déform ées, revêtem ents de tro tto irs , ra 
m assage d 'ordures, nuisances dues aux 
activ ités des garages  —  notam m ent la 
peinture).

M. Fourcade répond it à chacune de 
ces questions et p récisa  à nouveau l ’ob
je c t if  de la M un ic ipa lité  qu i est de fa ire  
de S a in t-C loud une ville  où i l  fa it bon  
vivre et non un nœud rou tie r ou une 
ville -dorto ir.

CALENDRIER DES COMITES DE QUARTIERS DU 4e TRIMESTRE 1973
24-10-73 Q uartie r n° 5 M. GAUDICHON 

Ecole de M ontretout 
rue René-Weill 

21-11-73 Q uartier n“ 1 Mme OHRESSER 
Centre aéré, 7, rue Gounod

28-11-73 Q uartier n° 4 M. VINSON 
Ecole du Val d ’Or 
rue M ichel-Salles 

5-12-73 Q uartier n° 3 Mme OLIVIER 
Centre social, rue de l ’Yser

12-12-73 Q uartier n° 6 M. VOIZARD 
CET, rue Pasteur 

9- 1-74 Q uartier n° 2 M. MELLINET
Salle Gounod, 14, rue des Ecoles
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U R B A N I S M E

LISTE DES PERMIS DE CONSTRUIRE DELIVRES DEPUIS LE 12 MAI 1973

NATURE DES TRAVAUX

Immeuble : 35 appartem ents 

Crèche m unicipa le  

M od ifica tions

Agencem ent devanture et équipem ent in térieur local commercial 

Garage

M od ifica tif - création d 'une patino ire  - parking et habitation

Extension pavillon

Pavillon

M od ifica tion  to itu re  et aménagement chien assis

Am énagem ent salon de co iffu re

Garage

Am énagem ent façade 

Hall d ’exposition 

S ta tion-service  et im meubles

ADRESSE Date des 
Autorisa tions

16-18, rue du Calvaire 22-5-73

Angle avenue Foch et avenue des Villes-Jum elées 22-5-73

51, rue des Tennerolies 2-6-73

51 bis, rue du V a l-d ’Or 9-6-73

4, avenue de la Passerelle 16-6-73

16 à 28, bd de la République et 62, rue Gounod 25-6-73

43, rue Tahère 10-7-73

148, rue des Tennerolies 30-7-73

68, rue de Buzenval 3-8-73

4, parc de la Bérengère 3-8-73

27, boulevard Sénard 3-8-73

53, rue Jacoulet 29-8-73

38, rue Dailly 1-9-73

35, boulevard de la République 3-9-73

II. —  DERNIERE MINUTE

Le Conseil M unicipa l adopte le dossier 
de réalisation de la ZAC G uinard. Il peut 
être consulté en Mairie.

III. —  LE PLAN D'OCCUPATION DES 

SOLS RENDU PUBLIC

Par arrêté en date du 7 septem bre 1973, 
le Préfet des Hauts-de-Seine a rendu 
pub lic  le plan d ’occupation  des sols de 
Saint-C loud.

Il est o ffic ie llem en t à la d isposition  des 
habitants à la M airie et à la D irection 
Départem entale de l ’Equipement. Un seul 
docum ent d ’urbanism e est désorm ais ap
p licable.

L’a rtic le  15 du code de l ’urbanism e et 
de l ’hab itation  précise : « le plan rendu 
pub lic  est opposable à toute  personne 
publique ou privée pour l ’exécution de 
tous travaux, constructions, plantations, 
a ffou illem ents ou exhaussements des sols,

pour la création de lo tissem ents et l ’ou
verture des établissements classés ».

Le plan rendu pub lic  do it être soumis 
à l ’enquête publique et approuvé dans 
un dé la i de trois ans. Il com porte  un 
rapport de présentation, un plan d ’occu
pation des sols, un plan de servitudes, 
un règlement, un plan d ’assainissement, 
un plan d ’a lim entation en eau.

Le 7 septembre 1973 est une date ex
ceptionne lle  pour l ’urbanism e à Saint- 
Cloud. C’est à ma connaissance la prem iè
re fo is qu ’un véritab le  docum ent oppo
sable aux tiers est app licab le  dans cette 
ville. Jusqu’à présent il fa lla it pour maî
trise r une urbanisation à tendance exp lo 
sive, comme dans toute  la banlieue ouest 
de Paris, s ’appuyer sur des règles natio
nales et régionales ou sur des projets 
de plan d ’urbanisme. Il ne fau t pas s ’éton
ner si dans ces cond itions, en quelques 
années, la population de Saint-C loud est 
passée de 15 000 habitants à 30 000 habi
tants. Cette augmentation se fa isa it bien 
entendu par une densifica tion progressive

de la v ille  et au détrim ent des espaces 
verts.

I l fa lla it réag ir et le Conseil M unicipal 
issu des é lections de 1971, dès le 21 avril 
de la même année, prenait, dans une 
délibération, des mesures conservatoires 
et dem andait au Préfet de prescrire  l ’é ta
blissem ent d ’un plan d ’occupation des 
sols. Ceci é ta it fa it le 21 mai 1971, le 
30 août un groupe de travail é ta it cons
titué.

Deux ans plus tard, le 7 septem bre 1973, 
le plan éta it publié. Tro is ièm e commune 
des Hauts-de-Seine, après N euilly  et Ba- 
gneux, Saint-C loud possédait enfin un 
véritab le docum ent d ’urbanisme.

Ceci n’a été possib le que par la con
jonction  des tro is  forces suivantes :

—  une volonté po litique  affirmée,
—  une co llabora tion  confiante et rai- 

sonnée avec les autorités départem en
tales,

—  une partic ipa tion  active du Conseil 
M unicipal et des C lodoaldiens.
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Une volonté p o litique  affirm ée

Notre program m e é lecto ra l com porta it 
quelques options sim ples en m atière d ’ur
banisme :

—• L im itation de la population  pour d i
m inuer les densités et pour pro téger les 
espaces verts.

—  Lutte contre  les grands courants de 
c ircu la tion  qui traversent Saint-C loud.

—  R estructura tion  com m ercia le  et cons
truc tion  de logements sociaux.

—  Réservation de te rra ins en nombre 
suffisant pour im p lante r les équipem ents 
co llec tifs  nécessaires à une population 
de 35 000 habitants.

En un mot essayer de fa ire  de Saint- 
Cloud une vraie v ille  et non un élém ent 
de la banlieue im personne lle  et sans vie 
de Paris.

Dès le départ, dès les prem ières réu
nions du groupe de trava il, ces p rincipes 
ont été c la irem ent a ffichés par le Maire 
au D irecteur Départem ental de l ’Equipe
ment. Tout au long des d iscussions tech
niques qui su ivirent, ils restèrent la chartre 
in tang ib le  à laquelle  il convenait de se 
référer en cas de d ifficu ltés . Jam ais le 
D irecteur Départem ental de l ’Equipem ent 
n’essaya de les rem ettre en cause.

C’est pourquoi une co llabo ra tion  con
fian te  put naître entre les membres du 
groupe de trava il et l ’équipem ent. Le 
G.E.P. (Groupe d ’Etude et de Program 
mation) mis toute  son expérience à notre 
service. A titre  d ’exemple, je  crois qu ’il 
faut c ite r les règles s ’app liquant le long 
du boulevard de la République. Nous 
souhaitions à la fo is  ne pas é la rg ir le 
boulevard pour ne pas le transfo rm er en 
une voie p rinc ipa le  de c ircu la tion  des 
Hauts-de-Seine, et d 'autre  part en fa ire  
l ’axe centra l d ’anim ation de la v ille  de 
demain. La so lu tion  technique fu t trouvée 
après de longs tâtonnem ents : rem pla
cem ent de l ’é larg issem ent in itia lem ent pré
vu par une zone non aed ificand i, double 
densité pour les com m erces, hauteur de

4 étages sur le côté ouest pour équ ilib re r 
les 7 étages autorisés de longue date 
sur le côté est. Il ne s ’ag it bien entendu 
que d ’un exemple et d ’autres cas pour
raient être cités comme celu i de l ’adop
tion  d 'un système à tro is  hauteurs, deux, 
quatre, et sept étages, en fonction  non 
seulement des caractéristiques, (hab ita
tions basses, habitations co llectives, com 
merces) des zones considérées mais en
core de leur situation dans la v ille  ; ceci 
afin de conserver à Saint-C loud, autant 
que fa ire  se peut, son caractère  de co lline  
étagée.

Le risque aura it cependant été grand 
pour les élus membres du groupe de 
travail de se la isser enferm er par les 
fonctionna ires de l ’équipem ent dans un 
contexte uniquem ent technique.

C’est pourquoi nous avons estimé 
qu 'une partic ipa tion  de l ’ensemble du 
Conseil M unic ipa l et de la population  
é ta it nécessaire.

Le Conseil M unicipal tou t d 'abord a 
suivi pas à pas l ’é laboration du plan 
d ’occupation des sols. De sa prem ière 
dé libéra tion du 21 avril 1971 à celle  du 
13 ju ille t 1973, il a de nom breuses fo is  
eu l'occasion de cod ifie r l'é ta t d ’avance
ment du document. Ceci é ta it ind ispen
sable, compte-tenu de la pub lic ité  de nos 
travaux. Le plan a été en perm anence 
a ffiché à la Mairie.

Dès qu ’une proposition avait quelques 
chances d 'être retenue, il fa lla it qu ’elle 
devienne immédiatement app licab le  afin 
d ’éviter des demandes de perm is de cons
tru ire  conservatoires. Le Conseil a ainsi 
pu fa ire  va lo ir son point de vue à des 
stades où les études éta ient suffisam m ent 
peu avancées pour qu ’ il puisse être pris 
en considération. Deux exem ples s im p le 
ment : le coe ffic ient d 'occupation  des sols 
dans la zone d ’habitations basses avec 
ja rd in  a plusieurs fo is osc illé  entre 0,4 et 
0,5. Les normes de parking ont été aug
mentées dans des proportions notables 
à la demande des conseillers.

De même en ce qui concerne la pa rti
c ipa tion  de la population, il convient de 
noter que, outre les 3 com m issions extra 
m unic ipa les réservées à l'é tude du plan 
d 'occupa tion  des sols, ce docum ent a été 
présenté aux s ix com ités de quartiers. 
Par a illeu rs l ’app lica tion  progressive du 
règlem ent au cours des deux années 
écoulées a perm is de m ieux se rendre 
com pte des d ifficu ltés  d ’app lica tion.

Ainsi, si dans son immense m ajorité, 
la population approuve les réductions de 
COS, elle  com prend mal qu'un p roprié ta ire  
d 'une petite  m aison ne puisse ra jouter 
une p ièce à son logement lorsque sa 
fam ille  s ’agrandit. C’est pourquoi il est 
prévu que la règle du COS ne s ’applique 
pas en-dessous de 175 m2 de surface 
hors œuvre pour les pavillons unifam i- 
liaux.

En conclusion, j'es tim e  que Saint-C loud 
possède au jourd 'hui un docum ent d ’urba
nisme lui perm ettant de bien con trô le r 
son développem ent. Il me semble répondre 
aux aspirations de la m ajorité  des hab i
tants mais j'in v ite  tous les C lodoald iens 
à ne pas hésiter à transm ettre  leurs obser
vations lors de l ’enquête publique qui 
devra it débuter prochainem ent, en rem ar
quant tou te fo is  que le program m e de 
développem ent d ’une v ille  ne se réduit 
pas à son plan d 'occupa tion  des sols. 
En p a rticu lie r nous entendons constru ire  
des logements sociaux dans le cadre de 
zones d ’aménagement concertées : te rra in  
Guinard, m arché de M ontretout, foyer- 
logem ent pour personnes âgées, assurer 
le financem ent des équipem ents co llec tifs  
prévus au POS dans le cadre de nos 
program m es quinquennaux dont le prem ier 
a été adopté récem m ent par le Conseil 
M unicipa l et engager la rénovation du 
Centre, à la suite des études en cours, 
les mesures conservato ires ayant été p ri
ses à temps par la création  d ’une zone 
d'am énagem ent d iffé ré e ..

B. CUNY

M aire -A d jo in t chargé de l ’Urbanisme

Etat
Le C.E.S. rue Gounod  

des travaux au 15 septem bre 1973
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LA RÉNOVATION DU CENTRE DE 
SAINT-CLOUD

I. — D EU X IEM E PHASE DES ETUDES

Depuis la p a ru tio n  de notre dernier bulletin, le 
Conseil M unicipal, dans sa séance du  7 ju in , a finale
m ent re tenu  deux groupem ents de prom oteurs qui 
devront approfond ir leurs études sur la R énovation du 
Centre. Ce sont :
—  d’une p a rt POCIL,

Office C entral In terprofessionnel du  Logem ent
57, boulevard  M alesherbes, 75008 Paris

— d ’au tre  p a rt le groupem ent UFI-UFIC
U nion  Française Im m obilière
42, avenue de Friedland, 75008 Paris
U nion F inancière p o u r la Construction
15, avenue de l’O péra, 75001 Paris
Le prem ier, parce que po rtan t u n  effort m arqué sur 

la restauration , ainsi que sur la densification de la zone 
qui reste très raisonnable, tout en observant dans les 
grandes lignes les prescriptions du C ahier des Charges ;

Le second, difficile à choisir parm i d’autres concur
rents exposant des dossiers voisins, parce q u ’il présentait 
un  p ro je t séduisant, avec un  équilibre satisfaisant de 
logements sociaux et de standing.

Ces deux projets in itiaux  d’O C IL et d ’UFI-UFIC 
sont exposés en perm anence en M airie. Ils peuvent être 
consultés à tou t m om ent. Chaque hab itan t peut consigner 
sur un  cahier ses observations ou suggestions. Elles seront 
les bienvenues.

Ces deux groupem ents poursuivront donc leurs étu
des pendan t le 2e semestre 1973, conform ém ent à des 
indications com plém entaires au C ahier in itia l des Char
ges, fournies p ar la M airie et son bureau d ’Etudes Conseil, 
le BER U , visant d ’une m anière générale à m odifier 
certains aspects de leu r dossier initial, en particulier :

— le système de circulation et de stationnem ent 
p our l’O C IL  ;

—  la densité d’occupation et une m eilleure répar
tition  des logements sociaux pour l’UFI-U FIC ;

et su rtou t à présenter des projets plus approfondis 
et plus fouillés ainsi que des maquettes.

Ces deux groupem ents on t donc reçu les autorisations 
nécessaires pour prendre contact avec les propriétaires, 
les locataires et les commerçants du  Centre. Le M aire 
dem ande à la popu la tion  de réserver le m eilleur accueil 
à leurs enquêteurs après qu ’ils au ron t présenté un 
ordre de mission ém anant de la M airie, et fait, bien 
sûr, la preuve de leu r identité. En cas de doute, un 
coup de téléphone en M airie (602 05.30 poste 36) pour 
vérification est toujours possible.

Les nouveaux projets de ces deux aménageurs seront 
présentés en fin  d ’année et le Conseil M unicipal dans 
sa réun ion  de décembre voudrait pouvoir désigner celui 
des deux qu i sera re tenu  pour en trer dans les voies

de la réalisation ; mais d ’ici là nous aurons l'occasion 
de vous inform er de façon plus précise.

II. — R E U N IO N  DES CO M M ERÇA N TS DU
« C E N T R E  DE ST-CLOUD » DU 29 JU IN  1973

O B JE T . — Rénovation-R estauration du C entre Ville 
Le bu t de la réunion  éta it d ’aborder avec les 

intéressés les problèm es posés aux commerçants et artisans 
p a r les projets de rénovation urbaine du quartier du 
Centre, aussi bien pour les inform er que po u r recueillir 
leurs avis et suggestions.

1“ EXPOSE D ’IN T R O D U C T IO N

En prélim inaire, le M aire refait l ’historique de la 
question en soulignant q u ’elle est m ain tenan t entrée 
dans une phase concrète, mais que rien  n ’est encore 
irréversible et que ju squ ’à la fin  de l’année 1973 tout 
peut encore être remis en question.

Il s’agit donc de bien préciser ce qui peu t être 
dem andé aux deux aménageurs retenus, O C IL et UFI- 
U FIC , avant de signer avec l’un d’eux la convention 
qui servira de charte à la restauration - rénovation du 
Centre.

Puis le M aire précise qu ’avant de commencer le 
débat, M. CUNY, M aire-Adjoint chargé de l ’urbanism e, 
rappellera qu ’elles étaient les clauses du cahier des char
ges vis-à-vis des commerçants et com m ent celles-ci ont 
été interprétées p ar les deux aménageurs retenus, ainsi 
d ’ailleurs que p ar PR O M O C O O P, dont le p ro jet sédui
sant à bien des égards, n ’a pas été retenu pour des 
considérations étrangères à ce qui a tra it aux commer
çants.

M. CUNY présente et commente les propositions des 
aménageurs d ’où il ressort que les propositions d ’O CIL 
ne sont pas foncièrem ent différentes de celles de 
PR O M O C O O P, jugées les meilleures par un certain 
nom bre de commerçants, et que si celles d ’UFI-UFIC 
sont moins précises, elles laissent la porte ouverte à 
toute discussion.

Puis le M aire ouvre le débat q u ’il désire voir s’or- 
clonner, dans un  bu t de clarification,

dans un  1" temps : sur les m odalités de rachat, trans
fert, etc., des fonds de commerces ou d ’artisanat,

dans un  2e temps : sur la façon dont les commer
çants conçoivent le nouveau centre ou axe du St-Cloud 
rénové.

2° M O D A LITES DE T R A N S F E R T

—  La différenciation entre zone rénovée et zone 
restaurée si elle est souvent employée pour faciliter le
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dialogue est a rb itra ire  et il lau t p lu tô t com prendre :
—  commerçants dont le fonds est situé dans un 

im m euble voué à la dém olition ;
—  com m erçants dont le fonds est situé dans un 

im m euble voué à la restauration.
— P our un  commerce voué à la dém olition, le cas 

est simple.
Au choix de l’intéressé :
— soit indem nisation ;
— soit ré insta lla tion  dans les surfaces commerciales 

créées suivant un système d ’équivalence à préciser.
— P our un  commerce situé dans un  im m euble à 

restaurer, le cas est plus am bigu.
En droit l ’am énageur n ’est tenu  à aucune obligation 

au tre  que celles résu ltan t de la restauration  de l’im m eu
ble, au trem ent dit, toujours en d ro it le commerçant 
bénéficie des avantages accordés à la restauration  et 
soit reste sur place, ou soit vend à un  au tre  particulier, 
à son gré.

Mais les com m erçants désirent une position plus 
égale devant l’am énageur, que leurs fonds soient démolis 
ou q u ’ils soient restaurés.

Les deux am énageurs vis-à-vis des commerçants res
taurés on t déjà admis un  certain  nom bre de mesures 
particulières (personnes âgées, commerces qui périclitent) 
mais aucun n 'a  admis le principe, non légal d ’ailleurs, 
de l’indem nisation pure  et sim ple du com m erçant de 
la zone restaurée qu i n ’appartien t pas à ces catégories 
et qui désirerait se retirer.

Le M aire après avoir écouté toutes les demandes 
ou suggestions propose de dem ander aux aménageurs :

— avant les travaux, de faire é tab lir une évaluation 
de tous les fonds de commerces et artisanats, en p renan t 
les bilans des 3 dernières années ;

— im m édiatem ent après, de régler le cas :
— des commerçants âgés ;
— des commerçants don t le chiffre d ’affaires a bais

sé sensiblem ent dans les 3 dernières années.
Q u’ils ap p artien n en t à l’un ou l’au tre  cas :
— de régler le sort des commeçants dont le fonds 

sera dém oli :
— soit indem nisation et re tra it ;
— soit ré insta lla tion  dans le nouveau centre com

mercial.
— de perm ettre  à des conditions préférentielles à 

des commerçants dont l’im m euble est restauré de se réins
ta ller dans le centre commercial, s’ils ne veulent pas 
rester dans leu r commerce restauré ;

— et pour les commerçants de la zone restaurée qui 
n ’en tren t pas dans les cas ci-dessus et qu i désirent se 
re tirer, de se voir o ffrir un  fonds en équivalence dans 
le nouveau C entre Commercial, à charge po u r l’am éna
geur de le vendre po u r lu i ;

— enfin que les priorités de réinstalla tion  dans le 
centre commercial soient les suivantes :

— commerçants de la zone rénovée ;
—  commerçants de la zone restaurée ;
—  commerçants de Saint-Cloud ;
— commerçants extérieurs à Saint-Cloud.
En conclusion de cette 1” partie , le M aire souligne 

q u ’il ne semble pas y avoir de problèm e pour les com
m erçants de la zone rénovée, mais fait rem arquer que

la solution proposée est le m axim um  q u ’on puisse dem an
der aux am énageurs concernant les commerçants de la 
zone restaurée, et que cette solution présente des d iffi
cultés q u ’il faudra  é tud ier plus à fond :

—  la solution n ’é tan t pas légale, il n ’y a pas de 
recours possible devant les tr ib u n au x  en cas de désaccord 
flagrant sur la valeur du fonds ;

— dans quelle m esure l’am énageur peut-il ou veut-il 
acheter u n  fonds de commerce sans être p roprié taire  
des m urs ;

— non possibilité p ou r un  com m erçant de se faire 
indem niser de son fonds et de se ré insta ller à proxim ité 
sous une au tre  enseigne.

3° N O U V EL ESPACE CO M M ER C IA L

Des sept projets présentés, un  prom oteur, PRO M O - 
COOP, avait soumis un  p ro je t qui incluait u n  centre 
com m ercial unique, avec hôtel et garage-station-service, 
proposé p a r certains des commerçants du  qu artie r du 
centre.

Les 6 autres projets tou t en adm ettan t le principe 
d’u n  pôle d ’a ttraction  éta ien t favorables à u n  axe com
m ercial p ié tonn ier s’é tendant en gros de la  nouvelle rue 
de la L ibération, place D eville ju squ ’à la rue de l’Eglise 
et la rue d ’Orléans ; les commerces de liaison avec les 
bureaux  de la Colline (bars, restaurants, librairie, coif
feur, etc.) assurant la soudure rue Royale.

Mais cette question de l ’im plan ta tion  est subordon
née à deux im pératifs :

— établissem ent d ’une circidation autom obile qui 
perm ette de venir et de sortir rap idem ent du  centre 
de Saint-Cloud ;

— disposition de parkings à proxim ité im m édiate 
des commerces perm ettan t des achats faciles, surtou t en 
cas de circulation un iquem ent piétonnière.

Des discussions en séance, il app ara ît que c’est la 
solution pôle d ’a ttraction  avec prolongem ent p a r u n  axe 
com m erçant p ié tonn ier qui recueille l’adhésion de la 
p lu p art des commerçants.

4° CO N CLU SIO N S

Le M aire rappelle brièvem ent les conclusions telles 
q u ’elles apparaissent dans les paragraphes 2 et 3 ci- 
dessus.

Il souligne q u ’u n  apport de popu la tion  dans le 
C entre devrait être de natu re  à rassurer les commerçants 
sur l’avenir, en dehors de toute question d ’attirance de 
clients de groupem ents de popu la tion  voisins et qui ont 
déserté, dans l ’actuel, le centre de Saint-Cloud.

Les habitan ts du  Centre, don t les commerçants, 
con tinueront à être inform és sous une form e ou sous 
une au tre  de l’évolution de la question. M ieux, ils 
seront associés aux différentes études : 2 propriétaires, 
2 locataires, 2 commerçants feron t partie  de la commis
sion d ’étude des dossiers lorsque les nouvelles proposi
tions des deux aménageurs, au début de l’autom ne, seront 
suffisam m ent approfondies.

L ’objectif est de pouvoir proposer au Conseil M uni
cipal de se décider lors de la dernière séance de l’année 
1973.



M A N I F E S T A T I O N S  C O M M U N A L E S
INAUGURATION DE LA RUE DU DOCTEUR-NICOLI

La famille et les nombreux amis du Docteur N1COLI 
se sont rassemblés le samedi 16 juin pour participer à 
la cérémonie au cours de laquelle la ville de Saint-Cloud 
lui a rendu hommage en inaugurant la rue qui porte 
désormais son nom. De nombreuses personnalités étaient 
présentes parmi lesquelles, M. BAUMEL, député des 
Hauts-de-Seine, Président du Conseil Général, M. CHA- 
VETON, vice-président du Conseil Général, et M. SAU- 
TAREL, représentant M. GALES, sous-préfet de Boulogne.

Dans une émouvante allocution, le Maire de Saint- 
Cloud, M. FOURCADE, dit la gratitude de tous les clodoal- 
diens à l'égard du Docteur NICOLI et les regrets laissés par 
cet homme excellent, si dévoué à ses malades et qui 
s’est dépensé sans compter à leur service pendant 40 ans.

Puis M. FOURCADE, entouré de la Municipalité et 
des membres du conseil municipal, dévoilait la plaque 
à l'entrée de la nouvelle « rue du Docteur-Nicoli » et 
Mme L1ZON, aux applaudissements de l'assistance coupa 
le ruban symbolique qui en barrait l’accès.

Cet hommage rendu publiquement permettra aux clo- 
doaldiens de garder le souvenir de ce bon médecin de 
quartier qui vivait uniquement pour ses malades.

•
CERTIFICAT D’ETUDES PRIMAIRES

Le trad itionne l repas du ce rtif ica t d ’études primaires, 
organisé le 7 ju in  par la M unicipalité  a eu lieu en pré
sence de Mme Brunau et de M. Le Luhandre, maires 
adjoints, et de nombreux conseillers municipaux.

On nota it également dans l'assistance Mmes les 
sous-directrices du CES et du CES Municipal, les direc
teurs et d irectrices des quatre écoles primaires, les 
membres de la Caisse des Ecoles, de nombreux ensei
gnants, les in firm ières et les professeurs de gymnastique 
municipaux ; Mme l'Inspectrice, empêchée, s 'é ta it fa it 
représenter.

Excellent repas, préparé à la cantine de l'Ecole du 
Centre et qui s ’est déroulé dans une ambiance très 
amicale.

Au cours de cette réunion, la médaille de Saint-Cloud 
ainsi qu'un livre  et un bouquet fu ren t o ffe rts  à Mme 
POULARD qui enseigne depuis 15 ans à l ’école des Coteaux, 
à l'occasion de son départ à la retra ite. Nous lui renou
velons tous nos vœux d ’une re tra ite  heureuse.

LES ANCIENS DE SAINT-CLOUD A ETRETAT 

A l ’in itia tive  de la M unicipalité

C 'é ta it mercredi 20 ju in , la trad itionnelle  promenade 
des anciens de Saint-Cloud ; e lle groupait cette année 250

invités répartis en 5 cars. Le départ fu t donné de Stella 
M atutina à 7 h 30.

Si, au cours du tra je t, le ciel fu t a lternativem ent 
ensoleillé  et nuageux, nous fûmes accueillis à Etretat 
par la pluie e t la tempête.

Heureusement la jo ie  é ta it dans tous les cœurs et 
le repas se déroula gaiement dans la salle des fêtes 
de la v ille .

Malgré un vent vio lent, tous nos anciens purent 
adm irer la mer et un tou t pe tit nombre d ’entre eux 
fire n t même l'excursion de la célèbre falaise.

Le retour s ’effectua agréablement par un itinéra ire  
légèrement m odifié et à 20 h c 'é ta it l ’arrivée sur le 
parvis de Stella Matutina.

Nos anciens se séparèrent heureux des souvenirs 
glanés tou t au long de cette journée que nous aurions 
voulu bien plus radieuse.

•
LE 29e ANNIVERSAIRE DE LA LIBERATION

Samedi 25 août à 11 h 30, M. René BASSINET, pre
mier-adjoint au Maire de Saint-Cloud à la tête d’une 
délégation du Conseil Municipal, accompagné de M. GALES, 
sous-préfet de Boulogne, déposait une gerbe cravatée de 
tricolore devant le Monument aux Morts, place Charies- 
de-Gaulle et sur la stèle érigée à la mémoire de la 
Division Leclerc, avenue du Général-Leclerc. Les prési
dents et animateurs des Associations d’Anciens Combat
tants et de Déportés et résistants patriotes, des asso
ciations culturelles et sportives, des associations de 
parents d’élèves, M. îe Curé de Saint-Cloud, M. Antonat, 
citoyen d’honneur, participaient à cette cérémonie du 
souvenir pendant que les sonneries réglementaires étaient 
effectuées par les clairons et les tambours des Sapeurs- 
Pompiers de Paris.

•
EXPOSITION CANINE

Dans le cadre des fes tiv ités  prévues pendant la Fête 
Patronale de la V ille  de Saint-Cloud, dans son prestig ieux 
parc, un concours canin de beauté a été organisé le 
dimanche 9 septembre 1973, près des cascades, par la 
Fédération Cynologique de France, a ffiliée  à l ’Union Cyno- 
logique Internationale à Bruxelles et membre de l ’Union 
Cynologique Internationale dont le siège est à Essen et 
grâce à la compréhension de M. SCHMITT, Conservateur 
du Parc, qui a perm is de p ro fite r des grandes eaux, ainsi 
que d ’un emplacement idéal pour la réussite de cette 
m anifestation.

Dès 10 heures du matin, de nombreux propriétaires 
se présentaient pour fa ire admirer et concourir leurs chiens, 
du caniche au berger allemand jusqu’au Saint-Bernard.
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M. Fourcade rem et la coupe de la Ville à la p rop rié ta ire  de 
ce m agn ifique  Saint-Bernard

Cette « prem ière » fu t une réussite : plus de deux 
cents chiens fu ren t présentés, un public nombreux put 
ainsi applaudir leur beauté et adm irer les démonstrations 
fa ites  par des chiens de défense et de police lors d'exer
cices de saut, de passage à travers un cerceau enflammé, 
de défense contre les armes à feu.

Les prix  é ta ien t attribués par M. GARRIGOUX, Prési
dent de la Fédération et de l ’U.C.L, assisté de MM. BEUTIN 
et GUYADER, M. LOPEZ étant juge de dressage.

Les nombreuses récompenses fu ren t rem ises par M. 
FOURCADE, maire de la V ille  de Saint-Cloud, assisté de 
M. BASSINET, maire-adjoint, de MM. GUAY, LEYMARIE, 
MELLINET, et VOIZARD, conseille rs municipaux.

La coupe de la V ille  de Saint-Cloud a été attribuée 
à Mme MALVERT, de Paray-Vieille-Poste pour son magni
fique Saint-Bernard.

La coupe de la Fédération fu t a ttribuée au chien de 
l'un des quarante partic ipants allemands et belges, Mme 
PEHI, de Trier (Allemagne).

Une coupe en cris ta l o ffe rte  par M. le Docteur CUINET, 
maire-adjoint de Damville (Eure) a été a ttribuée à M. 
CFIAPPAZ de Paris, pour son cocker noir e t feu.

Un gobelet d 'argent o ffe rt par une exposante alle
mande, Mme MULLER fu t rem ise à Mme CONTRET, de 
Paris pour sa chienne caniche.

22 chiens reçurent la médaille d 'argent de la Fédé
ration pour la présentation de leurs chiens, proclamés 
champions de France.

25 autres propriétaires reçurent pour leur chien le 

ANNONCES
Inauguration du Collège d'Enseignement Technique Santos 

Dumont, samedi 20 octobre, à 11 heures, avec Bureau postal 
et timbre à date spécial. Exposition Santos Dumont du Musée 
de l'air en Mairie.

ce rtif ica t d ’aptitude aux championnats (C.A.C.) et la mé
daille de bronze de la Fédération.

M agnifique réunion, par un temps m erveilleux, qui 
perm it d ’apprécier la beauté et l ’in te lligence de nos amis 
les chiens.

50 ENFANTS DE SAINT-CLOUD 
EN VOYAGE DE 3 JOURS EN ANGLETERRE

Un mercredi de ju in , à 5 heures du matin, c 'é ta it 
l ’effervescence devant le groupe scolaire m ixte des 
Coteaux : les CM2 parta ient pour l ’Angle terre  passer tro is  
jours de voyage d ’étude. Organisé par l'A ssocia tion des 
Parents avec l'a ide des enseignants la mise en place 
m atérie lle  en avait été confiée à une agence de voyages 
spécialisée et agréée par la Ligue de l'Enseignement.

Le passage de la Manche se f i t  en Hoover-craft à 
l ’a lle r comme au retour. Durant tro is  jours nos petits  
ambassadeurs fire n t la connaissance de Londres e t des 
environs, et ensuite les comm entaires a llè ren t bon tra in  : 
« le restaurant c 'é ta it form idable !!! » la relève de la garde, 
j ’aurais jamais cru que des m ilita ires  pouvaient être 
aussi automatiques ! » « je  rêve de repartir car to u t le 
monde est très gentil ! », etc.

Bravo à notre D irecteur, M. Magdo, grâce à qui ce 
voyage a pu être réalisé.

COLONIES DE VACANCES ETE 1973

Les enfants de Saint-Cloud ont profité cet été des 
diverses colonies de vacances mises à leur disposition.

JUILLET
—  Colonie Municipale de TAMIE ...................  70 enfants
—  « Joie et Plein Air »

Le Mêle-sur-Sarthe (Orne)   25 enfants
—  U.F.C.V. à Port-Bail (Manche) ......................  10 enfants
—  Colonie Maternelle de « La Ribeaudière » 

(Ile-et-Vilaine) .................................................  15 enfants
AOUT
—  TAMIE ..................................................................  70 enfants

Soit au total . . 190 enfants

Toutes ces colonies ont bénéficié d’une excellente 
organisation et d’un très bon encadrement, offrant à nos 
enfants des activités très variées suivant leur implanta
tion et les catégories d’âge des enfants.

Le mauvais temps de la 2e quinzaine de juillet a
réduit les sorties. Celles-ci ont été remplacées (notam
ment à Tamié) par des jeux d’intérieur : théâtre, chants, 
ateliers, piscine, veillées, dîner aux chandelles, bals cos
tumés, etc.

La colonie du mois d'août favorisée par un temps 
magnifique a profité davantage des activités de plein air : 
randonnées, excursions, jeux, camps, pique-niques, etc.

Dans l’ensemble tous ces séjours se sont bien dérou
lés et nos petits colons sont revenus enchantés de
leurs vacances.

i
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VOTRE MAIRIE EST CENTENAIRE

C’est ma fo i une centenaire qui se porte  bien, qui 
a sub it une cure de rajeunissem ent il y a peu d ’années 
et qui m érite  que l ’on conte l ’h isto ire  particu lièrem ent 
pénib le  de sa naissance.

L’ancienne M airie  dans la rue Haute, datant de 1791 
menaçant ruine, avait été détru ite  pour perm ettre la 
construction de l ’église en 1860 ; depuis la M unicipalité  
et ses services éta ient abrités, à titre  provisoire, dans 
une maison rue du Calvaire (rue Gaston-Latouche aujour
d ’hui). Aussi le Conseil M unicipal, le 26 mai 1867, dési
gna it une com m ission chargée d ’é tab lir un pro je t d ’édi
fica tion d'une Mairie. Le 21 août suivant, l ’assemblée 
préc isa it que « le bâtim ent aura it 18 mètres de façade 
sur 13 mètres de côté et qu’i l sera it exempt de luxe 
arch itec tu ra l inutile , mais d ’un style simple et sérieux 
approprié  à sa destination comme Mairie et non comme 
Hôtel de Ville ». M. Julien HERAULT, architecte-voyer 
de la Ville depuis 22 ans, fut chargé de ta conception 
de ce p ro je t qui fu t adopté par le Conseil dans sa séance 
du 19 septem bre 1868 : le coût s ’é levait à 125 000 F pour 
la construction et à 25 000 F pour l ’ameublement et 
l'ins ta lla tion  des bureaux. Il fa lla it bien entendu recourir 
à l ’em prunt pour trouver les 150 000 F du devis estim atif 
en votant une im position de 0,14 centimes pendant 25 ans, 
le p rodu it du centim e additionne l étant alors de 810,50 F.

M. Léon TAHERE, Maire de Saint-C loud, obtient une 
audience de l'Em pereur Napoléon l it  le 1" novembre 1868 
aux Tuileries. Sa Majesté souhaite que la Mairie soit 
constru ite  près de l ’église sur le terrain appartenant à 
l ’Ecole des Frères de la Doctrine Chrétienne et les frais 
de terrassem ent et de murs de soutènem ent étant im por
tants, i l accorde un don de 15 000 F sur sa cassette 
personnelle, pour les travaux, puis il suggère quelques 
m odifica tions. Le Conseil M unicipa l se hâte de les admet
tre et une le ttre  du cabinet de l ’Empereur du 16 février 
1869 inform e le Maire que ce lu i-c i a examiné les plans 
de la M airie  de Saint-C loud rectifiés suivant ses ind i
cations et qu’i l les approuve. Tout semble donc parfait, 
mais même en régime im péria l, l ’adm inistration veille. 
Si l ’Em pereur approuve, la Commission des Bâtiments 
civ ils  de Seine-et-O ise fa it des observations techniques 
et « exprim e ses regrets à l ’égard de l ’emplacement 
cho is i pour l'é rection  de cet hôte l de ville, l ’espace, 
l ’a ir et la lum ière feront défaut. Le voisinage immédiat 
de l'ég lise  écrasera le nouvel éd ifice  et son enfouisse
ment dans une sorte d ’impasse aura, en outre, l ’incon
vénient de ne perm ettre de l ’apercevoir d ’aucun des 
points de la commune ». L’arch itecte  BERAULT défend 
son p ro je t arguant qu’i l ne s ’ag it que d'une Mairie et 
non d ’un Hôtel de Ville et que Ton a statué sur plans 
sans examen sur p lace. Il est entendu et ta commission  
vient à Saint-C loud le 14 avril 1869, mais m aintient ses 
critiques. Le Conseil Général des bâtim ents c iv ils  siégeant 
au Louvre re je tte  en septem bre 1869 le pro jet. Toutefois, 
les m od ifica tions demandées ayant été apportées, cette 
haute instance l ’adopte enfin en février 1870, mais le 
contrô leur financier prévo it une augm entation de dépense 
de 125 000 F à 146 000 F et le Conseil acquiesce le 13 
février... i l  ne reste plus que 4 000 F pour m eubler l'éd ifice

et l ’espoir d ’obtenir des rabais plus im portants lors de 
l'ad jud ica tion  qui eut lieu le dimanche 10 avril 1870 à 
deux heures de relevée (sic) en la salle de la Mairie  
de Saint-C loud, rue du Calvaire 8. Curieux dé ta il que la 
controverse qui oppose le Maire et les entrepreneurs, 
qui refusent de soumissionner, au pré fe t qui exige que 
le cah ier des charges porte in te rd ic tion  de trava ille r le 
dim anche et jours fériés. Les travaux seront tout de même 
adjugés à Mme Vve Isidore BENEZECH, entrepreneur de 
m açonnerie, comme p rinc ipa l maître d'œuvre. A la décla
ration de la guerre un procès-verbal du 19 ju ille t 1870 
nous apprend que la construction est rendue au 1”  étage 
au-dessus de l ’entresol. La chute d ’une p ierre  de 6 t, 
le 6 août 1870, la corde du treu il se rompant, entraîne  
la m ort d ’un ouvrier et en blesse deux autres. Les 
événement em pêchent la poursuite des travaux et le 
Conseil M unicipal, dans sa réunion du 28 août 1870, 
décide la suspension de la construction « la couverture  
n ’étant pas faite ». Les désastres de la guerre ne perm et
tront pas de les reprendre avant le 6 avril 1873, un 
nouvel entrepreneur, M. TILLET, de Boulogne, ayant été 
substitué à Mme Vve BENEZECH en d ifficu ltés. Cependant, 
dès le 23 ju ille t 1872, la comm ission des travaux avait 
demandé que « Ton finisse les travaux actuels de couver
ture et l ’aménagement de quelques pièces dans lesquelles 
on insta lle ra it les services de la M airie », les d ifficu ltés  
d ’approvisionnem ent —  le p rix  du zinc étant passé de 
65 à 75 F les 100 kgs —  firen t que ce souhait ne put 
être réalisé et les services ne s ’insta lle ron t effectivem ent 
qu’au début de 1874.

L’architecte BERAULT avait prévu devant l ’éd ifice  
de larges parterres le long de l ’église, de chaque côté  
du perron et en bordure de la rue de l'Eglise. Au lieu  
de cela, l ’espace bétonné que nous connaissons, pour 
être peu esthétique, ne place pas la M airie  dans un 
cadre rian t et ce, d 'autant moins que le phénomène 
de la p ro lifé ra tion  de l ’autom obile apporte les encom
brem ents que Ton a peine  à disc ip liner. Souhaitons qu’un 
jour, dans les pro je ts de rénovation urbaine, Ton se 
souvienne de la conception in itia le  et que les parterres 
fleuris accueillent nos visiteurs.

André MARIE
d ’après la revue : « Les Amis de Saint-C loud »
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APPELEZ LE 18... 
ou le 605 45.14

Vous le savez sans doute, le 18 perm et de joindre 
en quelques secondes les pompiers dont les activités sont 
multiples ; pour en savoir plus nous sommes allés voir 
M. STEM PFELET, Capitaine de la  Brigade de Rueil 
dont dépend le Centre de Secours de Saint-Cloud, et M. 
D U T E R T R E , Adjudant-Chef, responsable de ce centre.

—  Pourriez-vous nous dire tout d ’abord quel est le 
statut des Pompiers ?

—  C’est Napoléon 1" qui créa le Corps des Sapeurs- 
Pompiers de Paris par décret en date du 18 septembre 
1811 à la suite de l’incendie qui ravagea l’Ambassade 
d’Autriche le 2 juillet 1810.

Ce Corps est commandé par un général et appartient 
à l’armée du Génie. Il est organisé en compagnies qui, 
elles-mêmes sont divisées en Centres de Secours. Le Centre 
de Saint-Cloud fait partie de la 16e Compagnie.

Les Sapeurs-Pompiers de Paris et de la grande cou
ronne sont des militaires à part entière. Ils dépendent du 
Ministère de la Défense Nationale mais sont mis à la 
disposition du M inistère de l’Intérieur et surtout du Préfet 
de Police.

Ce sont, avec les M arins-Pompiers de Marseille, les 
deux seules unités de Pompiers militaires.

—  Mais si vous êtes « différents » des autres Sa
peurs-Pompiers de France, je pense que vous exercez les 
mêmes activités ?

—  E n principe on peut faire appel aux Pompiers 
pour n ’importe quel sinistre ou accident : feux, noyades, 
accidents de la circulation, asphyxies, inondations, sui
cides ; nous partons dans les 15 à 20 secondes qui suivent 
l’alerte avec les engins appropriés.

On le sait rarem ent, mais une autre activité im por
tante nous est dévolue : la prévention. Le Capitaine de 
chaque compagnie est conseiller technique des Maires des 
localités qui dépendent de son secteur et à la demande 
des municipalités ou même des architectes, des prom o
teurs et des chefs d'entreprises, les Pompiers visitent les 
hôpitaux, les cinémas, les équipements collectifs (salles, 
écoles, etc.) pour voir si les normes de sécurité sont res
pectées. Ainsi à Saint-Cloud récemment la Brigade a 
visité toutes les écoles, après avoir visité les établisse
ments hospitaliers.

—  De quoi se compose votre matériel ?
—  Dans toute caserne, on trouve trois engins prin

cipaux : le premier secours qui part immédiatement, le 
fourgon, véhicule beaucoup plus gros, bourré de matériel 
qui part dans la minute suivante, et l ’échelle installée sur

le troisième engin. Le poste de Saint-Cloud est équipé en 
outre d’un matériel complet de désincarcération pour venir 
en aide aux blessés de la route et d ’un canot pneumatique 
pour les interventions sur la Seine.

Suivant les besoins les Centres sont aussi équipés de 
m atériel spécifique ; ainsi un centre situé dans une localité 
très boisée aura toujours un fourgon mixte à réserve 
d’eau ; le Centre de Rueil, dont dépendent de nombreuses 
industries et en particulier l’Institut Français du Pétrole, 
a équipé son fourgon de mousse, seule m atière première 
pouvant éteindre les lieux d’hydrocarbures ; certains autres 
feux nécessitent l’emploi de sable ou de ciment.

De plus tous les engins sont équipés de radio et à 
tout mom ent le chef de garde peut dem ander des renforts 
s’il en a besoin (bateaux-pompe sur la Seine, camions-grue, 
hélicoptères, ambulances de réanimation, échelles de plus 
de trente mètres, etc.).

Mais la bonne utilisation de ce matériel n ’est pos
sible que si, lors d ’un sinistre, les personnes qui appellent 
les Pompiers donnent le maximum de précisions sur sa 
nature, et pour que nous puissions intervenir rapidement 
il nous faut aussi obtenir toutes les indications nécessaires : 
adresse exacte, escalier, étage, nom de la résidence, etc., 
ces précisions perm ettent aux « soldats du feu » dont la 
devise est « sauver ou périr » d’agir efficacement.

—  Pourriez-vous m e donner quelques chiffres se rap
portant à vos diverses activités ?

N otre activité est assez éloquente pour Saint-Cloud : 
1968 : 281 interventions ; 1969 : 339 interventions; 1970 : 
406 interventions ; 1971 : 382 interventions ; 1972 : 428 
interventions.

Parmi ces chiffres il en est un qui se passe de com 
mentaires : du l"r janvier 1968 au 31 décembre 1972, 
nous sommes intervenus 98 fois pour accidents de cir
culation ; le bilan est de 13 morts et de 112 blessés.

E n  1972, notre activité s’est décomposée ainsi qu’il 
suit : 46 feux divers, 7 feux de cheminée, 30 accidents de 
circulation, 19 asphyxies, 270 opérations diverses, 17 
inondations, 31 fausses alertes.

Notons que les interventions des Sapeurs-Pompiers 
sont gratuites.

A  la fin de cet entretien, M. D U T E R T R E  nous a 
demandé de remercier la population clodoaldienne de 
l’accueil fait à ses hommes lors de la  présentation des 
calendriers et des billets de tom bola du 14 juillet dont les 
sommes recueillies vont alimenter la Caisse des œuvres 
sociales des Sapeurs-Pompiers.
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S P O R T S
AVEC NOS GYMNASTES...

Les e ffe c tifs  de la section de gym nastique de l ’Union 
A th lé tiq u e  e t Sportive  de Saint-C loud ont a tte in t 262 gymnastes 
pendant la saison 1972-1973, dont 130 f ille s  e t 132 garçons. 
Comme on le sa it, l ’en tra înem ent de ces gymnastes se fa it au 
gymnase Georges Huet, 19, rue de Buzenval e t est assuré par 
tro is  pro fesseurs de gym nastique et 10 aide-m oniteurs.

Des cours de gym nastique «volontaire» réservés aux adultes 
dames qui dés iren t e n tre te n ir leur fo rm e on t lieu le lundi e t 
le vendred i, de 17 à 18 heures, à ce même gymnase.

Comme chaque année, nos équipes ont partic ipé  aux cham
pionnats départem entaux, in ter-départem entaux e t régionaux de 
deuxièm e d iv is ion  e t de tro is ièm e  d iv is ion  ainsi qu ’à un certain 
nombre de « challenges » e t de « coupes ». On trouvera  ci-après 
un résum é des résu lta ts  obtenus en ces d iffé ren tes  épreuves.

1) CHAMPIONNATS DE DEUXIEME DIVISION

a) Championnat inter-départemental (Le Chesnay 18 mars 1973)

Les m asculins de m oins de 15 ans se sont classés 7"' sur 
11 e t ceux de plus de 15 ans 10“  sur 12.

Les fém in ines de m oins de 15 ans se sont classées 1’“  sur 
15 e t ce lles de plus de 15 ans 5“  sur 6. Ces deux dernières 
équipes son t a llées en fina le  régionale.

b) Finale régionale (La Celle-Saint-Cloud 1" avril 1973)

L'équipe fém in ine  de plus de 15 ans s 'e s t classée 7” sur 11 
e t l ’équipe fém in ine  de m oins de 15 ans 2” sur 12. Cette deu
xièm e équipe a été sé lectionnée pour la dem i-finale nationale.

c) Demi-finale nationale (Chatellerault 6 mai 1973)

L'équipe fém in ine  de m oins de 15 ans s est classée 5 
sur 11 mais n ’a pas été qua lifiée  pour la fina le  nationale, 
con tra irem en t à ce qui s 'é ta it passé pour la saison 1971-1972.

2) CHAMPIONNAT DE TROISIEME DIVISION

a) Championnat départemental (Courbevoie le 20 mai 1973)

Nous n'avions qu ’une équipe m asculine engagée (moins de 
15 ans) qui, constituée  de débutants, s ’es t classée 9” sur 10. 
Par contre, nous engagions tro is  équipes fém in ines, l une de 
m oins de 15 ans qui s 'e s t classée 5' sur 11 e t a été sé lection
née pour le cham pionnat in ter-départem enta l e t deux de plus 
de 15 ans qui se sont respectivem ent classées 7” sur 9 et 1" 
sur 9. On retrouvera  ce tte  équipe en fina le  régionale.

b) Championnat inter-départemental (Maiakoff 27 mai 1973)

L’équipe fém in ine  de m oins de 15 ans classée 5 sur 11 
à Courbevoie s ’es t classée 4 ' e t a été qua lifiée  pour la fina le  
régionale.

c) Finale régionale (Rueil-Malmaison 17 juin 1973)

L’équipe fém in ine  de plus de 15 ans classée 1 à Cour
bevoie s ’e s t classée 2' sur 17 et l ’équipe fém in ine  de moins de 
15 ans qui s ’é ta it c lassée 4" à M aiako ff n a  obtenu que la place 
de 23' sur 24 équipes.

3) CHALLENGES ET COUPES
On ne peut pas donner ici une énum ération de toutes les 

com pé titions auxquelles nous avons pa rtic ipé '; e lle  risquera it 
d ’a illeu rs  d ’ê tre  longue.

Disons qu ’au challenge du Chesnay, notre équipe m asculine 
s ’est classée 3' e t notre  équipe fém in ine  2°.

Nous avons aussi organisé le 26 mai la coupe Georges 
Huet grâce à la généreuse partic ipa tion  de la fa m ille  e t de 
l ’en trep rise  de M. Huet qui, pendant 29 ans, fu t  le p rés iden t 
de notre  section.

C inq clubs é ta ient engagés”: Asnières, Courbevoie, Le Ches
nay, Levallo is e t Saint-Cloud e t chaque club p résen ta it deux 
équipes. Nous avons rem porté le 1" to u r (équipe n° 2) e t nous 
somm es classés second au deuxième tou r (équipe n° 1). Le 
c lassem ent d ’ensemble de l ’épreuve a été le suivant":

—  1“  Saint-C loud ..................................................  388,2 points
—  2' Le Chesnay ....................................................  387,75 points
—  3 ' Levallois .........................................................  341,95 points
—  4” Asn ières .........................................................  295,50 points
—  5‘ Courbevoie ..................................................... 267,80 points

Le très  fa ib le  écart entre Le Chesnay et nous m érite  d ’ê tre
signalé pour m ontrer combien l ’épreuve a été âprem ent d is 
putée.

Nous avons eu le p la is ir de no ter la présence au cours de 
ce tte  réunion de Mme Veuve G. Huet e t des m em bres de la 
fam ille  e t de l ’en treprise  Huet ainsi que de M. le M aire de 
Saint-Cloud, M. Fourcade accompagné de Mme Fourcade e t de 
nom breux conse ille rs  m unicipaux. Nous tenons à les rem erc ie r 
ic i de l ’ in té rê t qu ’ils  ont porté à nos ac tiv ités .

4) Certa ins de nos gymnastes ont égalem ent partic ipé  à 
des coupes e t à des championnats ind iv idue ls. En tenan t compte 
aussi bien du résu lta t de ces épreuves que des classem ents 
ind iv idue ls qui accompagnent aussi les championnats que nous 
avons évoqués plus haut, on peut c ite r  parm i les gymnastes qui 
se son t le plus d istingués": Hélène Carrive, Patricia Chaillou, 
Constance C lerm ont, Véronique Laudré, Anne M a ille t, Renée 
M illo t, Sophie R ietzler, Elizabeth e t Bénédicte Sicher, Bertrand 
Lefèvre e t Jean-François Robin.

L’entra înem ent pour la saison 1973-1974 reprendra, après 
les grandes vacances, le jeud i 13 septem bre et les inscrip tions 
des gym nastes pour ce tte  prochaine saison seron t reçues au 
gymnase à p a rtir  de ce tte  date.

LA PISCINE DE SAINT-CLOUD

Depuis le lundi 27 août 1973, la piscine de Saint-Cloud a 
rouvert ses portes au public. Sa fermeture annuelle du mois 
d’août n’a pas été pour autant de tout repos pour les employés. 
En effet afin de satisfaire les désirs de la clientèle souvent 
exprimés au cours de cette année, il a été procédé à la déco
ration de la majeure partie des surfaces anciennement en 
béton. C ’est donc dans une harmonie de couleurs orange et 
marron clair que seront accueillis désormais les habitués.

Mais la décoration ne fut pas leur seule activité ; pendant 
cette même période le personnel de la piscine a fait un net
toyage total de toutes les parties de l ’ensemble sportif (piscine 
gymnase), la révision et le remplacement de tous les appareil
lages défectueux.

C ’est donc dans un cadre beaucoup plus accueillant, met
tant en valeur la qualité de l’eau et des installations que les 
Clodoaldiens peuvent maintenant venir se détendre à la pis-

J. CRIELS 

Directeur de la piscine
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ANNEE SCOLAIRE 1973-1974 
ACTIVITES DU MERCREDI

CENTRE D ’INITIATION SPORTIVE 
GARÇONS ET FILLES DE 9 A 15 ANS

HAND-BALL : Mercredi après-midi de 13 h 30 à 17 h salle 
omni-sports (près piscine) et carré Saint-Jean.

TENNIS DE TABLE : Mercredi matin et après-midi - 8 h 30 
à 12 h pour les primaires ; 13 h 30 à 17 h pour les élèves des 
lycées et collèges, salle de l ’école primaire mixte des Coteaux, 
entrée avenue Bernard-Palissy.

RENSEIGNEMENTS : Bureau des sports, mairie de Saint- 
Cloud.

INSCRIPTIONS : Tous les mercredis d'octobre de 9 h à 12 h 
et de 13 h 30 à 16 h 30 au C.E.S., 4, rue des Ecoles, Saint-Cloud. 
M. Dassaud.

A LA PISCINE DE SAINT-CLOUD 
LA PLONGEE EST UNE FETE...

C 'est sur ce tte  inv ita tion  o rig ina le  que les habitants de 
Saint-C loud on t été conviés à pa rtic ip e r le 19 ju in  dern ier à 
la so irée-spectacle  du « Groupe de Plongée de Saint-C loud ».

Pour cé léb re r le quatrièm e ann iversa ire  de sa fondation, 
le G.P.S.C. p résen ta it un program m e éclectique  où a lte rna ien t 
d ive rs  exercices, m is au po in t e t exécutés par les membres 
du club, avec des dém onstrations d 'appare ils ind iv idue ls  de 
p ropuls ion sous-m arine (aquazeep, Spiro techn ique, aquascooter, 
e tc.) qui re tin re n t l ’a tten tion  e t l 'in té rê t d'un pub lic très  nom
breux évalué à près de 400 personnes !

L 'équipe d irigeante  du G.P.S.C. en com m entant les d iverses 
séquences de la so irée, grâce à la tou te  nouvelle « sono » de

(Photo M. Braud)

Baptême de p longée en m er sur les côtes de Turquie, ce t é ié : 
après une bonne form ation en p isc ine , cette jeune femme va 
pouvo ir lâcher la m ain de son m on iteur pou r vivre seule cette  
passionnante aventure de notre temps ; la p longée autonome.

la p iscine m unicipale, rappela au pub lic  e t aux m em bres du 
Conseil M unicipa l présents —  avec notam m ent M. FOURCADE 
—  la voca tion  p rem ière  de ce g roupem ent : assurer dans les 
cond itions les m eilleu res, la fo rm a tion  à la plongée de tous 
ceux qui dés iren t s 'in it ie r  à ce spo rt passionnant.

Grâce à des garçons comm e Patrice HAEGELIN, François 
BLANCHET ou Jean-Claude DEBAYE, e t à leurs aînés te ls  Jean 
DUQUESNOY, Pierre DEHOUSSE e t Gaston HUBERT, le G.P.S.C. 
a in it ié  e t perfectionné  aux techniques de plongée plus de 
150 personnes depuis sa création.

Son recru tem en t se fa it  trè s  la rgem ent parm i les jeunes 
pu isqu ’au 19 ju in  de rn ie r le club com pta it 46 é tudiants e t sco
la ires (don t 12 jeunes f ille s )  sur un e ffe c tif  global de 75 mem
bres.

Mais si la fo rm a tion  en princ ipe  constitue  la préoccupation 
p rem ière  des m em bres du G.P.S.C., les so rties  en m er ou 
r iv iè re  e t l ’organ isation des vacances de plongée en Turquie, 
représen ten t pour tous ceux qui le dés iren t de passionnantes 
a c tiv ités . Aussi le G.P.S.C. a-t-il p résenté du 16 au 24 ju in  dans 
le local du rez-de-chaussée de la p iscine m is à sa d ispos ition  
par la M a irie  e t par M. CRIELS, d irec teu r de la p iscine, une 
exposition  très  illu s tré e  re la tan t ses princ ipa les ac tiv ité s  et 
p résen tan t en ou tre  une rem arquable sé lec tion  de photogra
phies sous-m arines e t d ’appare ils de prise de vues obligem - 
m ent p rê tés par la FNAC.

Par ce tte  exposition  e t ce tte  so irée, le « Groupe de Plongée 
de Saint-C loud » a donné la preuve de l'in té rê t e t de l ’e ffica c ité  
de son action dans notre  v ille .

Début octobre le c lub a repris  ses ac tiv ités  à la p iscine, 
17, rue du M ont-Valérien, les mardi de 20 h à 21 h 30 e t les 
vendredi de 21 h à 22 h 30.

La plongée vous in té resse  ? Vous savez où vous adresser 
m aintenant !

U.A.S. SAINT-CLOUD - VOLLEY-BALL 

Masculins et Féminines

La section de Volley de l ’UAS-Saint-Cloud reprendra 
son activ ité  début OCTOBRE 1973.

Tous les entraînements auront lieu en soirée ; les 
MERCREDIS SOIRS, de 20 h 45 à 23 h, dans l'enceinte 
de l'ensemble spo rtif du :

17-19, rue du Mont-Valérien 

92210 SAINT-CLOUD (Gare du Val d'Or)

Les matches de Championnats et de Coupes ont 
lieu uniquem ent le dimanche matin.

Toutes les personnes intéressées par le Volley en 
tan t que joueurs ou dirigeants sont priés de prendre 
contact avec le Bureau des Sports de la Mairie de 
Saint-Cloud (Tél. 602 05.30) ou d 'écrire  au Président 
de la Section :

M r J.-C. TAPPE, 187, boulevard de la République à 

92210 SAINT-CLOUD.
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A C T I V I T E S  M U S I C A L E S

La prochaine saison 

des Concerts de Saint-Cloud

N o u s som m es h e u re u x  de vous p ré sen te r le p ro 
g ram m e des concerts de la  p ro ch a in e  saison q u i, au  
m o m e n t o ù  vous lirez ces lignes, a u ra  d é jà  com 
m encé  p a r  les concerts organisés en  lia ison  avec le 
F estival E stiva l de Paris. O n  v e rra  q u e  n o tre  p ro 
g ram m e ré p o n d  à des p réo ccu p a tio n s assez diverses : 
il y a u ra  u n  g ra n d  co n cert à la  fois ly riq u e  e t sym
p h o n iq u e  (la  D a m n a tio n  de Faust), de la  m usiq u e  
de ch am b re , des concerts sp iritue ls , e t p lu sieu rs 
concerts destinés à a t t i re r  « les jeu n es ».

E n  m êm e tem ps q u e  la  c o n tin u a tio n  n o rm ale  
de n o tre  ac tion , n o u s sou h a ito n s en  effet développer 
to u t p a r tic u liè re m e n t ce d e rn ie r  aspect de n o tre  ac ti
v ité  a u q u e l n o u s a ttach o n s u n e  g ran d e  im portance . 
N ou s a tte n d o n s  q u e  les jeu n es gens e t les jeu n es filles 
q u i en  a u ro n t  connaissance assistent à ces concerts 
e t q u e  tous ceu x  q u i p e u v e n t les in fo rm er, les aider, 
les en co u rag e r o u  les pousser à y assister, le fassent 
le p lu s possib le. Ce sera là  le signe que , p o u r  re p re n 
d re  u n e  fo rm u le  q u e  n o u s avons d é jà  em ployée, la  
m u s iq u e  sera v iv an te  à S ain t-C loud .

O n  tro u v e ra  ci-après le n o m  des m em bres d u  
C onseil d ’a d m in is tra tio n , pu is le  p ro g ram m e des 
concerts p révus e t u n  b u lle tin  à n o u s renvoyer, soit 
p o u r  o b te n ir  u n e  in fo rm a tio n  ré g u liè re  su r n o tre  
ac tiv ité  (précisions su r les concerts, précisions d iv e r
ses, d o c u m e n ta tio n  su r les artistes) so it p o u r  souscrire, 
si on  le désire, u n  a b o n n e m e n t. N ous rap p e lo n s en fin  
q u e  n o u s serons h e u re u x  de recevo ir vos suggestions 
p o u r  l ’o rg an isa tio n  e t la  p ro g ram m atio n  des concerts 
à v en ir.

S ecré ta ire  gén éra le  : Y vonne G U A N IN O , 45, 
q u a i C a rn o t - T é l. 602 01.09 le lu n d i e t le v en d red i 
m a tin .

C onseil d ’A d m in is tra tio n  : M . d ’A lençon , M . 
B ru n a u , M lle  C hassagne, M . D eh an , M m e G lém ein , 
M m e G ru te r , M lle  G u ag n in o , M lle  Ja lad is , M. Laf- 
fo n t, AL L au d e t, M m e L e C hevalier, M . M agdo, 
A im e M ille t, Aime O liv ie r, M . de P linva l, M . R é- 
m ond .

LES CONCERTS DE SAINT-CLOUD 
SAISON 1973-1974

—  J e u d i 18 oc to b re  à 21 h , C ollège de Passy- 
B uzenval : M u siq u e  an c ien n e  p a r le F lo rileg iu m  M u- 
sicum  de Paris, d ir. Jean -C lau d e  M A L G O IR E , en  
co llab o ra tio n  avec les Jeunesses A lusicales de  France.

—  D im an ch e  28 o c to b re  à 16 h  30, E glise d u  
C en tre  : C h o ra le  J e a n  M A C IE T . T ro m p e tte  e t
orgue . D ir. F ranço is P O L G A R .

—  D im an ch e  18 n o v em b re  à 16 h , P iscine de 
S a in t-C loud  : O rchestres d ’enfan ts. D ir. A lfred  L O E - 
W E N G U T H , L u lli, S p ind ler, J.-S. B ach, P rokofiev .

—  M ard i 11 d écem bre  à 21 h , lie u  à p ré c ise r : 
C o n cert à d eu x  gu itares, T . S A N T O S , O . C A C E R E S, 
D ow land , C im arosa, D ebussy, B artok , D e Falla , etc.

—  A lardi 15 ja n v ie r  à 21 h , M airie  de Saint- 
C lo u d  : R éc ita l de p iano , G é ra rd  F R E M Y , Stock- 
hausen , Liszt, B eethoven , D ebussy, C h o p in .

—  Sam edi 9 m ars à 21 h , T h é â tre  Jean -V ila r 
Suresnes : L a  D a m n a tio n  de  Faust. O rch estre  P h il
h a rm o n iq u e  d ’Ile-de-F rance e t 200 choristes.

—  A lard i 23 av ril à 21 h , M airie  de S a in t-C loud  : 
Q u a tu o r  B E R N E D E  e t M ichel P O R T A L  (c la rine tte) 
Alozart, X enak is, B rahm s.

—  Alai : C o n cert de Jazz (avec la  AI.J.C. de  St- 
C loud).

CONCERTS D’INITIA TIO N POUR LES JEUNES

—  D im an ch e  18 n o v em b re  à 16 h , P iscine de 
S ain t-C lo u d  : O rchestres d ’enfan ts, D ir. A lfred  L O E - 
W E N G U T H . L u lli, S p ind le r, J.-S. B ach, P rokofiev .

—  A lardi 11 d écem bre  à 18 h  10, lieu  à préciser : 
C o n cert à d e u x  gu itares. T . S A N T O S , O . C A C E R E S.

—  A lardi 15 ja n v ie r  à 18 h  10, M airie  de  Saint- 
C lo u d  : L e P ian o  avec G é ra rd  F R E M Y . D ebussy, 
B eethoven , S tockhausen.

—  Je u d i 31 jan v ie r, A :  L a  fam ille  des Bois.
—  M ard i 23 avril à 18 h  10, M airie  de  Saint- 

C lo u d  : Q u in te tte  avec c la rin e tte , M ozart, X enak is, 
B rahm s.

—  Je u d i 25 avril, A  : L ’A lto  e t le V ioloncelle .
Les concerts de  la  série « A  » se ro n t don n és p e n 

d a n t les ho ra ires  scolaires à l ’in te n tio n  des élèves des
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cours m oyens I I  des q u a tre  g ro u p es scolaires de St- 
C lo u d  (en c o lla b o ra tio n  avec les Jeunesses M usicales 
d e  F rance). E n tré e  g ra tu ite .

Les au tres  concerts se ro n t d o n n és au  ta r if  su i
v a n t :

—  en fan ts  : 4 F ;
—  ad u lte s  : 7 F ;
—  u n e  p lace g ra tu ite  p o u r  u n  acco m p ag n ateu r 

d ’u n  g ro u p e  de  10 en fan ts  m in im u m .
L e co n ce rt d u  18 n o v em b re  est d o n n é  au  ta rif  

h a b itu e l, c’est-à-dire d em i-ta rif  à 7 F  p o u r  les jeu n es 
(en fan ts e t é tu d ian ts).

L ES C O N C E R T S  D E  S A IN T -C L O U D  

B u lle tin  à r e to u rn e r  au  S ecré ta ire  G én éra l : 

M lle  Y. G U A G N IN O , 45, Q u a i C a rn o t 

92210 S a in t-C lo u d

J e  soussigné ...................................................................................

d e m e u ra n t ................................... ...............................................

désire  s im p le m e n t recev o ir le p ro g ram m e  des concerts 
à v e n ir  (1)

désire  m ’in sc rire  a u x  « C oncerts  de S a in t-C lo u d »  (1) 
en  q u a lité  de  :

M em b re  sy m p a th isan t □  m o in s de 21 ans : 10 F  □  

25 F  2 concerts  au  cho ix

M em b re  a d h é re n t □  20 F  □

50 F 4 concerts au  cho ix

M em b re  ac tif □  30 F  □

75 F les 6 concerts

M em b re  d o n a te u r  □

à p a r t ir  de 150 F  les 6 concerts

R è g le m e n t c i-jo in t p a r  c h èq u e  b an c a ire  □

c h èq u e  posta l (1) □

é ta b li à l ’o rd re  de : A ssociation  Les C oncerts  d e  Saint- 
C loud .

(1 )  B i f fe r  la  m e n t io n  in u t i le .
(1 )  In s c r ip t io n  v a la b le  ju s q u ’a u  30 ju in  1974 .

L E  Q U A T U O R  P A R R E N IN  A  S A IN T -C L O U D

C ’est avec le Q u a tu o r  P a re n n in  q u e  s’est close, 
le 5 ju in , la  saison m usica le  1972-1973.

D ans le u r  co n sid é rab le  ré p e r to ire , les m usiciens 
a v a ie n t choisi tro is œ uvres, i l lu s tra n t tro is m an ières  
de ce gen re . L e  IV e q u a tu o r  de B eethoven , au  d é b u t 
p a th é tiq u e  e t au  fin a le  p le in  de  flam m es, a des a llu res  
en co re  classiques, m ais te in tées  d ’o rig in a lité s  u n  p eu  
v iv em en t sou lignées p a r  le je u  des in te rp rè te s . Si 
l ’o n  se so u v ien t q u e  P a r re n in  fu t  le p re m ie r  à fa ire  
c o n n a ître  en  F ran ce  l ’œ u v re  de B artok , o n  n e  s’é to n n e  
p lu s  de  l ’a d m ira b le  a isance d u  g ro u p e  e t d ’u n e  in te r 
p ré ta tio n  q u i sou leva l ’en th o u siasm e. A près u n  a lleg ro  
n e t e t  incisif com m e u n e  lam e, l ’a lto  m èn e  le b ran le , 
pu is  le  v io lo n ce lle  dans l ’a d m ira b le  tro isièm e m o u 
v em en t o ù  c h aq u e  in s tru m e n t se m êle  to u r  à  to u r  
au  ch an t, de façon  h é s ita n te  p re sq u e  tim id e , pu is  
p lu s am ple . S u r q u e l m o n d e  m erv e ille u x  s’o u v re n t 
ces p o rtes  de b ro n ze  sonore  ? C e lu i de la  danse  d ’u n e  
v ir tu o s ité  p re sq u e  h u m o ris tiq u e  d u  4e m o u v em en t, 
ou  ce lu i sauvage, u n  p e u  d é m o n ia q u e  d u  f in a le  ?

L ’a d m ira b le  q u a tu o r  de R av e l n o u s ra m e n a it 
su r les ea u x  p lu s  pacifiées é tin ce lan te s  de  lu m iè res  
de ce t im p ressio n n is te  de la  m u siq u e . Q u i c ro ira it en  
éc o u ta n t l ’o u v e rtu re  d é c h ira n te  d u  3e m o u v em en t 
q u e  l ’œ u v re , à sa p a ru tio n , fu t  p rise  p o u r  u n e  in su lte  ? 
L ’a rtis te  G. Causse n o u s e n tra în a it  dans u n e  rêv e rie  
d o u lo u reu se , a v an t q u e  la  fo rce  de v ie  n e  ru isse lle  
en  ca ta ractes dans le  fina le .

U n  très b e a u  concert, d ig n e  d ’u n e  b e lle  saison.
F- J-

L’Orchestre de LYON au Théâtre JEAN-VILAR
O n  é ta it  enco re  en  vacances v e n d re d i 21 sep

tem b re , au  T h é â tre  Jean -V ila r. Suresnes accue illa it, 
avec le V I I I e F estival E stival de  P aris  e t Les C oncerts 
de S ain t-C loud , l ’O rch estre  de L yon d ir ig é  avec d y n a 
m ism e p a r  Je a n -P ie rre  Ja c q u illa t.

L ’o rch estre  é ta it  sans d o u te  u n  p e u  tro p  sé rieu x  
dans « U n  am érica in  à P aris  », m ais p ara issa it d é jà  
p lu s d é te n d u  lo rsq u ’il ré p o n d it  à W e rn e r  H aas dans 
le C o n certo  en  Fa, o ù  G ershw in  se m o n tre  d ’a illeu rs  
sous u n  m e ille u r  jo u r.

A près les d e u x  bis (L iszt e t  C h o p in ) a im a b le m e n t 
consen tis p a r  W e rn e r  H aas, e t u n  e n trac te  b ie n  m érité , 
c’é ta it la  féé rie  de « l ’O iseau  de  feu  ». T o u s  les g ro u 
pes de  l ’o rchestre , q u e  S trav insky  m e t en  v a le u r to u r  
à to u r  avec u n e  m a îtrise  abso lue, ré p o n d a ie n t p a rfa i
te m e n t au  chef ; l ’en th o u siasm e d u  p u b lic  am en a  
enco re  u n  bis, nous p e rm e tta n t d ’ap p ré c ie r  u n e  
n o u v e lle  fois l ’h u m o u r  si co lo ré  de la  « D anse in fe r 
na le  d u  ro i K astcheï ». J--M . D E H A N
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LA VIE DES ASSOCIATIONS

Les Amis de Saint-CIoud

A  l’issue de son assemblée générale 
annuelle qui se tiendra le dimanche 
18 novembre 1973, à 17 heures, à la 
Bibliothèque M unicipale, 36, rue 
Dailly (où s’élevait jadis la  « Maison 
de l’Electeur et Château de B éam  ») 
l’Association des «A M IS D E  S A IN T -  
CLO U  D »
vous convie à entendre M. R obert 
TA TR Y , de la Société des Auteurs et 
de la  Société des « Gens de Lettres », 
Conférencier de l’Alliance Française 
et de l’Institut Pédagogique, sur 

« L e Souvenir 
de Charles G O UNOD  » 

dans une ville si familière à ce génial 
compositeur, mélodiste inspiré, un des 
plus grands maîtres de l’Ecole F ran
çaise.

Arts et loisirs de Saint-CIoud 
Association régie par la loi de 1901

But. —  Paris tout proche de nous 
est riche de ses musées, de ses expo
sitions et de ses cycles de conféren
ces, mais combien inaccessible aux 
Clodoaldiens, à qui les soucis de la 
vie quotidienne, ne laissent que peu 
de temps pour leurs loisirs.

C’est pourquoi, au printemps de 
1969, nous avons pensé qu’il fallait 
amener sur place une part de tout 
cela pour la m ettre à la  disposition 
de nos concitoyens.

Activités. -—• Tous les mardis : 
conférence avec projection de diapo
sitives, au Cinéma « Le Régent », 11, 
rue Gaston-Latouche à Saint-CIoud, 
de 14 h 30 à 16 heures.

Visite commentée des grandes ex
positions parisiennes chaque dernier 
jeudi du mois (au Louvre, au Petit 
Palais, au Musée d’A rt Moderne).

Les conférences sont présentées et 
les visites préparées par des Conser
vateurs et des Conférenciers des M u

sées Nationaux dont les connaissances 
inépuisables nous perm ettent d’abor
der les sujets les plus divers tels : 
peinture moderne et ancienne, mobi
liers et leurs styles, tapisseries, céra
mique, anciens instruments de musi
que, etc. (Reprise le 2 octobre).

Comité. —  Composé de Clodoal- 
diennes bénévoles, désireuses d’ani
mer Saint-CIoud : Mmes Barthélémy, 
Fodor, Guérin, Peretti, Trodé, W or- 
be.

Conditions. •—  Droit d’inscription 
annuel à l’Association : 20 F.

Prix d’entrée pour la conférence :
5 F.

Prix d’entrée au Musée avec confé
rencier : 7 F.

Programme. —  Conférences pré
vues pour les prochains mois :

—  L e Futurisme, qui compte par
mi ses membres des peintres et des 
sculpteurs dont le retentissement in
ternational a été considérable.

—  Avignon, capitale artistique et 
historique.

■—  Braque, qui fut avec Picasso le 
fondateur du cubisme et qui s’impose 
comme un des peintres accomplis de 
la tradition française tels Chardin, 
Corot ou Cézanne.

—  Visite de l’exposition Braque 
avec conférencier à l’Orangerie des 
Tuileries.

—  A rt romain : les plaisirs et les 
jeux (cirque, théâtre).

—  La tapisserie du moyen-âge à 
la Renaissance, conférence qui prépa
rera la visite oà l’on verra les deux 
plus belles tentures du monde : La  
Chasse à la Licorne  du Musée des 
Cloîtres, et la Dame à la Licorne du 
Musée Cluny, et beaucoup d’autres 
chefs-d’œuvre comme Les Preux de 
New York, L ’Apocalypse d’Angers, 
etc.

—- D ufy : décorateur de tissu qu’il 
sera intéressant de découvrir.

Les dates des conférences et des 
visites sont :

—  affichées sur les panneaux m u
nicipaux réservés aux Associations 
culturelles ;

—  disponibles au salon d ’accueil 
de la M airie de Saint-CIoud ;

—  annoncées dans le dépliant du 
Cinéma « Le Régent ».

Pour recevoir tous renseignements 
complémentaires ou programmes : 
écrire à Mme G U ERIN , Présidente 
de l’Association Arts et Loisirs, 45, 
Quai C am ot, 92210 Saint-CIoud.

•

Association des commerçants 
et artisans de Saint-CIoud

Le nouveau Conseil d 'A dm in is tra tion  de 
l'Associa tion est ainsi composé : (les nou
veaux membres reprennent les mandats 
des membres dém issionnaires (art. 9 des 
statuts)

Président : FREMY.

V ice-Président : Centre : MELLINET ;
M ontretout : BIHOREL ; Coteaux : Mme
DESCHAMPS ; Marché : CORBY ; Secré
ta ire  : ERARD ; Secrétaire ad jo in t : Mme 
RO UX; T ré so rie r: CHLISTEUR ; T résorier 
A d jo in t : HARDY ; Membres : Mmes MAS- 
SON, YVONNE ; MM. AUBERT, ANNET, 
HENRY, HERBERSTEIN, KAHN, LACAILLE, 
MIGNARD, PEYRAT, TORMOS, TRODE.

A travers l ’Association il est form é un 
G.I.E. « Saint-CIoud Prospective et Anim a
tion Com merciale » qui prend pour fonc
tion la réalisation des opérations que ne 
peut assurer une association régie par 
la loi de 1901, notamment :

—  l ’étude des moyens et des techn i
ques propres à l ’expansion du comm erce 
particu lie r dans la v ille  de Saint-CIoud, 
sous toutes ses formes ;

—  l’étude prospective de la construction 
com m erciale sur l ’ensemble de la V ille.

Corrélativem ent, le GROUPEMENT pour
ra être chargé par décis ion de l ’Assemblée 
Générale extraord inaire  des membres du 
Groupement, de tous les problèm es de 
public ité , gestion com ptable ou statistique, 
opérations m obilières ou im mobilières, 
études de marché, et généralement, toutes 
opérations susceptib les d 'a ider à la réa li
sation de l ’ob je t ci-dessus.

Le G.I.E. est ouvert à tous les com m er
çants intéressés dans le cadre des cond i
tions légales d 'adhésion rappelées dans 
les statuts.

25



Club des Amateurs de Bridge

Siège Social : M airie de Saint-C loud.
Loca l : Club des Sportifs, 33, quai Car- 

not.

I l fonctionne les lundi - jeud i, de 13 h 30 
à 18 h 30 ; m ercredi, de 20 heures à 23 
heures ; samedi, de 16 heures à 22 heures.

Il est ouvert à tous les joueurs débu
tants, moyens ou chevronnés.

I l vous propose : Parties lib res - Parties 
conseillées ; Cours d 'in itia tion  et de per
fectionnem ent ; Tournois par paires à l ’ in
té rieur du Club une fo is  par mois.

Prochains to u rn o is :  13 octobre  - 10 
novembre - 8 décembre, à 14 heures pré
cises.

Dans le cadre du C lub des Am ateurs 
de Bridge, les Cours de B ridge  sont don
nés par M. Magne (2° série Pique) les :

LUNDI, de 14 à 16 heures : débutants 
(100 F le carnet de 10 leçons).

JEUDI, de 14 à 16 heures : pe rfec tion 
nement (100 F le carnet de 10 leçons).

MERCREDI, de 20 à 23 heures : parties 
conse illées (dro it de tab le  : 5 F).

COTISATION ANNUELLE : 30 F.
INSCRIPTIONS POUR LES COURS : 

avant le 25 septem bre 1973.

L’association de solidarité 
avec les 
travailleurs émigrés

a fa it le b ilan de ses activ ités au cours 
de sa dern ière  assemblée générale.

G râce à la pa rtic ipa tion  active de la 
M aison de l'Am itié , que nous tenons à 
rem erc ier ici, notre e fficac ité  a été encore 
plus grande, en p a rticu lie r en ce qui 
concerne l'accue il du mardi matin.

Cet accue il a pour ob je t de fa c ilite r 
les nombreuses dém arches adm in istra tives 
des im m igrés, mais aussi de les a ider à 
résoudre leurs problèm es personnels : em 
ploi, hosp ita lisa tion  en cas de maladie, 
logement. Le logem ent est l'o b je t de nos 
plus grandes déceptions. Une fo is  encore 
nous demandons une co llabo ra tion  et une 
com préhension b ienve illan te  de tous, en
vers toutes ces personnes qui s 'expa trien t 
par nécessité.

Les cours d ’a lphabétisa tion qui sont or
ganisés dans d iffé ren ts quartie rs de notre 
v ille  n 'ont d 'au tre  but que de fa c ilite r leur 
insertion dans leur m ilieu de trava il e t de 
vie.

Une équipe soudée donne des cours 
2 ou 3 soirs par semaine et même les 
après-m idis. Mais si, chaque année nos 
élèves se renouvellent au gré des chan
tiers, les m oniteurs qui changent de rési
dence, nous ob ligen t à renouveler nos 
effectifs.

Le problèm e des enfants d ’ im m igrés est 
le plus cruc ia l. Enfants de « nu lpart » ils 
sont exclus de tous les groupes, que ce 
so it dans la cour de récréation, dans les 
im m eubles ou dans la rue, ces enfants 
se retrouvant souvent seuls.

De jeunes lycéens leur donnent des 
heures de cours à dom ic ile  et dès les 
prem ières leçons on devine leur jo ie  de 
pouvoir se fa ire  com prendre ; l ’expérience 
d 'une année a été concluante, les progrès 
sont spectacula ires.

Comme l'an passé et grâce à l ’accueil 
chaleureux de la Maison des Jeunes et 
de la Culture, une fête sera organisée 
en octobre  pour la mise en route des 
activités.

A l ’heure où nous rem ettons cet artic le, 
nous ne sommes pas en mesure de vous 
donner plus de précis ions et nous vous 
prions de prendre contact avec la Maison 
de l ’Am itié , 6, place Silly, 602 25.69, qui 
répondra à vos questions ou nous com m u
niquera vos demandes.

•

Cercle Féminin 
d’Amitié Européenne

Beaucoup d'anim ation joyeuse un soir 
de ju in  au « Henri IV » où, m algré d ’autres 
m anifestations cu ltu re lles à Saint-C loud, 
75 adhérentes du Cercle Fém inin d ’Am itié  
Européenne entouraient sa Présidente, 
Mme CLEMENT, pour un d îner aux chan
delles, avant la longue séparation des 
vacances.

Après quelques mots de rem erciem ents 
aux o rgan isatrices et décoratrices, et à 
toutes pour être venues si nombreuses, 
Mme CLEMENT tin t à d ire  notre regret 
d ’avoir, pour la dernière fo is  parm i nous, 
Mme HELLINGER, la sym pathique épouse 
du D irecteur de l ’Ecole A llem ande, si 
hosp ita liè re  pour notre Cercle... Puis, ren
dez-vous fu t donné pour le 24 septembre 
en a ttendant la venue, début octobre, de 
nos amies de Maidenhead.

A insi s ’acheva, dans une am biance cha
leureuse, une année d ’am itié  européenne 
bien rem plie.

14 ju in  1973. Déclaration  à la Préfecture  
des Hauts-de-Seine. A ssocia tion  française  
du fonds m ond ia l pour la nature (F.M.N.- 
France).

But : p rom ouvoir ; encourager chez les 
adultes et les jeunes et assurer, tan t en 
France et les départem ents et te rrito ires  
frança is d 'ou tre -m er que dans les autres 
parties du monde, la p ro tection  et la 
conservation de la faune, de la flo re , des 
sites, des eaux, des sols et des autres 
ressources nature lles ; prêter son concours 
à cette fin, par tous moyens appropriés, 
à tous organism es pub lics et privés pour
suivant une activ ité  s im ila ire.

Siège socia l : 29, rue du M ont-Valérien, 
Saint-C loud.

DIVERS
9

CROIX-ROUGE FRANÇAISE

Le Comité de Saint-Cloud de la Croix- 
Rouge Française remercie les Clodoal- 
diens de leur générosité à l'occasion de 
la Quête Nationale du 20 mai 1973. Il 
compte sur eux pour la campagne d’adhé
sions en cours grâce à laquelle il espère 
remonter une équipe de Secouristes sur 
Saint-Cloud.

0

La Pharmacie Grosjean, 15, rue de Bu- 
zenval, a maintenant un nouveau proprié
taire ; il s'agit de Mme RUCHICCIOLI. 
Tél. 771 75.88.

H ERBES ET  FEU ILLES 
BRULEES

A fin  de faciliter les rapports entre les 
habitants de Saint-Cloud, nous vous 
rappelons l’arrêté réglementant le brû
lage des détritus de jardins.

Article premier : Il est interdit de 
faire brûler dans les propriétés parti
culières ou tous autres endroits, les 
herbes et détritus de jardins provenant 
de leurs nettoyages ou de la taille de 
leurs plantations, en dehors des heu
res ci-après :

—  première période : du 1" avril 
au 31 octobre, de 7 heures jusqu’à 
10 heures du m atin ;

—  deuxième période : du  1" no
vembre au 31 mars, entre le lever et 
le coucher du soleil.

A rt. 2 : Les foyers devront être ins
tallés à une distance suffisante pour 
ne pas apporter de gêne ni de dégâts 
aux propriétaires riverains.

Art. 3 : M. le Commissaire Prin
cipal de la Circonscription de Saint- 
Cloud, M . le Chef de Brigade de la 
Gendarmerie de Saint-Cloud sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Fait en Mairie, à Saint-Cloud le 
25 janvier 1964.
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INFORMATIONS 
PRATIQUES 1
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CLUBS
PERSPECTIV ES E T  R EA LITES

Les Clubs PERSPECTIV ES ET  
R EA LITES diffusent une notice inti
tulée : « U n Conseiller Général pour 
quoi faire ? »

Cette prise de position du bureau 
national des Clubs a tout naturelle
ment amené celui des Hauts-de-Seine 
Ouest à s’intéresser activement aux 
élections des 23 et 30 septembre dans 
le cadre de la vocation civique de 
«PERSPECTIVES E T  REA LITES».

Par ailleurs, après le débat du 29 
mai dernier, animé par M. François 
D A LLE sur le thème : « L’évolution 
de l’entreprise après les élections lé
gislatives », le Club de Saint-Cloud 
s’est penché sur le problème capital 
des entreprises en difficulté et prépare 
actuellement un rapport qui sera pré
senté lors de la prochaine Convention 
des Clubs sous la présidence de M. 
GISCARD d’ESTAING.

Enfin, le deuxième thème choisi : 
« La protection des consommateurs » 
fera l’objet d’une réunion entre spé
cialistes, représentant des commer
çants, des organisations de consom
mateurs et de l’Institut National de la 
Consommation, dans le courant du 
mois d’octobre à une date qui sera 
précisée ultérieurement.

Les personnes intéressées par les 
activités du Club Hauts-de-Seine 
Ouest sont priées de prendre contact 
avec: M. LOUGOVOY, 256 9 6 .0 0 ; 
M. M ASUREL, 246 56.50.

•
L’Institut N ational de la  Statisti

que et des Etudes Economiques effec
tuera du 20 septembre au 20 décem
bre 1973 une étude sur les logements.

A Saint-Cloud un certain nombre 
de ménages désignés par un procédé 
entièrement objectif seront interrogés 
par un enquêteur de l’INSEE, muni 
d’une carte l’accréditant.

Nous prions donc les Clodoaldiens 
de réserver le meilleur accueil à l’en
quêteur qui viendra les interroger.

A  la demande de nombreux pa
rents le Centre Aéré GOUNOD, qui 
a fonctionné jusqu’au 31 juillet, a 
rouvert ses portes le lundi 3 septem
bre. Les diverses activités offertes aux 
enfants ont repris avec la piscine, les 
jeux et sports au Parc de Saint-Cloud, 
la fabrication des émaux, la  vannerie, 
le labo photo, etc.

Nous rappelons aux familles qui 
n ’en seraient pas informées que trois 
centres aérés fonctionneront pendant 
l’année scolaire 1973-74 chaque mer
credi de la façon suivante :

—  Centre aéré GOUNOD, 7, rue 
Gounod - Tél. 602 34.57, de 8 h 30 
à 17 ou 18 h ; ramassage matin et 
soir par le car de la ville, déjeuner 
pris à la cantine.

—■ Centre aéré de l’Ecole M ater
nelle M O N T R E T O U T , 7, rue René- 
Weil, de 14 h à 17 h.

—  Centre aéré de l’Ecole M ixte  
du V A L -D ’OR, 4, rue Michel-Salles 
de 14 h à 17 h.

Le Centre aéré du quartier des CO
TEA U X  jusqu’alors installé à l’Ecole 
Maternelle, 60, avenue Bem ard-Pa- 
lissy, sera à partir du 13 septembre 
transféré à l’Ecole M ixte du VAL- 
D ’OR pendant les travaux de restruc
turation. Un car prendra éventuelle
ment les enfants à 13 h 45 devant 
l’école et les reconduira au même 
point après 17 h.

Ils y retrouveront l’ambiance de 
camaraderie et d’émulation dont ils 
ont l’habitude grâce au dynamisme et 
au dévouement des directeurs et mo
niteurs qui les entourent.

O U V ERTU RE D ’UN NOUVEAU 
CABINET D EN TA IR E

M m e B R A M l Dinah, chirurgien- 
dentiste vient d ’ouvrir un nouveau ca
binet à Saint-Cloud au 4, rue Dailly 
et reçoit sur rendez-vous.

Tél. provisoire: 771 84.55.

« A  dater du V  août 1973, M. 
R IC Q U IE R  a cessé ses activités de 
Biologiste. Son laboratoire d’analyses 
médicales est exploité par M lle Jac
queline M A R R E , Pharmacien Biolo
giste, précédemment Directeur adjoint 
dudit laboratoire ».

S.N.C.F.

Lors des réunions de comités de 
quartier plusieurs personnes avaient 
déploré la  suppression de 2 trains 
partant du Val-d’O r à 7 h 39 et 8 h 09 
en direction de Saint-Lazare.

M. GAUDICHON, Conseiller mu
nicipal spécialement chargé des trans
ports, s’était immédiatement mis en 
relation avec la S.N.C.F. dont nous 
reproduisons ci-dessous l’essentiel de 
la réponse :

Depuis le 3 juin 1973, 3 trains sup
plémentaires ont été créés entre Ver- 
sailles-Rive droite et Paris Saint-La
zare pour soulager quelques trains 
très chargés en pointe du matin.

Ces créations ont entraîné la sup
pression des 2 trains partant du Val- 
d’Or vers Paris Saint-Lazare à 7 h 39 
et 8 h 09, trains qui ne pouvaient as
surer qu’un service partiel sur ce par
cours et dont l’utilisation était relati
vement faible par rapport à leur com 
position (8 voitures).

Il ne nous est pas possible de réta
blir l’arrêt au Val-d’Or pour le train 
qui desservait antérieurement cette 
gare à 8 h 09.

Par contre à partir du 30 septem
bre prochain, la gare du Val-d’Or se
ra à nouveau desservie à 1 h 38 (1 h 
39 antérieurement).

A cet effet, le train 3058 partant 
actuellement de Versailles R ive Droi
te à 1 h 25 sera avancé d’une minute 
au départ de cette gare et desservira 
Montreuil, Viroflay R ive Droite, Cha- 
ville R ive Droite, le Val-d’Or, Pu- 
teaux, La Défense et Courbevoie, 
pour arriver à Paris Saint-Lazare à 
7 h 56.



CLUB C U L T U R E L
IN T E R N A T IO N A L

5, rue de Garches
SAINT-CLOUD

Tél. 825 60.27 - 602 64.33 
Année scolaire 1973-74

Pour sa seconde année, le C.C.I. 
de Saint-Cloud met à votre disposi
tion :
I. •—  Des cours de langues pour

adultes :
—  Anglais.
—  Allemand.
—  Russe.
—  Français pour étrangers.
Trois niveaux.
Les professeurs enseignent leur lan

gue maternelle et sont diplômés de 
l’enseignement supérieur.
II. -—  Des rencontres internationales 

Rencontres amicales entre F ran
çais et étrangers, destinées à perfec
tionner la pratique d’une langue et à 
favoriser les contacts humains.
III. —  Un mini-club

Initiation à l’étude d’une langue 
étrangère pour les enfants de 6 à 12 
ans, le mercredi.

—  Anglais.
—  Allemand.

IV. —  Un club loisirs
Atelier d’expression théâtrale et de 

marionnettes animé par des comé
diens professionnels (pour les enfants 
de 6 à 12 ans)-.
V. —  Un jardin d ’enfants

Sans rapport avec les cours de lan
gue. Petits effectifs. Jardinières Mon- 
tessoriennes.

O

PO U R  VOUS MESDAMES

La Caisse Centrale d’Allocations 
Familiales de la Région Parisienne or
ganise depuis de nombreuses années 
sur Saint-Cloud des activités d’écono
mie familiale (enseignement ménager) 
dans diverses salles municipales (avec 
garderie d’enfants au 14, rue des Eco
les).

Les sujets étudiés concernent :
—  l’alimentation ;
—  l’aménagement et l’équipement 

de la maison ;
—  la vie familiale et sociale ;
—  la coupe et la couture ;
—  le tricot-machine, etc.
Le concours de la « Fée du Logis » 

organisé par la Caisse Nationale d’Al
locations Familiales, qui s’adresse aux

participantes de ces activités a compté 
cette année parmi ses candidates une 
Clodoaldienne, Mme ROUSSEAU, 
qui a remporté la première place aux 
épreuves régionales et a été sélection
née pour les nationales.

Nous félicitons Mme ROUSSEAU 
et nous sommes heureux qu’elle ait 
remporté en plus de son titre, un m a
gnifique cadeau de la Caisse d’Allo
cations Familiales un poste de télévi
sion en couleurs et une cuisinière of
ferte par la Caisse Nationale et bien 
d’autres récompenses.

Ces séances d’économie familiale 
s’adressent à vous, M esdames, elles 
sont gratuites, seule une inscription 
de 10 F  vous est demandée pour l’an
née scolaire.

Les inscriptions se font 14, rue des 
Ecoles à Saint-Cloud.

Pour la première fois à Saint-Cloud 

JO U R N EES IN D IE N N E S

M aison des Jeunes et de la C ulture 
Samedi 24 et dim anche 25 novem bre 

de 10 heures à 20 heures
—  Exposition d’artisanat indien.
—  Danse moderne sur le thème de 

l'Inde par le CH O REO -G RO U PE.
—  Projection de diapositives com 

mentées et m ontrant toute l’action de 
N. D U RIEU X  à Pondichéry.

L 'Atelier « AU F IL  D ’IN D R A  » 
de Pondichéry, sera heureux de vous 
accueillir très nombreux à son expo
sition.

En effet, il s’agit de faire connaître 
et vivre un A TELIER  D E B R O D EU 
SES de 160 femmes et jeunes filles 
indiennes fondé depuis trois ans par 
Nicole D U RIEU X , femme du Consul 
de France à Pondichéry.

C’est en s’inspirant de motifs an
ciens : miniatures, fresques, person
nages des temples, tout ce qui fait le 
patrimoine artistique de leur pays, 
qu’elles reproduisent par un adm ira
ble travail de broderie par appliques, 
des scènes de la vie indienne, des ta
bleaux symboliques, dont les couleurs 
sont un enchantement.

Ces toiles murales sont proposées 
avec toutes facilités de paiement, à 
des prix raisonnables pour la France.

Entrée gratuite.

Services de garde des pharmacies 
de Saint-Cloud pour les dimanches, 
lundis matin et jours de fêtes légales 
jusqu’au 31 décembre 1973 :

—  4 novembre : Bailly, 17, rue de 
l'Eglise.

—  11 novembre : Ruchiccioli, 15, 
rue de Buzenval.

—  18 novembre : Landry, 14, ave
nue de Longcham p.

—  25 novembre : Lasry, I 60, bou
levard de la République.

—  2 décembre : Lessault, 9, ave
nue Bernard-Palissy.

—  9 décembre : Maréchal, 47, rue 
Gounod.

—  16 décem bre: Micléa, 3, parc 
de la Bérengère.

—  23 décembre - 25 décembre : 
Mignard, 2 ter, rue Royale.

—  14 octobre - 30 décembre - 1" 
janvier 1974 : Platanides, 51 bis, rue 
du Val-d’Or.

—  28 octobre - 1" novembre : Ric- 
quier, 86, boulevard de la République.

—  21 octobre: Thomas, 7, rue 
Dailly.

•
C E N T R E  D ’IN F O R M A T IO N  

FE M IN IN  
DES HAUTS-DE-SEINE

I. _  Q U ’EST-CE q u e  l e  c .i .f . ?
Le Centre d ’inform ation Féminin 

est né de la nécessité d ’aider le plus 
grand nombre de femmes, et de leur 
permettre d’avoir accès à une infor
mation satisfaisante.

Les Ministères et la plupart des 
Associations Féminines ayant fait 
chacun pour leur com pte des efforts 
d’information, il restait à créer un 
Centre de coordination qui établisse 
la liaison entre le public féminin et 
les organismes compétents.

Une formule souple fu t choisie : 
celle de l’Association de la loi de 
1901.
II. _  A Q U EL BUT R EPO N D -IL  ?

Le C.I.F. répond au souci de four
nir aux femmes, à titre gracieux, des 
informations claires, précises et utili
sables dans les domaines qui les pré
occupent le plus : la vie familiale, en
seignement, orientation et éducation 
des enfants, vie professionnelle, santé 
et aide sociale, logement, loisirs et 
toutes les questions que pose la vie 
pratique.



C A R TE EM ERAUDE 
D EM I-TA R IF R .A .T .P.

Pour les personnes âgées, béné
ficiaires du Fonds National de So
lidarité, une réduction de 50 % est 
accordée sur l’ensemble du réseau 
de la R.A.T.P. (métro, autobus, 
R.E.R. et la ligne de Sceaux).

Pour tous renseignements s’ad
resser à la Mairie, Bureau d’Aide 
Sociale.

Il ne s’agit pas, pour le C.I.F., de 
répondre sur le fond, au sujet des pro
blèmes administratifs, sans consulta
tion et accord des administrations 
concernées, mais bien d’aider les fem 
mes à s’informer et à s’orienter en 
situant pour elles ces problèmes, en 
leur exposant le sens général de dé
marches à entreprendre ou de la pro
cédure à suivre et à se diriger vers 
l'organisme compétent.

III. —  COM M ENT FO N CTIO N N E- 
T -IL ?

Le C.I.F. travaille avec un réseau 
de correspondants privilégiés qui sont, 
d ’une part les fonctionnaires désignés 
par les administrations compétentes 
et, d’autre part, les représentants des 
Associations locales qui assument dé
jà certaines tâches d’information spé
cialisée.

Pour toutes les questions simples, 
le C.I.F. apporte une réponse immé
diate ou indique la marche à suivre.

Pour toutes les questions comple
xes, il oriente vers l’organisme compé
tent.

Le Centre d’inform ation Féminin 
des Hauts-de-Seine est à la disposi
tion du public tous les matins de 9 h 
30 a 12 h, au niveau 1 de la Préfec
ture des Hauts-de-Seine.

Tél. 769 69.00, poste 55 82.

•
Bureau de poste mobile

Une modification d ’itinéraire a été 
apportée au Bureau de Poste Mobile 
qui desservait les mercredis de 11 h 
à 18 h 15 les Etablissement « Le s  
Pompes Guinard ».

L ’arrêt prévu a été supprimé et 
remplacé par la desserte du Groupe 
Immobilier du Parc de la Bérengère 
situé à l’emplacement désigné ci- 
après : Parking du Val-d’Or, 51, rue 
du Val-d’Or, près de la gare du Val- 
d’Or. Mercredi de 17 h à 18 h 15 et 
jeudi de 14 h à 16 h 15.

REVISION
DES LISTES ELECTO RA LES

Il est rappelé que vous avez jus
qu’au 31 décembre pour vous faire 
inscrire sur les listes électorales.

Se présenter à la Mairie, bureau 
des Affaires générales, muni :

—  d’une pièce d’identité,

—  d’une justification de domicile,

—  de l’ancienne carte d’électeur 
(en cas de changement de commune 
d’inscription).

Cette inscription ne sera valable 
qu’à la fin de la révision de la  liste, 
c’est-à-dire après le 31 décembre 73.

Il est nécessaire de signaler les 
changements d’adresse et d’état-civil 
intervenus depuis la précédente pé
riode de révision.

D’autre part, les jeunes atteignant 
leur majorité avant le 1" mars 1974 
et ceux ayant effectué leurs obliga
tions militaires, et sur justification 
doivent également se faire inscrire 
avant le 31 décembre 1973.

Résultats obtenus par l’Institu
tion Saint-Pie X  au baccalauréat en 
juillet 1973 :

—  élèves reçues : 100 % ;

—  mentions obtenues: 5 0 % .

Comité A ntituberculeux 
d’Entraide et d ’Education Sanitaire 

des Hauts-de-Seine

Le Comité Départemental des 
Hauts-de-Seine contre la Tuberculose 
et les Maladies Respiratoires remer
cie toutes les personnes qui ont con
tribué par leur générosité à la conti
nuation de son œuvre.

Grâce à ces dons, le Comité a versé 
du l"r janvier au 15 avril 1973 :

—• en secours : 7.820 F ;
—  à l’Education Sanitaire et So

ciale : 14.227,89 F ;
—  aux Associations d’Hygiène So

ciale communales des Hauts-de-Seine, 
qui se chargent elles-mêmes de la dis
tribution des secours : 38.474,94 F.

Sécurité  Sociale
La Caisse Primaire Centrale d ’Assurance Maladie de la Région Pari

sienne précise aux usagers que les bases maxima de remboursement (100 % ) 
pour les visites et consultations effectuées par les médecins conventionnés à 
partir du V  mai 1973 sont les suivantes:

Zone A 
Départements 75, 92, 93, 94 

et la majeure partie de 78, 91, 95

Consultation Visite
Généraliste ............  22,00 34,00
Spécialiste ................. 35,00 47,00
Neurologue ............
Neuropsychiatre . . . 51,00 66,00
Psychiatre .................

(1) La délimitation exacte de ces zones peut vous être fournie par votre 
Centre de paiement.

Zone B 
L’autre partie (1) 

de 78, 91, 95

Consultation Visite
21,00 32,00
33,00 44,00

48,00 61,00



ECOLE DE MUSIQUE DE SAINT-CLOUD
Les cours on t re p r is  le lu n d i 1" octobre dans les

nouveaux  locaux 7, ru e  S evin-V incent.

T ous les cours d ’in s tru m e n ts  e t de solfège y on t
lie tt d o rén a v an t. Seuls, les cours collectifs d ’in itia tio n
et chorales d estinés au x  p lu s  jeunes son t m ain tenus
dans les d iffé ren ts  q u a r tie rs  de S ain t-C loud .

R enseignem ents au s e c ré ta r ia t de l ’école, 7, ru e
S evin-V incent, 602 63.74, tous les soirs sau f sam ed i
de 17 h  à 19 h .

A fin  de d é v e lo p p e r ou de fa ire  co n n a ître  les concerts
d ’in it ia t io n  d estinés aux  élèves, une en trée  g ra tu ite  sera
accordée dans l ’année p a r  l ’associa tion  des concerts de
S ain t-C loud  su r p ré se n ta tio n de la  carte  d ’élève de
l ’école de m usique .

-----------------------  — -------------------------------------

D IS C IP L IN E S  E N S E IG N E E S  :

COURS P R O F E S S E U R S

Solfège tra d itio n n e l M lle A uger
M m e M artinelli-G lem ein
M. C acciatoni
M. Q ueyroux

Solfège m éthode  active M m e W alle t
(M arten o t, O rff, f lû te  à b ec ) M m e L eray

M lle R enhas
M lle P ra d in
M. P o lg a r

H arm o n ie M lle R riè re
P ian o  (degré : E l. I I ,  M oyen M m e B u n dervoë t
S u p é rie u r , avec exam en M m e M artinelli-G lem ein
d ’en tré e  en o c to b re )
A lto M. Lafont
V iolon M. L affon t

M lle Je rô m e
F lû te  traversière M. B aguerre

M. Q ueyroux
F lû te  à bec M. G inzgurg
H au tbo is M. D arau x
C la rin e tte M. Cayzeele
S axophone M. R eydelle t
T ro m p e tte , C ornet M. R obin
G u ita re M. C acérès

C anhépé
G u illo t

C h an t
P ercussion M. A lzas
C horales d ’en fan ts M m e B rian ço n
C horale  à cœ u r jo ie M. M ichele t
(a d u lte s )

EVACUATION DES 
ORDURES MENAGERES

Il est rappelé que les ordures m é
nagères sont collectées, tous les 
jours sauf les dim anches et le V  mai.

L’attention est donc attirée sur le 
fait que le service est assuré même  
les jours fériés, si ceux-ci correspon
dent à un jour de semaine.

Evacuation des encombrants 
et ferrailles

Le deuxièm e et quatrièm e m ardi de 
chaque mois.

Q UARTIERS DU CENTRE : Périm è
tre lim ité par rue du Calvaire, rue des 
Gâte-Ceps, avenue Jules-Peltier, rue 
du 18-Juin, rue Dantan, rue Dailly, et 
le Parc de M ontretout (y compris tou
tes les voies indiquées).

Q UARTIER DE M O N TR E TO U T : pé
rim ètre lim ité p ar (ces voies com pri
ses) les rues Dailly, Gounod, la voie 
ferrée, les rues Laval, Pasteur, de la 
Porte-Jaune, Sevin-Vincent, bd  de la 
République (jusqu’à la rue Coutu- 
reau), rue Coutureau.

Le deuxièm e m ercredi et le qua
trième vendredi de chaque mois.

Q UARTIERS DE M O N TR ETO U T : 
Périm ètre délim ité par (ces voies 
com prises) la rue des Tennerolles, 
la rue de la Porte-Jaune et du Camp- 
Canadien, la rue de TAvre, le bd de 
la République, la voie ferrée.

Q UARTIER DES C O T E A U X : Déli
mité par la rue du Val-d ’O r (côté St- 
Cloud) et tout le quai Carnot.

Il est bien précisé en outre que 
ces tournées de ramassage sont ab
solument exclusives de tout dépôt 
sur la voie publique ou dans les bacs  
m unicipaux strictem ent réservés à la 
voirie.

CONTROLES DE VITESSE

A la demande de M . FOURCADE, Maire  
de Saint-Cloud, la police de la circulation 
a fait procéder à des contrôles radars de 
vitesse au cours de l'été.

En juillet les résultats furent les sui
vants : boulevard de la République et rue 
du Camp-Canadien, sur 479 véhicules 
contrôlés, 11 PV ont été relevés. Quai 
Carnot, sur 481 véhicules contrôlés, 6 PV 
ont été relevés.

Automobilistes, attention des contrôles 
identiques auront lieu dans les mois qui 
viennent.
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Fédération parisienne 5 5 *3 5 ^ .,
.  Locataires,

du bâtiment S l t S *
Peu-être ignorez-vous qu ’il e s t possib le  d 'apporter au loge

m ent que vous donnez en location ou que vous occupez per
sonnellem ent, le co n fo rt m in im um  auquel chacun est en d ro it 
de p ré tendre en 1972 (ins ta lla tion  de W.C., de salle  d ’eau, de 
chauffage) ou de fa ire  exécuter dans vo tre  im meuble les 
répara tions ind ispensables (ré fec tion  de to itu re , rem ise en état 
des façades).
FINANCEMENT DES TRAVAUX D ’AMELIORATION

Le financem ent de ces travaux, peut ê tre trouvé  au moyen 
de subventions, prêts ou allocations :

©  Subventions de l ’A.N.A.H. pour les p roprié ta ires e t les 
locata ires.

©  Prêts d 'é tab lissem ents  financ ie rs  d ivers (proprié ta ires 
et loca ta ires).

©  U tilisa tion  des somm es versées à un com pte d'épargne- 
logement (seuls les p rop rié ta ires  peuvent u tilis e r ce tte  fo r
m ule).

©  Aides à caractère social : 1 % (locata ires ou proprié
ta ire s  du logem ent q u 'ils  occupent), Caisses de re tra ite  et 
d ’A lioca tions  fam ilia les  (locata ire  ou p rop rié ta ire  d'un loge
m ent), Fonds d 'action  socia le (location), Caisses d ’aide aux 
pe tits  p rop rié ta ires  fonc ie rs , etc.
FORMALITES

Des tex tes  lé g is la tifs  anciens ou plus récents autorisent 
propriétaires et locataires à fa ire  procéder aux travaux de 
m odern isa tion  des logem ents insu ffisam m ent ou mal équipés, 
en respectant certa ines fo rm a lités .
PLUS-VALUE DU PATRIMOINE ET AIDE AUX PROPRIETAIRES 
ET LOCATAIRES

Les propriétaires d'im m eubles dont les logem ents sont 
donnés en location  do iven t savo ir qu'en les am éliorant ou en 
y in trodu isan t un m in im um  de con fo rt, non seulem ent ils  conser
ven t ou p réserven t la va leu r de leur pa trim oine, mais ils  leur 
apporten t une plus-value non négligeable.

En outre , ces aménagements (am élio ra tion de l'u tilisa tio n  
des surfaces, m ise en va leur des surfaces inu tilisées ou mal 
u tilisées , am élio ra tion  des équipem ents) pe rm etten t d'augmen
te r le m ontant des loyers. Ils  peuvent, en e ffe t, m ajorer les 
c o e ffic ie n ts  d 'équ ipem ent ou d ’en tre tien , ob ten ir le changement 
de ca tégorie  de l ’im m euble concerné, éventue llem ent fixe r 
lib rem en t le m ontan t des loyers, en consentant aux locataires 
des baux de 6 ans.

Les locataires ne do iven t pas non plus ignorer que, sous 
réserve d ’a ccom plir quelques fo rm a lités , ils  sont autorisés 
à fa ire  procéder aux travaux d ’am éliora tion que leurs pro
p rié ta ires  ne voudra ien t pas ou ne pourra ien t pas fa ire  exé
cu te r eux-mêmes.

Précisons qu 'il ne fa u t pas nég liger l'a ide im portante  que 
peut apporte r aux bénéfic ia ires  de ces travaux I'allocation- 
logement dont le champ d 'action  v ie n t d 'ê tre  é largi. Celle-ci 
devra it pe rm ettre  aux locata ires de con tinuer à payer un loyer 
sens ib lem en t égal à ce qu 'il é ta it p récédem m ent alors que 
leurs cond itions m até rie lles  d 'ex is tence  se son t améliorées.

Quant au propriétaire d'un logement individuel, l ’a llocation- 
logem ent lui pe rm ettra  de supporte r p lus a isém ent le rem 
boursem ent des p rê ts  con tractés.
AMENAGEMENTS FISCAUX

A jou tons enfin , que la loi au torise  le p rop rié ta ire  à déduire 
de sa déclara tion  fisca le , le m ontant des travaux d ’am élioration, 
comme ceux de réparation e t d 'en tre tien  (à l'exc lus ion, bien 
entendu, des travaux de construc tion  ou de reconstruction).

C 'es t d ire  que propriétaires d'immeubles collectifs ou d’un 
logement individuel e t locataires peuvent rem édier à la s itua
tion  insu ffisan te  du logem ent qu 'ils  louent ou qu 'ils  occupent 
grâce aux d ispos itions esquissées ci-dessus.

Bien entendu, il n 'es t guère possib le, dans ce court a rtic le , 
de p réc ise r tou tes  les p oss ib ilité s  évoquées ci-dessus e t sou
ven t mal connues des p rop rié ta ires  e t des locata ires.

Signalons cependant que d ivers organism es son t en mesure 
d 'éc la ire r plus com plè tem ent tous ceux qui souha iten t fa ire

procéder à des travaux de m odernisation de logem ents, so it 
q u 'ils  les donnent en location, so it qu 'ils  les occupent au t it re  
de p rop rié ta ire  ou de locataire.
OU S’ADRESSER POUR OBTENIR CES RENSEIGNEMENTS?

—  A  l'A .N .A.H . (Agence Nationale pour l'A m é lio ra tion  de 
l'H ab ita t).

—  Délégation locale des Hauts-de-Seine, 167, avenue Jolio t- 
Curie, Nanterre - Tél. 78141.41.
DANS LES SECTIONS DEPARTEMENTALES

—  P.A.C.T. des Hauts-de-Seine, vo ir  U.P.A.D.I.P. ou BOU
LOGNE - M airie  - Tél. 605 39.60 (poste 358), jeud i de 14 à 
17 h 30 e t lundi, mardi e t samedi de 9 à 12 heures).

—  Auprès des établissem ents financ ie rs  d ivers :
—  BANQUE CORPORATIVE DU BATIMENT, 4, rue Beau

bourg, 75004 Paris - Tél. 887 33.59.
—• U.C.B., 25, avenue Kléber, 75016 Paris - Tél. 525 25.25.
—  COMPTOIR DES ENTREPRENEURS, 18, rue Voiney, 75002 

Paris - Tél. 742 73.15.
—  A  la Fédération Parisienne du Bâtim ent : Mme GUER

RIER - Tél. 033 03.80 (poste 338). Possib ilité  de consu lta tion  sur 
rendez-vous dans l'antenne de Garches (29, rue des C ro issants).

C A R N E T
N ous ne som m es pas en m esure  de co nna ître  tous ceux de nos 

concitoyens q u i v ie n n e n t d ’ê tre  nom m és ou  p rom u s  dans u n  O rd re  
N a t io n a l.

N ous p r io n s  les C lodoa ld iens, b ie n  in v o lo n ta ire m e n t oub liés , de 
nous excuser. N ous souha itons ê tre  in fo rm é s  dès que possib le  e t nous 
re m erc io ns  dès m a in te n a n t ceux q u i nous y  a id e ro n t.

O n t été nom m és C heva lie rs  de la
L E G IO N  D ’H O N N E U R  

p a r décre t d u  12 u i l le t  1973 

M . Y ves C O R N U , P ro fesseur à l ’U n iv e rs ité  de P a ris  I I .
M .  G aston  R O B IN , P ré s id e n t-D ire c te u r G é n é ra l de la  Société 
R o b in  e t C ie.

O R D R E  N A T IO N A L  D U  M E R IT E  
M in is tè re  des T ra n spo rts

C om m a n d eu r :
M . P ie rre  G IR E T , C he f de C ab in e t d u  D ire c te u r  G éné ra l de 
l ’A é ro p o r t de P a ris .

O f f ic ie r  :
M . L o u is  R E N A U L T , In g é n ie u r  P r in c ip a l hors classe de la  
S .N .C .F .

M in is tè re  d u  D éve loppem en t In d u s tr ie l  e t S c ie n tif iq u e  
C heva lie rs  :

M . P a u l A U B IN ,  anc ien  a d jo in t  au D ire c te u r  des M éthodes 
Forges à la  R ég ie  N a tio n a le  des U sines R e n a u lt.
M .  R a ym o n d  B R U N , v ice -P ré s ide n t de la  Société des In g é n ie u rs  
de l ’A u to m o b ile .
M .  R a o u l E O C H E , a nc ien  D ire c te u r  C o m m e rc ia l de la  Société 
C O T Y .
M . R ené M A R E C H A L , C h e f de service chez M o b il-O il F rance. 

N ous som m es h e u re u x  de vous ann o n cer q u ’u n  c e rta in  nom bre  
d ’ense ignants de S a in t-C lo u d  o n t o b tenu  les :

P A L M E S  A C A D E M IQ U E S
O ffic ie rs  :

M . M a u ric e  M A S C O M E R E .
M . Georges S C H M IT T .

C heva lie rs  :
M lle  Ja cqu e lin e  B U R E A U .
M . M a rc e l C O N D A M IN E .
M m e  Suzanne G A L Y .
M . Y ves G U Y O T .
M lle  S y lv ie  L E T E L L IE R .
M lle  Ja cque line  S U R R E A U .
M m e  C yp rie nn e  M A R IE ,  e xerçan t à Garches.

D é c re t d u  16 ju i l le t  1973.
A  été nom m é  C h e va lie r d u

M E R IT E  A G R IC O L E  
p a r a rrê té  d u  26 j u i l le t  1973 

M . C laude C O L L IN , S ou s-D irec te u r au  M in is tè re  de l ’E conom ie  
e t des F inances.
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Les Clodoaldiens ont la parole

à notre cher Sa/nt-C/oud

,v*« .

D ans le  concert de ceux qu i c h a n te n t 
Je  n ’ai pas un e  g ran d e  voix :
C erta ins lu tte n t,  d ’au tres  se v an ten t 
M oi je  vais, Saint-C loud. dans tes bois !

Je  suis te n d re  e t si peu m ’en n iv re  ;
U n vol d ’ab e ille , une chanson ...
Là je  songe en reg a rd a n t vivre 
L ’o iseau, l ’insecte et le buisson

J ’y converse avec la fauve tte  
Q ui m e ch a rm e p a r  son babil 
Ou rec u e ille  une p âq u e re tte  
E n tr ’ouverte  au  soleil d ’av ril ;

J ’y reg a rd e  sous la  rosée 
Q u’en to p aze  change un  rayon 
L ’ég lan tin e  d é jà  p a ré e  
P o u r  son am an t, le p a p illo n  ;

P u is  je  m ’étends su r u n  lit  d ’herbe  
Les b ras en cro ix , l ’e sp rit rêvan t.
P e rd u  dans ce tem p le  superbe 
Q u’em p lit l ’orgue im m ense du V en t !...

A insi l ’a ir q u i v ibre, une rose,
L 'o iseau  m ’o ccupen t ju s q u ’au so ir  ;
Je  m ’a tta rd e  à la  m o in d re  chose 
E t ne veux  p a r t i r  sans tou t voir

L ors q uand  je  ren tre , m es pensées 
O ù se re flè te  l ’o r des cieux 
T elles des ondes cadencées 
C ou len t en vers h arm on ieux ...

A insi je  rêve, a in si je  chan te  
E t dans son b ea u  p a rc  enchan teur,
L oin  de P a r is  qu i m ’épouvan te ,
C’est à S aint-C loud que va m on c œ u r !...

M. C harles H en ri A U R E IL L A N

E x t r a i t  d e  s o n  v o lu m e  d e  ve rs  
« L a  g u i r l a n d e  des a m o u rs  «
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É T A  T - C i  V i l
DU 2 MAI AU 29 AOUT 1973 

l l l l l l l l l l l i l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l i l l l l l l l i im il l l l l l l l l

N A IS S A N C E S
l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l i l l l l l l l l l l l l lü l l l l l !

Sont nés, 3, place de Silly 
Hôpital de Saint-Cloud 

325 naissances dont 44 Clodoaldiens.

Kateil Le Briquer - Eric Laurent V incent 
Mareska - C aroline Genlis - Judith  Hélène 
Gouffier - Loïc Jean-Paul Maréchal - José 
V icen te  Valdès - Régis M arc François 
Lavaux - Helder Manuel de Olïveira - San- 
- Emmanuel Jacques Lafite - Ouafa 
Moumen - Arnaud V incent Muffragi - 
Louisa Belmadani - Em ilia Alvarez - 
S téphanie F lorence Marche - David 
Manuel Gonçalves - C a r o l i n e  Anne 
M arie Chevalier - Caria Gobin - V irg in ie  
Lucienne Lalonde ■ Fabrice Bernard Ley- 
marie - Fabrice Chavareau - M ira  Jakov- 
Ijevic - N icolas Robert M axime Mouté - 
F lorent Jérôme C yril Voisin - C hristophe 
Visbecq - Guillaum e Emmanuel M ichel 
Monier - Arnaud Gendreau - Ludiw ine Lau
rence Stéphanie Protat - Joaquim Rodri- 
guez - Cari A ndrew  Holl - Patricia Proen- 
ca - Khaled Guemmi - François-Laurent 
M arc Diebolt - Pascale Elisabeth Costa - 
Fabrice Mandengue - Frédéric Lucien Jo
seph Simon - Sylvie  Gomez - Carine Ma
rie  Kergrohen.

Sont nés, 6, rue de la Porte-Jaune 
Va lérie  Paulette Peuré - Karine Chris- 

te lle  Plazanet - Karine Elisabeth M arie 
Faudon - Evelyne M arie  Valencier - Sonia 
Chantai Sandrine Boué.

Stéphane Klas M ichel Dervillé est né 
à l'hôp ita l de Saint-C loud le 21 janvier.

m i i i i i i i i i i m i i i i i m n i i i i i i i i i m i m i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i

M ARIAG ES
i i i i i i i i i i i iü iii i i i i i i i i i i i i iü im ii i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i iM !

A ndré Bernard Flagel e t Josette  Yvon
ne Hélier - François Claude Newey et 
K ris tina  M argareta Kuntsi - A ve lino  Car- 
valho Lopes e t M aria Tenente Braz - An
dré Jean Fay e t C laude M aurice tte  Gi
rard - Bernard Paul Gobin e t Vesna Ro- 
visnjak - Francis A la in  Jubert e t Isabelle 
Florence Flepp - Gérard Edouard Fenech 
e t M arie-M adele ine Zadouroff - Charles 
Lorenzo Auffray e t M arie  Hélène Oger - 
Jacques Charles Mouton e t M artine  C lé
mence Dupré - Philippe Louis Allilaire et 
M onique Blanche Gauthier - M aurice Paul 
Jouiou e t M onique Em ilienne Quenderff 
- François Denis Scherrer e t Anne-M arie 
Forêt - Stéphane Beaudenon e t C hris tine  
Béatrice Rebours - Pierre Serge Darsa et 
Evelyne Jungfer - Jean-Jacques Robert

Hervy et Bernadette M arie Petit - Bernard 
Gérard Berteloot e t Ysabelle  Paule Gau- 
Françoise A n to ine tte  Verdier - Patrick Le- 
fèvre-Pontalis et Diane de la Tour du Pin 
Chambly de la Charce - M arcel A lb e rt 
Coutanceau et Josette  N icole Pufferra - 
Thierry Robert Foy e t C hris tiane  M ichelle  
Demangel - Gérard Jules Elysé Moriceau 
e t M arie Ange Ju lie tte  Reibell - Yves 
Pierre Garrigue et C atherine M arguerite  
M arie  Chantre! - Jean Eugène Sonalet et 
Denise De Stefano - Gérard Trouvé et A n 
nie Evelyne Dubusc - Bernard Claude Vi- 
toux et Monique Simonne Mechoulam - 
C hris topher M arshall Burnett et N icole 
Monique Lefillatre - A la in  Floch et Bri
g itte  Odette Larcher - Jean-Marc V ic to r 
Clément et Marie Sylvie  Yvonne Brieu - 
C hristian  François Martinez e t Anne-Ma
rie Louise Dagnas - Dom inique Jean An- 
drei e t Françoise Simone Monique - Jean 
Claude Bernard Boivin et G abrie lle  France 
Busschaert - André Lucien M arie  Le Calvé 
e t M arie Paule Barré - Thuy Tuong Nguyen 
e t Chantai M arie Joseph Rideau - Robert 
Marcel Bulot et M aria do Carmo Pereïra 
de Mesquita - Pierre Emmanuel Denis De 
Corte e t Monique M arthe Duboc - A lb ino 
da Rocha Lavandeira e t O lida Danielle 
loualitène - Christian Itié  et M ichèle  M ar
tine  Cochery - Patrick Yves Guilievic et 
N icole M arie Françoise Paris - Patrice 
C hristian  Ruaux e t Rosa-Maria Parra Ma- 
no - Alain Guy Daniel Noël e t A nn ik  Mau
rice tte  Simonne Munier - Jean Bichet et 
Paulette Marie-Louise Pradignac - M ichel 
Laplagne et Z ita Teresa Triches - Jean 
Dom inique Vado e t A u ré lie  Tastet - Pierre 
Stïsi e t Annie Marie-Jeanne Forest - Pe
dro de Aimeida Ramos e t A lc id ia  Romana 
Rodrigues - Bernard Adolphe Devroedt et 
Jacqueline Françoise Jamain - Jean M arie 
Burgos e t Jeanne G abrie lle  Coste.

1: 11 ! I i I i I ! 11 [11111111H i 1111 ! 1111 ! I i l  11i! 1111111111 ! 11111 i 11 ! ! 1111 ! 11 ! I II

DÉCÈS
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii

Jeanne Glénat, Vve M ulle r, 87 ans - 
Ernestine Joseph, Vve Tachard, 99 ans - 
Eugène Joseph Hervé, 59 ans - Jean Ma
rie Fougère, 64 ans - Olga Berens, épouse 
Petrov, 70 ans - Sandra Elisabeth Ney- 
roud, 3 mois - Joseph Cattaneo, 84 ans - 
M arie Dechiron, 76 ans - M arie Madeleine 
Robert, Vve V ie iIle v iIle , 78 ans - Pierre 
M arie  Chaumier, 57 ans - Roger René Go-

bichon, 63 ans - Eugénie A lphonsine Fon
taine, Vve Burguy, 80 ans - Robert Jac
ques Lecul, 63 ans - M arcel Adolphe 
Guyot, 88 ans - W oldem ar de Holmsky, 
63 ans - Yves M arie Pastol, 62 ans - Fer- 
nand Raymond Aurelle, 53 ans - M ichel 
Gabriel Pommier, 36 ans - Anne Marie
Jégou, Vve Le Men, 81 ans - P ierre Geor
ges Bouvant, 73 ans - Geneviève G abrie l
le Peltier, épouse Lecuyer, 54 ans - Ma
nuel Cardoso, 41 ans - Edite Delage, Vve 
Delafontaine, 78 ans - A lphonse Licoys, 
89 ans - A lice  Bourdeau, Vve Bourgeois,
81 ans - Em ilienne Barilli, Vve Bresciani, 
62 ans - François André Marneur, 85  ans 
- Pierre Raymond Roussel, 75 ans - Yvette  
Levy, épouse Rohatin, 60 ans - Robert 
Fischer, 34 ans - Renée Jokeklsohn, épou
se Kahn, 74 ans - M onique Dansette, épou
se Duolé, 47  ans - Jeanne Feufray, Vve 
Barbé, 84 ans - Catherine Rey, 24 ans - 
A uré lie  Charron, Vve Stepfann, 86 ans - 
Georges M athurin  Gillet, 68 ans - Anna 
Buchou, épouse Goossens, 65 ans - Ca
m ille  A lexandre Fourrier, 93 ans - Adrien- 
ne Hittler, Vve Larive, 90 ans - Jeanne 
M arie Reboulleau, 82 ans - M arthe Marie 
dion - Jean-Paul Pierre M aurice Bastien 
e t M ylène Ondarts - Bruno Jean Duquenne 
e t Dom inique M arie François - Fabrice 
Axel Deiafon e t M arie-C hris tine  Biosse 
Duplan - Jean-Marie Bernard Chopin et 
G abrie lle Gacon, 85 ans - Jérôme Benjamin 
Valette, 76 ans - Suzanne Léa Bellanger, 
56 ans - Paul Bard 82 ans - André Henri La- 
vialle, 74 ans - Jacques Edgard Rohatin, 
66 ans - M adeleine Lefèvre, Vve Benot,
82 ans - Léon V ic to r Taquet, 73 ans - Hen
rie tte  Lelay, Vve LEOUERTIER, 90 ans - 
Chantai Sfez, épouse Chouard, 17 ans - 
Jean Claude Boivin, 39 ans - Im rich Miko 
Hradnan, 71 ans - Suzanne Guérin-Desjar- 
dins, Vve Normand, 91 ans - Franck Ro
land Thaureau, 7 jours - Catherine Chris- 
todoulides, Vve Ilias, 83 ans - H enriette  
Levy, épouse Morhange, 77 ans - Jean Le- 
tang, 73 ans - Germaine Marie-Paule 
Conrié, épouse Aubry de Maraumont, 69 
ans - Ernestine V ic to rine  Marchai, Vve 
Delam otte, 94 ans - Jeanne Patin, Vve 
A rtin i, 78 ans - Charles Trnka, 90 ans - 
Josette Théau, épouse Bonnin, 22 ans - 
Fortunata Bitton, Vve Benzakein, 73 ans - 
M élanie Reinhard, Vve Moine, 83 ans - 
M aurice Lapointe, 73 ans - Cam ille  Adrien 
Bergeaud, 73 ans - Pierre Larmanou, 69 
ans - Eugénie Simonet, Vve Patry, 88 ans 
- Fernande Goisblin, Vve Lamore, 83 ans.

Total des décès : 200 décès plus 27 
transcrip tions.

Total de décès des C lodoald iens : 69.
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VILLE DE SAINT-CLOUD

ELECTIONS CANTONALES - SCRUTIN DU 23 SEPTEMBRE 
RESULTATS PAR BUREAU

1973

BUREAUX ELECTEURS
INSCRITS

NOMBRE DE 
VOTANTS

SUFFRAGES
EXPRIMES

FOURCADE
Jean-Pierre

CHAVETON
Francis

LE PORS 
A n ice t

CREPY
Antoine

1" BUREAU 1 255 542 538 229 114 69 126
2e BUREAU 1 264 521 513 273 117 32 91
3e BUREAU 1 210 580 569 245 164 51 109
4e BUREAU 1 229 511 504 196 172 49 87
5e BUREAU 1 370 616 591 255 172 69 95
6e BUREAU 1 211 569 562 207 207 44 104
7‘ BUREAU 1 219 570 563 174 190 66 133
8e BUREAU 1 327 618 615 238 164 74 139
9e BUREAU 1 720 696 690 295 207 44 144
10e BUREAU 1 395 619 619 228 202 21 168
11e BUREAU 1 169 476 473 142 131 86 114
12e BUREAU 1 131 503 501 213 173 30 85
13e BUREAU 965 419 416 144 96 76 100

16 465 7 240 7 154 2 839 2 109 711 1 495

POURCENTAGES 43,97 % 43,45 % 39,68 % 29,48 % 9,93 % 20,89 %

SCRUTIN DU 30 SEPTEMBRE 1973

BUREAUX ELECTEURS
INSCRITS

NOMBRE 
DE VOTANTS

SUFFRAGES
EXPRIMES

FOURCADE
Jean-Pierre

CREPY
Antoine

r  BUREAU, M a i r ie ......... 1 255 613 599 327 272
2e BUREAU, Centre C ultu
rel, rue des Ecoles ........... 1 264 534 516 356 160
3e BUREAU, Centre C ultu
rel, rue des Ecoles ........... 1 210 614 593 383 210
4e BUREAU, Centre Aéré . 1 229 572 540 360 180
5e BUREAU, Ecole M ater
nelle M ontre tou t ............. 1 370 638 610 400 210
6e BUREAU, Ecole Primai
re M ontre tout ................... 1 211 587 564 369 195
7e BUREAU, Ecole Primai
re M ontre tou t ................... 1 219 578 561 297 264
8e BUREAU, Ecole Primai
re M ontre tou t ................... 1327 608 571 333 238
9e BUREAU, Ecole du Val- 
d'Or .................................... 1 720 756 732 481 251
10e BUREAU, Ecole du Val- 
d ’Or .................................... 1 395 622 606 381 225
11e BUREAU, Ecoles des 
Coteaux, Bernard-Palissy . 1 169 483 462 224 238
12e BUREAU, Ecole des 
Coteaux, Bernard Palissy . 1 131 535 521 391 130
13e BUREAU, Ecole des 
Coteaux, bd S é n a rd ......... 965 455 449 226 223

16 465 7 595 7 324 4 528 2 796
46,12 %

Elu : M. Jean-Pierre FOURCADE, Maire de Saint-Cloud.
61,82 % 38,18 %
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CONFORT DU JERSEY 
DOUCEUR DELALAINE 
1NFROISSABILFTE 
DETERGALUP*

VOTRE COSTUME R U M  ’ MiSÎSSSÏÎIÛ
est en vente chez :

PIERRE
C H E M I S I E R  - T A I L L E U R  

602.53.15

* Nouveau fil polyester texturé agréé par Rhône Poulenc Textile.



Agence DELAÜN/Y, .A.R.L. au capital de 2 0 .0 0 0  francs

Trœ siscsetioris  lm m o b i l ib r e s
Ventes - Achats - Locations de villas et appartements 

113, bd de la République —  SAINT-CLOUD  
Tél. 771-85-13 - 83-49 - 67-23 - 67-28 - 67-32

W ' *
Y  AGEN
. iMMARinnt i

Caisse garantie 
F N A i M

P A U L  D A H L
Équipement de freinage à air comprimé 

Contacts électriques 
24, quai Carnot, SAINT-CLOUD Tél. 6 0 2 -0 9 -4 5

J E U X  J O U E T S  PELUCHES

quatre lutins
61, b l d  de la 
R e p u b l i q u e  
92 Sa in t  Cloud  

t e l :  6 0 2 - 3 0 - 5  1

ARTOS FRANCE
M A T E R I E L  TEXTILE
54 rue de la  Porte Jaune .  771,70.13 .  SAINT-CLOUD

Bois et Menuiserie de
Montretout

E“ ROTHE
2, rue Joseph Leguay 
9 2 -S A IN T - C L O U D

Menuiserie industrie lle  
Portes croisées 

C ro isées 
B loc Porte 

Porte d 'entrée 
Porte de garage 

V o le ts
Fer - Bois - Plastique 

dépositaire Placard KZ 
Fenêtre de to itu re  

Devis g ra tu it

FABRICANT VOLETS AMÉRICAINE - VOLETS SUR BARRES

T é l .7 7 1  -8 3 -5 7

Fermé le Lundi

B o i s  au  d é t a i l

f
 P E IN T U R E  -  DECORATION 

V IT R E R IE  
RAVALEMENTS  
PAPIERS PEINTS

BALAC S.a.
17, rue du Docteur-Desfossez 

92 - SAINT-CLOUD 602-58-89

S. A. au capital libéré de 57.600.000 F Fondée en 1848

66, boulevard Richard-Lenoir —  P A R I S  ( X I e) —  805-08-90 

Concessionnaire du Service Municipal des Pompes Funèbres de la Seine et de la Région Parisienne

Bureau Officiel à Saint-CIoud : 15, rue de l'Eglise - 602-03-97
Avantages spéciaux aux assurés sociaux et organismes mutualistes

L .T . C
19, rue Marius-Franay - 92 - SAINT-CLOUD 

Tél. 602-10-00



P E I N T U R E  -

R a y m o n d
24, rue Gounod - 

1 605-98 -11  - . • i

D E C O R A T I O N
LAMPENS
■ . . ■ J 602-67-3

F O U R R E U R  

1, place de l'Eglise 602-04-37

Peinture - Papiers peints -

C . P A G E IX
39, avenue du Maréchal-Foch - 92 - SAINT-CLOUD 

Téléphone : 602-48-71

COUVERTURE -  PLOMBERIE -  CHAUFFAGE CENTRAL 
INSTALLATIONS SANITAIRES

E T 8 A . D U R I N
76, avenue du Maréchal-Foch - SAINT-CLOUD 

Tél. : 6 0 3 -8 0 -7 7

VENTILATION - CONDITIONNEMENT D 'A IR  INDUSTRIEL 
ET DE CONFORT • SÉCHAGE - DÉP0USSIÉRA6E • CAIINES 
DE PEINTURE -  TOURS DE RÉFRIGÉRATION O'EAU.

LA V E N T IL A T IO N  INDUSTRIELLE ET M IN IÈR E

26, QUAI CARNOT • St-CLOUD 
Tél. : 602-05-73

D E LA R FE U X  s  a

Entreprise de peinture
38, rue Gounod - SAINT-CLOUD 

Tél. 6 0 2 -4 4 -4 8

LE CHAPEUN-FRETZ
Fleuriste - Décorateur

14, rue de l'Eglise - 602-04-14 
113, Galerie Shopping de la Colline 
SAINT-CLOUD 602-23-67
LIVRAISONS PARIS - BANLIEUE

ENTREPRISE GENERALE DE MAÇONNERIE 
TRAVAUX P U B L IC S  ET P A R T I C U L I E R S

M. ESTEVES & Cie
Carrelage - Terrassement - Démolition 

Béton armé - Canalisations - Travaux en tous genres 
4 1 ,  r, S .-V in c e n t ,  S A IN T -C L O U D  G 0 2 0 8 5 3 -77 1 8 7 4 7 -  8 3 8 3

E N T R E P R I S E  G E N E R A L E  
D E  M E N U I S E R I E

C h a r p e n te  - E sca lie r - P a rq u e t  _ A g e n c e m e n t  

13 et 15, rue Nogent - SAINT-CLOUD T é l .  602-43-67

E N T R E P R I S E  G E N E R A L E  
C A L V A R  S.A.R.L.

Maçonnerie Béton armé
10, rue du Camp-Canadien 

SAINT-CLOUD Tel : 771 -7 1 -7 1

BANQUE NATIONAL
~ G aler ie  M archande 6 0 2  -14 79

111, Bureau de la  Colline  

- 5 9 ,  rue du M o n t ■ Valèrien  7 7 1 - 8 9 - 4 0 / 4 1  

~ 45 ,  ru e  Gounod 6 0 5  - 4 7 - 0 0  

9 2 -  S A I N T -  C L O U D

AVIONS MARCEL D A SSA V IT -  BRECHET AVIATION
A VIO NS - ENGINS -  EQUIPEMENTS -  MATERIELS ELECTRONIQUES

E N T R E P R I S E  P A Y S A G I S T E

A. CANTIN & FILS
13, rue Sevin-V incent, SAINT-CLOUD -771 -89-25

krys
E 7 0

J . P A R M E N T
Diplômé E O .A . et d'ÉTAT 

22, RUE DE VERDUN .  Tél. : 500-78-17

O P T I Q U E  D U B O I S
If ,  ru* Étlenne-Doldt - Tél. : 500-13-20 

S U R E S N E S



E L E C T R I C I T E  G E N E R A L E  
Signalisation lumineuse > Eclairage public

R.  T R I L A
196, boulevard de la République, 92 - SAINT-CLOUD 
T é l.:  771.69.74 Agréé E.D.F. et Qualifélec

papounetCollection « 
complète 
Automne 
Hiver

Spécialiste du vêtement d'enfant
de la  naissance à 16 ans 

15, rue de l'Eglise - SAINT-CLOUD - Tél. : 602-03-93

CADEAUX
GADGETS
LISTE DE MARIAGE 
JOUETS

e a

La Boutique de Cadeaux
9, RUE GASTON-LATOUCHE - SAINT-CLOUD 
(A  côté du ciném a Le Régent) "  Tél. : 602-19-80

michel
fflB? tf/M1 schiîer

L u m in a ire s  tous s t y le s

M e u b le s

A b a t  jo u r  su r  mesure

1 2  r u e  D a i l l y

9 2  S a i n t - C l o u d  6 0 2 0 2 3 9

M tN bS H O P
21 bis r u e  g o u n o d  s t c lo u d  92  

té l .  602 21.56 
p rê t  à  p o r te r  fé m in in  

g ad gets

<N

Depuis un an déjà, Saint-Cloud est devenu la capitale 
nationale du tapis. Du moins est-ii logique de le penser 
puisque les « Tapis et Moquettes de France » y ont installé 
leur siège social et qu’ils constituent la l 'e organisation 
française spécialisée. Pour recevoir confortablement cha
que Clodoaldien une salle d’exposition a spécialement 
été aménagée dans laquelle toutes les productions de 
l’industrie occidentale et de l’artisanat oriental sont pré
sentées. Des conditions circuit-direct très spéciales seront 
de plus consenties à tout acheteur domicilié à Saint-Cloud.

5, AVENUE CAROLINE 

9 2 -SA IN T-C LO U D  —  Tél. 602-63-30
TAPIS & MOQUETTES  

DE FRANCE

TAPIS - MOQUETTES - TAPIS D'ORIENT - SAVONNERIES - TAPISSERIES D'ART MURAL 

REVÊTEMENTS DE SOL ET MURS TEXTILES ET PLASTIQUES


